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AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET PLAN

Mercredi 25 septembre — Présidence de M. Jean
François-Poncet, président, puis de M. Jean Huchon, vice-
président. — La commission a procédé, conjointement avec
le groupe de travail « Espace rural », à l'audition de
M. Philippe Douste-Blazy, ministre de la culture, sur
la contribution du ministère de la culture à la politique
d'aménagement du territoire.

A titre liminaire, M. Jean François-Poncet, prési
dent, a rappelé l'importance accordée par la haute assem
blée, et plus spécialement par la commission, à l'aménage
ment du territoire, notamment en faveur de l'espace rural.
Puis, il s'est enquis des moyens mis en oeuvre par le
ministère de la culture pour l'application de l'article 16 de
la loi d'orientation pour l'aménagement et le développe
ment du territoire, relatif au schéma des équipements cul
turels — qui prévoit que les deux tiers des dépenses cultu
relles de l'État devront, à échéance de dix ans, être
réalisées hors Ile-de-France.

Insistant sur le rôle de la culture dans la politique
d'aménagement du territoire, il a souhaité que le volet cul
turel soit pris en compte dans l'élaboration du projet de loi
sur l'espace rural, qui devrait être déposé sur le bureau du
parlement au cours des prochains mois.

Après avoir assuré que l'aménagement culturel du ter
ritoire constituait une priorité pour le Gouvernement,
M. Philippe Douste-Blazy, ministre de la culture, a
indiqué que le rééquilibrage culturel entre Paris et la pro
vince était un impératif économique, social, en même
temps qu'une obligation légale. Il a fait savoir que les cré
dits du ministère en faveur du patrimoine rural étaient
constitués, d'une part, de dépenses d'investissement,
consacrées notamment à la restauration et à la protection
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du patrimoine rural et, d'autre part, de dépenses de fonc
tionnement en constante progression, hors Ile de France.

Le ministre a rappelé que les opérations de finance
ment des grands travaux (Bibliothèque nationale de
France et grand Louvre) étaient en voie d'achèvement. Il a
insisté sur le fait que M. Jacques Chirac était « le
Président de la République de proximité » plutôt que « de
celle des grands travaux parisiens ».

Répondant à une question de M. Jean François-
Poncet, président, sur le montant des dépenses de fonc
tionnement afférentes aux grands travaux, il a précisé que
l'augmentation des crédits tant d'investissement que de
fonctionnement consacrés aux équipements culturels de
province était une réalité. Il a ensuite tenu à indiquer que
les coûts de fonctionnement de la Bibliothèque nationale
de France avaient été réduits de 1,3 milliards à 900 mil
lions de francs.

M. Philippe Douste-Blazy, ministre de la culture,
a, par ailleurs, souhaité que les collectivités territoriales et
son ministère s'efforcent à plus de coordination en matière
culturelle. Il a rappelé que les crédits consacrés par les
communes à la culture dépassaient les 30 milliards de
francs, alors que les dotations du ministère de la culture
ne s'élevaient qu'à 15 milliards de francs. Il a estimé
qu'une telle coordination permettrait une meilleure utili
sation de ces ressources.

Après avoir indiqué que la moitié de la population
française vivait en zone rurale, il a insisté sur le fait que
citadins et ruraux partageaient « la même culture ». Il a
donc rejeté l'idée d'une culture spécifique au milieu rural,
même si les modalités d'accès à celle-ci sont différentes.

Après avoir affirmé que le patrimoine rural n'était pas
seulement un gisement commercial, mais avait une réelle
dimension symbolique, historique et esthétique, il a rap
pelé que la dotation globale de fonctionnement ne pouvait
pas permettre aux collectivités territoriales d'entretenir



4907

seules le patrimoine rural de proximité qui constitue la
richesse du pays.

Le ministre a ensuite indiqué que la ligne budgétaire
prévue pour la restauration du patrimoine rural s'élevait à
1,8 milliard de francs, alors que celle destinée à l'entretien
n'était que de 78 millions de francs. Il a cité l'exemple du
développement des pays d'art et d'histoire, notamment en
Maurienne et en Tarentaise où 60 églises baroques ont fait
l'objet d'une restauration, financée conjointement par
l'État et les collectivités territoriales. Il a encouragé les
sénateurs à développer des conventions entre leurs collec
tivités et le ministère de la culture, afin non seulement de
restaurer, mais aussi d'entretenir et rendre vivant le
patrimoine rural de proximité.

M. Philippe Douste-Blazy, ministre de la culture,
a ensuite insisté sur l'importance du rôle des différents
acteurs en milieu rural, qu'il s'agisse des scientifiques ou
des artisans spécialisés de la protection, de la restauration
et de l'entretien du patrimoine rural de proximité. Il s'est
félicité de la création des zones de protection du patri
moine architectural, urbain et paysager.

Il a ajouté que le patrimoine rural pouvait offrir un
remarquable champ d'action pour l'insertion, s'agissant
par exemple des chantiers archéologiques où des « Rmistes
» peuvent être employés.

Il a, par ailleurs, observé que le tourisme vert, souvent
présenté comme une des principales menaces de désertifi
cation devait prendre en compte le souhait de ses adeptes
de ne pas retrouver la foule urbaine.

Estimant nécessaire de considérer la culture sous

l'angle du service public, le ministre a marqué sa volonté
de s'impliquer pleinement dans l'aménagement du terri
toire. Il a illustré ses propos en prenant comme exemple
l'école, véritable pôle culturel, où le partenariat entre
l'État et les collectivités territoriales est déterminant.

Après avoir insisté sur l'intérêt de l'intercommunalité et la
nécessité pour l'État de développer les coopérations néces
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saires, il a regretté que la culture ne soit pas déconcentrée
au niveau du département, collectivité locale la plus
proche du monde rural. A cet égard, il a relevé que si les
départements n'avaient été chargés par les lois de décen
tralisation des archives et de la lecture publique, un cer
tain nombre d'entre eux s'était également investi dans des
secteurs comme le patrimoine, les musées, les écoles de
musique et que certains d'entre eux avaient une activité
culturelle se traduisant par des conventions de développe
ment culturel.

Après avoir rappelé l'importance des pays dans la
démarche de développement local, le ministre a insisté sur
l'organisation du service public de la culture, notamment
les services de production et de diffusion, et a estimé
nécessaire la professionnalisation des structures à voca
tion culturelle en milieu rural.

Il a ensuite souhaité que les services de proximité per
mettent une quasi « immédiateté » d'accès au service cul
turel, insistant sur l'importance des hommes et des
équipes en milieu rural.

Il a enfin mis l'accent sur l'importance du rôle de
médiation joué notamment par les associations, estimant
que les hommes et les équipes comptaient plus que les
équipements. Il a pris la bibliothèque, signe évident d'une
collectivité vivante en milieu rural, comme exemple de
synthèse de l'ensemble de ces services. Il a souligné l'inté
rêt de la formule des relais-livres en campagne et s'est
prononcé pour « la consolidation des équipes de consolida
tion ».

Le ministre a fait remarquer l'importance de la créa
tion vivante en milieu rural qui constitue « la perception
sensible de l'environnement humain », l'artiste devant être
considéré « comme un interrogateur permanent de
l'énigme humaine ». A ce titre, il a évoqué les actions
menées par son ministère pour 1997 (augmentation des
ateliers en milieu rural, aide aux artistes...).
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Il a conclu, d'une part, en insistant sur la place de la
culture dans la lutte contre la fracture sociale et, d'autre
part, en rendant hommage à la Haute Assemblée, et tout
particulièrement à la commission, pour son attachement
aux problèmes de l'aménagement du territoire, l'un des
plus grands défis que doivent affronter les responsables en
cette fin de siècle.

Répondant à Mme Jeanine Bardou qui défendait
l'égalité d'accès de tous à la culture comme facteur d'inté
gration ainsi que la mise en place de relais au niveau
départemental et régional en matière de défense du patri
moine, M. Philippe Douste-Blazy, ministre de la cul
ture, a souligné le rééquilibrage opéré en matière budgé
taire au profit des actions culturelles en milieu rural.

Il a indiqué, notamment, qu'un projet de loi sur les
enseignemeents artistiques spécialisés permettrait de pro
poser à tous les enfants une sensibilisation à un instru
ment de musique. Il s'est déclaré favorable à la signature
de conventions avec les départements sur des projets cul
turels ainsi qu'au développement des labels sur les événe
ments culturels, afin d'éviter les effets négatifs du saupou
drage.

Répondant à M. Pierre Hérisson, qui s'inquiétait du
retard pris dans la protection de « l'art contemporain » et à
M. Pierre Joly, qui, à partir de l'exemple des petites cités
de caractère en Franche-Comté dont il est le président,
soulignait l'impact des projets culturels comme élément
fédérateur de l'intercommunalité et de l'identité culturelle

territoriale, le ministre a reconnu que la protection du
petit patrimoine rural n'était pas assurée de façon satisfai
sante et qu'il fallait encourager les actions concourant à la
reconnaissance d'une identité culturelle en milieu rural.

A M. Pierre Laffitte, qui mettait en relief le rôle que
peuvent jouer les chaînes de télévision, les stations de
radio et Internet pour la diffusion de la culture, ainsi que
sur les accès à ces nouveaux supports médiatiques que
devraient pouvoir offrir les bibliothèques municipales, le
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ministre a regretté que les chaînes de télévision ne soient
pas un réel outil de culture et il a rappelé les projets en
cours sur la mise en place d'un pôle public du savoir, de la
connaissance et de la culture, et la création d'une chaîne
thématique, à partir des émissions régionales de France 3.
Il a noté que, pour favoriser effectivement l'accès de tous à
Internet, la question du câblage se poserait inévitable
ment, mais il a reconnu l'intérêt des expériences locales en
cours.

Après s'être félicité des propos du ministre relatifs à la
contractualisation de l'action culturelle avec les départe
ments, M. Jacques de Menou a observé que si l'insertion
d'artisans et de charpentiers était possible pour travailler
sur les monuments non classés, il n'en allait pas de même
du patrimoine classé et il a appelé à un assouplissement
de la réglementation qui, actuellement, réserve les tra
vaux aux entreprises agréées. Il a, en outre, souhaité que
le ministère de la culture se rapproche de Bercy pour évi
ter que l'assujettissement des associations subventionnées
par les collectivités locales à la TVA pour leurs prestations
culturelles (théâtre, notamment) ne compromette la viabi
lité des initiatives.

M. Georges Gruillot, après avoir souligné la volonté
des élus d'une meilleure prise en compte de la politique
culturelle en milieu rural, a déploré la difficulté des rela
tions entre les directions régionales de l'action culturelle
et les départements. Il s'est, en outre, ému du privilège,
« surréaliste » à notre époque, des architectes des bâti
ments de France et des monuments historiques qui, bien
que de statut privé, sont rémunérés par les collectivités
locales à proportion des travaux qu'ils décident.

Répondant à ces deux interventions, M. Philippe
Douste-Blazy, ministre de la culture, a tout d'abord
indiqué qu'il réfléchissait à la mise en place d'établisse
ments publics d'intérêt culturel qui ne seraient pas soumis
à la taxe sur la valeur ajoutée pour les actions menées
dans le domaine culturel.
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Reconnaissant la situation particulière des architectes
des bâtiments de France et des monuments historiques
rémunérés sur honoraires et tout en soulignant leur rôle
essentiel dans la défense du patrimoine, le ministre a sou
haité qu'une réflexion s'engage pour faire évoluer leur sta
tut et leurs modalités d'intervention.

Après avoir confirmé les difficultés rencontrées dans
les relations entre les départements et les directions régio
nales d'action culturelle (DRAC) et salué la volonté du

ministre de s'attacher au rééquilibrage de l'action cultu
relle sur l'ensemble du territoire, M. Jean Puech a souli
gné la nécessité de mobiliser l'ensemble des fonds publics
pour des actions de conservation du patrimoine rural,
notamment dans les bourgs-centres. M. Philippe
Douste-Blazy, ministre de la culture, a souligné l'inté
rêt de créer une correspondance étroite entre les DRAC et
les conseils généraux. En conclusion, M. Jean François-
Poncet, président, a souligné qu'un tel mécanisme était
prévu par la loi n° 95-115 du 4 janvier 1995 d'orientation
pour l'aménagement du territoire, mais qu'il i. avait
jamais été mis en place.

La commission a enfin procédé à la nomination de
M. Jean Huchon, en qualité de rapporteur, sur le pro
jet de loi n° 501 (1995-1996) portant extension partielle
et adaptation du code minier aux départements
d'outre-mer, puis à celle de M. Philippe François, en
qualité de rapporteur sur sa proposition de résolu
tion n° 507 (1995-1996) sur la proposition de régle-
ment (CE) du Conseil prévoyant la réduction du taux
applicable aux importations réalisées en application du
contingent tarifaire OMC pour certains animaux bovins
vivants (n° E-676).
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DÉFENSE
ET FORCES ARMÉES

Mercredi 17 juillet 1996 — Présidence de M. Xavier
de Villepin. président - La commission a d'abord procédé à
la nomination de rapporteurs. Elle a désigné :

- M. André Boyer sur le projet de loi n° 480 (1995-
1996) autorisant l'approbation de l'accord entre le
Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la république Argentine relatif à
l'emploi des personnes à charge des membres des missions
officielles d'un État dans l'autre, signé à Buenos Aires le
26 octobre 1994 ;

- M. Nicolas About sur le projet de loi n° 481 (1995-
1996) autorisant l'approbation de l'accord entre le
Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la république d'Afrique du Sud
sur l'encouragement et la protection réciproques des inves
tissements, signé à Paris le 11 octobre 1995 ;

- M. André Boyer sur le projet de loi n° 487 (1995-
1996) autorisant la ratification de la convention relative à

l'admission temporaire.

La commission, élargie aux président et vice-prési
dents du Sénat, aux présidents des commissions perma
nentes, au président de la délégation pour l'Union euro
péenne, au rapporteur général de la commission des
finances et aux présidents de groupe, a ensuite entendu
M. Charles Millon, ministre de la défense, sur les
restructurations de la défense.

M. Charles Millon a d'abord rappelé que les mesures
d'adaptation de la défense répondaient à deux inflexions
majeures dans le cadre de la réforme d'ensemble de notre
système de défense engagée depuis un an : la profession
nalisation et la réduction du format des armées. Revenant

sur la méthode choisie pour les restructurations de la
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défense, le ministre a précisé les différents critères rete
nus, parmi lesquels l'emploi des forces, l'état du patri
moine immobilier, le coût de l'investissement et du fonc
tionnement, les possibilités de reclassement du personnel
civil, le cumul avec les restructurations industrielles, les
opérations antérieures, l'impact économique et psycholo
gique. Des critères complémentaires plus spécifiques ont
été enfin utilisés, notamment pour l'adaptation du service
de santé des armées.

Évoquant le rythme de l'adaptation décidée,
M. Charles Millon a relevé que les restructurations
concerneraient d'abord les forces opérationnelles sur une
période de trois ans (de 1997 à 1999), puis les forces de
soutien et de formation (en 2000 et 2001) et, enfin, les
structures de commandement et l'organisation territoriale
des armées (en 2002).

Le ministre de la défense a précisé que 38 régiments,
dont 11 en Allemagne, seraient supprimés sur la période
1997-1999, en observant que ces retraits seraient sans
conséquence sur la brigade franco-allemande et le Corps
européen. Il a ajouté que les transferts concerneraient 40
organismes divers, que trois bases aériennes (deux à Toul,
une à Contrexéville qui sera cependant transformée en
détachement air) seraient dissoutes, et enfin que les
centres hospitaliers de Dijon, Bourges, Strasbourg et Lille
seraient supprimés. M. Charles Millon a observé que ces
mesures n'étaient pas, en volume, d'une ampleur supé
rieure aux restructurations effectuées entre 1991 et 1993

et surtout qu'elles s'inscrivaient dans le cadre d'une
réforme globale et cohérente de la défense.

Le ministre a indiqué que ces mesures d'adaptation
prenaient pleinement en compte la nécessité de l'aménage
ment du territoire : ainsi, dans les 21 villes où étaient ins
tallés deux régiments d'appelés, la dissolution de l'un des
régiments sera accompagnée par la professionnalisation
de l'autre, et les conséquences économiques seront ainsi
positives pour la ville concernée. Il a ajouté que treize
mesures de délocalisation seraient organisées de la région
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parisienne vers la province. Enfin, il a indiqué que des
centres de formation, de sélection et d'orientation du ser
vice national seraient installés dans neuf villes et permet
traient de créer chacun 200 emplois, tout en assurant la
présence de 600 à 1.000 jeunes gens en permanence.

Abordant la concertation avec les collectivités territo

riales, M. Charles Millon a rappelé que des conventions
avaient été signées avec six régions et étaient en passe de
l'être avec deux autres (Ile-de-France et Basse-

Normandie). Ces conventions-cadres, dont le ministre a
espéré qu'elles pourraient concerner l'ensemble des
régions, donneront lieu à des protocoles financiers particu
liers en fonction des sites concernés. Il a indiqué
qu'aucune mesure ne serait adoptée sans compensation,
tout en soulignant son souci d'assurer l'anticipation des
décisions qui s'appliqueront sur trois ans, et de favoriser
les conditions dans lesquelles s'effectueront les cessions
immobilières.

Le ministre de la défense a rappelé que l'ensemble des
mesures adoptées bénéficieront d'un financement repo
sant, d'une part, sur le budget de la défense (500 millions
de francs sur la période 1997-1999 provenant du fonds de
restructurations de la défense), d'autre part, du budget du
ministère des finances (600 millions de francs pour les
sociétés de conversion), et enfin, de crédits communau
taires (750 millions de francs répartis par régions).

M. Charles Millon a enfin insisté sur les mesures

prises en faveur du personnel, en évoquant notamment les
incitations au départ et les mesures destinées à favoriser
la mobilité professionnelle et géographique.

Le ministre de la défense a ensuite répondu aux ques
tions des commissaires.

Il a d'abord souligné que les mesures d'adaptation
engagées, bien loin de constituer une quelconque « opéra
tion mécano », visaient des objectifs à la fois opérationnels,
économiques et d'aménagement du territoire qui devraient
être atteints au terme d'un processus réfléchi et progres
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sif, permettant une véritable anticipation des restructura
tions.

Répondant à M. Xavier de Villepin, président, sur
l'évolution des relations franco-allemandes en matière de

défense, notamment dans le domaine de l'espace militaire,
M. Charles Millon a confirmé que le programme Hélios 2
serait conduit en coopération avec nos partenaires alle
mands et n'était en aucune manière remis en cause. A

l'intention de M. Bertrand Delanoë qui s'inquiétait des
difficultés rencontrées dans les relations bilatérales et de

leurs conséquences potentielles sur l'émergence d'une
défense européenne, le ministre a réaffirmé la qualité et
l'intensité des relations entre Paris et Bonn dans le

domaine de la défense, ainsi que l'illustraient notamment
la mise en place de la structure franco-allemande de
l'armement, l'accord entre les deux gouvernements concer
nant l'avion de transport futur, et leur attachement com
mun à la brigade franco-allemande et au Corps européen.

En réponse à M. Jean Clouet qui s'était félicité de
l'approche intelligente, efficace et courtoise du ministre,
M. Charles Millon a précisé que si une enveloppe finan
cière de l'ordre de 3 milliards de francs serait mobilisée

pour accompagner les mesures d'adaptation, les compen
sations envisagées iraient au-delà en incluant notamment
les mesures prises en faveur des personnels concernés et
les dispositions favorisant les cessions immobilières.

Interrogé par MM. André Rouvière, Maurice
Lombard, François Lesein et Ivan Renar sur les
conditions de cession d'éléments du patrimoine immobilier
appartenant au ministère de la défense, le ministre a indi
qué qu'il était conscient des difficultés d'ordre administra
tif qui allongeaient les délais de transaction, et a rappelé
les engagements pris par le Président de la République et
le Premier ministre pour favoriser les modalités de trans
fert. Il a souhaité la mise en place, d'une part, d'un méca
nisme permettant la mise à disposition provisoire, au pro
fit des collectivités locales intéressées, de terrains ou
d'immeubles, dans l'attente de transactions définitives et,
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d'autre part, de procédures d'évaluation adéquates par les
services du ministère des finances. M. Jean-Pierre

Fourcade ayant à son tour souligné l'inadaptation des
méthodes administratives actuelles et suggéré la création
d'une « agence foncière des armées » chargée de favoriser
et d'accélérer les évaluations et les transactions,
M. Charles Millon a marqué sa préférence pour une
organisation déconcentrée des cessions dont le ministère
de la défense dresserait, à l'intention du Parlement, un
bilan périodique. Répondant enfin à M. Christian de La
Malène, qui s'interrogeait sur l'importance des ressources
dégagées par ces cessions, le ministre a estimé qu'elles ne
pourraient procurer au ministère de la défense que des
flux financiers modestes.

A M. André Rouvière qui s'interrogeait sur l'avenir
de certaines installations militaires dans le département
du Gard, M. Charles Millon a précisé que deux centres
du service national, avec des responsabilités partagées,
coexisteraient, l'un à Tarascon, l'autre à Nîmes, et que le «
camp des Garrigues » serait maintenu, une étude ulté
rieure devant en préciser les conditions d'utilisation. Il a
également confirmé, en réponse à M. Christian de La
Malène, le maintien du camp du Larzac, conformément
aux voeux des populations de la région.

A MM. Maurice Lombard et Ivan Renar qui l'inter
rogeaient sur les conséquences de la suppression de cer
tains établissements hospitaliers militaires, M. Charles
Millon a précisé, d'une part, que des conventions seraient
passées avec les centres hospitaliers civils afin d'accueillir
les militaires en situation d'hospitalisation et, d'autre
part, que les personnels techniques des établissements
concernés pourraient être redéployés vers les hôpitaux
civils. Il a indiqué, à l'intention de M. Maurice Lombard,
que l'hôpital militaire de Dijon pourrait faire l'objet d'une
cession. Il lui a également confirmé le maintien de l'éta
blissement régional du matériel de Dijon, et précisé que le
terrain de manoeuvres existant à proximité de cette ville
pourrait être libéré, en 1998, à l'issue de la dissolution du
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27e régiment d'infanterie, dès lors que les armées n'en
auraient plus une utilisation régulière.

M. Bertrand Delanoë l'ayant questionné sur la pro
tection de la base de l'Ile Longue abritant les sous-marins
nucléaires lanceurs d'engins, compte tenu de la décision de
dissoudre le 41e régiment d'infanterie de Châteaulin, le
ministre de la défense a indiqué que cette protection serait
assurée, d'une part, par diverses unités professionnelles
installées en Bretagne et, d'autre part, par un renforce
ment de la sécurité interne par la Marine.

M. Jean-Pierre Fourcade s'étant inquiété des consé
quences de la simultanéité entre restructurations mili
taires et restructurations industrielles, M. Charles
Millon a rappelé qu'il y avait urgence à procéder à une
réforme globale de notre système de défense sous tous ses
aspects. Il a toutefois souligné le caractère progressif des
adaptations décidées et l'absence de conséquences sur
l'emploi des restructurations militaires. Il a enfin précisé
que le ministère de la défense avait naturellement pris en
compte, dans l'élaboration des mesures d'adaptation déci
dées, l'existence de restructurations industrielles pour évi
ter le cumul des difficultés dans un même bassin d'emploi.

En réponse à M. Xavier de Villepin, président, et à
M. Ivan Renar qui l'interrogeaient sur les redéploie
ments dont pourraient faire l'objet les forces de gendarme
rie, le ministre de la défense a indiqué que la réorganisa
tion de la gendarmerie se ferait en coordination avec le
ministère de l'intérieur, que le maillage en zone rurale
serait préservé, seules les zones périurbaines étant
concernées par les redéploiements, et enfin, que les effec
tifs dans les « zones franches » seraient maintenus.

Questionné par M. Xavier de Villepin, président,
sur l'avenir du site du plateau d'Albion, M. Charles
Millon a confirmé qu'il ferait tout son possible pour main
tenir une activité militaire et préserver les emplois dans le
pays d'Apt mais qu'il ne pourrait y parvenir sans l'accord
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des responsables locaux, et qu'il s'agissait là d'une ques
tion très délicate.

Le ministre a également précisé à M. Xavier de
Villepin, président, la répartition des effectifs entre la
DCN industrielle (21.500 personnes) et la DCN étatique
(2.500 personnes) dont les activités seront, à l'avenir,
mieux séparées.

M. Charles Millon a enfin partagé la préoccupation
exprimée par M. Xavier de Villepin, président, qui évo
quait l'adoption de mesures fiscales dérogatoires en faveur
des personnels militaires confrontés, du fait des mesures
d'adaptation des armées, à des difficultés très importantes
en matière de logement.
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AFFAIRES SOCIALES

Mardi 24 septembre 1996 — Présidence de
M. Bernard Seillier, vice-président - Après avoir observé
une minute de silence à la mémoire de M. Charles

Metzinger, la commission a procédé aux auditions sur le
projet de loi n° 411 (1995-1996) adopté par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, relatif à l'informa
tion et à la consultation des salariés dans les entre

prises et les groupes d'entreprises de dimension commu
nautaire, ainsi qu'au développement de la négociation
collective.

La commission a tout d'abord procédé à l'audition de
MM. Daniel Giron, président, et Pierre Burban,
secrétaire général de l'Union professionnelle artisa
nale (UPA).

M. Daniel Giron a tout d'abord indiqué que les seules
divergences de l'UPA sur le projet de loi concernaient
l'article 6 relatif au développement de la négociation col
lective dans les petites entreprises. Son organisation sou
haiterait en effet que les entreprises artisanales de moins
de dix salariés ne soient pas concernées, comme d'ailleurs
cela avait été prévu au début des négociations ayant
conduit à l'accord interprofessionnel du 31 octobre 1995.

Malheureusement, l'accord ne fait plus la distinction
entre les entreprises de moins de dix salariés et les autres.
Ces obligations nouvelles de négociation heurtent les arti
sans qui souffrent déjà de supporter des contraintes admi
nistratives trop importantes.

Le président de l'UPA a observé qu'il était paradoxal
de vouloir encourager la création d'emplois dans ce sec
teur, qui constitue un gisement potentiel très important
(48 % des entreprises artisanales n'ont pas de salariés), et
parallèlement d'augmenter les contraintes des employeurs
au risque de susciter leurs réticences.
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Il a en outre relevé que l'article 6 pouvait conduire
l'épouse salariée du chef d'entreprise à être déléguée des
salariés. Il a par ailleurs observé que la négociation de
branche, qui conditionne la mise en oeuvre des nouvelles
procédures de négociation, ne pouvait être équilibrée car le
plus souvent les chefs d'entreprise n'étaient pas en posi
tion de négocier et de s'y faire entendre. C'est la raison
pour laquelle l'UPA avait souhaité l'adoption d'un amen
dement excluant les entreprises de moins de dix salariés ;
cet amendement avait reçu l'accord du ministre, mais
n'avait pas été accepté par l'Assemblée nationale. Le prési
dent de l'UPA a donc souhaité que cet amendement soit
voté par le Sénat.

En réponse à M. Louis Souvet, rapporteur, qui sou
haitait davantage de précisions sur les raisons de l'opposi
tion de l'UPA à l'accord du 31 octobre 1995, M. Daniel
Giron a indiqué que l'inclusion des entreprises de moins
de dix salariés dans l'accord résultait de l'interprétation
d'une seule organisation syndicale, alors qu'il aurait pu
être interprété comme excluant les très petites entre
prises.

M. Lucien Neuwirth, questeur, a souhaité que la loi
ne crée pas de nouveaux obstacles à l'embauche et s'est
déclaré intéressé par l'amendement de l'UPA.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard a souhaité
connaître les raisons des craintes des artisans vis-à-vis de

la négociation d'entreprise.

En réponse, M. Daniel Giron a déclaré que son orga
nisation n'était pas hostile aux négociations de branche,
voire même à des négociations au sein de commissions
paritaires locales. En revanche, elle constatait que les
chefs d'entreprises eux-mêmes étaient très réticents à
toute forme de négociation au sein de l'entreprise.

M. Jean Chérioux a souhaité que soit pris en consi
dération le caractère spécifique de l'entreprise artisanale
et a souhaité en conséquence que la réforme n'y soit pas
imposée.
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M. André Jourdain a abondé dans le sens des propos
de M. Daniel Giron et s'est interrogé sur le point de savoir
si le paragraphe IV de l'article 6, qui permet aux accords
de branche de fixer un seuil d'effectifs, ne répondait pas à
ses inquiétudes.

En réponse à M. Jean Madelain qui s'inquiétait des
possibles effets de seuils de cette disposition, M. Daniel
Giron a fait observer que ceux-ci étaient plutôt d'ordre
financier.

Puis, en réponse à M. Bernard Seillier, président,
M. Daniel Giron a indiqué que les négociations au sein
des branches de l'artisanat étaient nombreuses. M. Pierre

Burban a cependant précisé qu'il voyait mal les branches
du secteur de l'artisanat abdiquer une partie de leur
champ de négociation pour le déléguer à la négociation
d'entreprise.

La commission a ensuite entendu MM. Bernard

Boisson, directeur général chargé des affaires
sociales, et Dominique Tellier, directeur de la régle
mentation du travail au Conseil national du patro
nat français (CNPF).

M. Bernard Boisson a tout d'abord indiqué que son
organisation n'avait pas d'observations particulières à for
muler sur la partie du projet de loi transposant la direc
tive européenne du 22 septembre 1994 dès lors que le
terme « consultation » avait été précisément défini comme
un échange de vues et un dialogue. Il a souhaité que ne
soit pas changé l'économie générale du texte tout en indi
quant qu'il souhaiterait voir préciser, au cours du débat au
Sénat, que les crédits d'expertise feraient l'objet d'un
accord préalable entre les représentants des salariés et la
direction de l'entreprise.

Puis, M. Bernard Boisson a indiqué que son organi
sation attachait une très grande importance à l'accord du
31 octobre 1995 qui ouvre de nouvelles perspectives aux
entreprises de petite taille. Il a rappelé que 50 % des effec
tifs salariés travaillaient dans des entreprises de moins de
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50 personnes. L'accord devrait donc permettre aux petites
entreprises de s'adapter aux évolutions des conditions de
production, en permettant notamment de recourir à de
nouvelles formes d'aménagement du temps de travail. Il
devrait également permettre de développer le rôle des ins
tances représentatives.

M. Bernard Boisson a observé que, malgré une négo
ciation longue et difficile, un texte équilibré avait pu être
conclu, ajoutant que toute modification risquait de com
promettre son application.

Il a également prévenu que la tâche des branches
serait malaisée, car il leur faudrait se projeter dans les
cinq à dix ans à venir pour imaginer comment pourraient
évoluer les rapports sociaux.

Il a rappelé que l'accord offrait aux petites entreprises
deux nouveaux modes de négociation : le chef d'entreprise
pourrait négocier soit avec des représentants élus du per
sonnel, l'accord étant ensuite validé par une commission
paritaire de branche, soit avec un salarié de l'entreprise
mandaté par une ou plusieurs organisations syndicales.

Il a souligné avec vigueur que ce dispositif, condi
tionné par des accords de branche, était expérimental et
limité à trois ans et devrait être conduit avec la plus
grande prudence, son objectif restant la modification pro
gressive des conditions du dialogue social.

En réponse à M. Louis Souvet, rapporteur, qui
l'interrogeait sur les raisons de l'application anticipée de
la directive européenne par certaines entreprises et sur les
inquiétudes suscitées par l'article 6 chez les inspecteurs
du travail, M. Bernard Boisson a indiqué que la direc
tive avait laissé aux entreprises un temps relativement
long pour mettre en place le comité d'entreprise européen.
C'est pourquoi certaines entreprises, dans la mesure où
elles connaissaient le texte, avaient anticipé sur sa date
d'application.

M. Dominique Tellier a précisé que plusieurs
accords créant un comité d'entreprise européen étaient
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antérieurs à la directive, certaines entreprises ayant res
senti le besoin de disposer d'une telle instance depuis de
nombreuses années.

M. Bernard Boisson a ensuite rappelé que l'accord
du 31 octobre 1995 constituait une approche prospective et
politique du problème de la représentation des salariés et
de la négociation au sein des petites entreprises. Il a indi
qué qu'un accord avait pu être trouvé parce que l'accepta
tion du dispositif sur la négociation d'entreprise était
conditionnée par la reconnaissance du rôle des syndicats
dans la négociation contractuelle par le patronat, ce que
celui-ci n'avait jamais jusqu'à présent officiellement
admis.

M. Guy Fischer a fait part de son inquiétude de voir
la norme juridique éclatée ou appliquée avec une trop
grande souplesse. Il a également souhaité des précisions
sur la façon dont serait exercé le droit d'opposition.

En réponse, M. Bernard Boisson a rappelé que
l'ensemble du mécanisme reposait sur une négociation de
branche préalable, cette dernière étant ensuite appelée à
suivre l'application des accords d'entreprise négociés dans
ce nouveau cadre juridique.

L'homogénéité globale des accords, grâce à une inter
action des différents niveaux, devrait donc être préservée,
tout en permettant de prendre en compte les problèmes
spécifiques à chaque entreprise. Il a rappelé que trois
options étaient envisageables pour favoriser le développe
ment de la négociation d'entreprise : demander une nou
velle réglementation ; ne discuter qu'en choisissant ses
interlocuteurs ; ou, -ce qui avait été la position retenue-,
réaffirmer le monopole syndical dans les négociations tout
en recherchant le moyen de négocier lorsqu'il n'y a pas de
délégués syndicaux dans l'entreprise. Cette solution a éga
lement le mérite de renforcer le rôle des instances élues.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard s'est inquiétée
d'un bouleversement possible du code du travail, avec la
complicité du législateur, grâce à ces nouveaux dispositifs.
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Pour elle, le fait de favoriser la négociation d'entreprise
lorsqu'il n'y a pas de représentation syndicale conduit à
affaiblir davantage les syndicats. Cela permettra au patro
nat de choisir ses interlocuteurs. Les négociations seront
en outre déséquilibrées, faute d'une véritable formation
des salariés face à la complexité des questions soulevées.
Mme Marie-Madeleine Dieulangard a alors souhaité
savoir si d'autres solutions n'auraient pu être envisagées
pour pallier l'absence de représentation syndicale dans les
entreprises. Elle a également observé que le contrôle syn
dical a posteriori risquait d'être totalement inopérant dans
la mesure où l'accord passé au sein de l'entreprise serait
considéré par les signataires comme définitivement
acquis. Elle s'est en outre inquiétée des conditions d'exer
cice du droit d'opposition à l'accord de branche, rappelant
que la majorité des voix ne refléterait pas nécessairement
la représentativité des syndicats.

En réponse, M. Bernard Boisson a fait observer que
le chef d'entreprise ne choisirait pas les négociateurs qu'il
aurait en face de lui puisque ceux-ci seraient des représen
tants élus. Il a souligné que les dispositifs de négociation
prévus par l'accord du 31 octobre 1995 n'étaient en l'état
pas applicables puisque les syndicats devraient signer au
préalable un accord de branche qui déterminerait notam
ment le seuil d'effectifs en deçà duquel l'accord s'applique
rait, ainsi que les domaines susceptibles de faire l'objet de
négociation.

Il a également rappelé le droit d'opposition des syndi
cats non signataires. Enfin, il a souhaité que la mise en
oeuvre de cet accord ne soit pas suspecté a priori.

M. Jean Chérioux, tout en saluant la volonté du
CNPF de développer le dialogue au sein de l'entreprise,
s'est inquiété des conditions de son exercice au sein des
petites entreprises.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
M. Roland Metz, de Mme Michèle Doussineau et de
M. Pascal Rennes, collaborateurs, respectivement, au
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département « garanties collectives », au secteur « droits et
libertés » et au secteur « comité d'entreprise », de la
Confédération générale du travail (CGT).

A titre liminaire, M. Roland Metz, collaborateur au
département « garanties collectives » de la CGT, a sou
haité préciser que son organisation plaçait à part
l'article 6 du présent projet de loi, car elle considérait que
le Gouvernement avait « greffé in extremis » celui-ci par
lettre rectificative. Il a également estimé que ce projet de
loi était d'une portée considérable, concernant tant l'archi
tecture de la garantie collective que la représentation des
salariés. Il a regretté que seule une sous-commission ait
été saisie plutôt que la commission nationale de la négo
ciation collective tout entière.

M. Roland Metz a déclaré que cet article n'avait pas
de rapport avec le reste du texte et que son organisation
manifestait, outre les réserves précitées sur la procédure
suivie, une opposition de fond reposant sur trois types de
critiques.

Tout d'abord, M. Roland Metz a estimé que l'article 6
du projet de loi ne favorisait pas, comme cela était avancé,
la négociation collective. Reprenant le contenu de l'article
L. 131-1 du code du travail sur la négociation collective,
ainsi que celui des articles L. 132-4 et L. 132-23 du même
code, il a rappelé que le principe de l'accord collectif était
qu'il devait être plus favorable que la situation existante.
Or, selon lui, dans le cadre de l'article 6, il n'y avait pas
amélioration, mais seulement mise en oeuvre de mesures.
Il a regretté également que l'accord de branche puisse, du
fait de l'article 6, prévoir des dérogations aux garanties
existantes alors que jusqu'à présent cela était du ressort
de la loi.

Par ailleurs, quelle que soit la forme retenue,
M. Roland Metz a déploré le fait que, désormais, compte
tenu de ces nouvelles dispositions, il appartiendrait à un
salarié isolé de conclure un accord collectif alors qu'il ne
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disposerait pas, selon son syndicat, des moyens notam
ment d'expertise, pour ce faire.

Il a déclaré que la CGT, qui souhaitait le maintien du
monopole syndical, souhaitait le retrait de cet article du
texte. Il a également souligné le fait que le salarié habilité
à signer un accord collectif ne bénéficierait pas d'une pro
tection légale. Il a rappelé que, selon son organisation, il
existait d'autres moyens pour développer la négociation
collective.

Ensuite, M. Roland Metz a porté une deuxième cri
tique à l'article 6 du projet de loi, selon laquelle celui-ci
privait de garanties essentielles les salariés et serait
source d'insécurité juridique et de contentieux.

Enfin, troisième critique, M. Roland Metz a considéré
que l'article 6 du projet de loi désarticulait le système de
représentation des salariés, quelle que soit la taille de
l'entreprise, et remettait en cause tout le livre IV du code
du travail sur la représentation et l'information des sala
riés. Il a conclu son propos en demandant à la commission
le retrait de l'article 6 du projet de loi, retrait qui lui sem
blait non seulement légitime sur un plan juridique, mais
également sur un plan humain.

Ensuite, Mme Michèle Doussineau s'est exprimée
sur les autres articles du texte. Elle s'est félicitée de la

modification de l'article L. 439-1 du code du travail (comité

de groupe) mais n'a pas approuvé les dispositions conte
nues dans l'article 4 autorisant la fusion du comité de

groupe français avec le comité d'entreprise européen. Elle
a, en effet, estimé que le comité de groupe français ne cor
respondait pas au droit européen. En conséquence, elle a
simplement souhaité des aménagements pour permettre
la coexistence des deux instances.

Mme Michelle Doussineau a, ensuite, souligné les
ambiguïtés du titre X et la lourdeur de la procédure de
consultation. Elle s'est inquiétée de la possibilité laissée
par le texte de négocier la création d'un ou plusieurs comi
tés d'entreprise européens, même si elle a reconnu qu'il
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existait dans certains pays des comités d'entreprise
regroupant plusieurs structures. Elle a estimé qu'en cas
d'échec de la négociation, le temps laissé avant de créer un
comité d'entreprise européen sur une base légale et non
plus contractuelle était trop long. Elle a également évoqué
la question de la proportionnalité de la représentation,
ainsi que celle des droits des membres du comité d'entre
prise européen. Elle a souhaité, à cet égard, que leur
soient octroyées 120 heures de délégation. Elle s'est inter
rogée, enfin, sur la légitimité des représentants des sala
riés dans l'entreprise et sur la manière dont ils pourraient
intervenir s'ils n'étaient pas membres du comité d'entre
prise.

En conclusion, Mme Michèle Doussineau a déclaré,
s'agissant de la première partie du projet de loi, en
approuver l'économie générale sous réserve des modifica
tions qu'elle avait mentionnées.

La commission a alors entendu M. Claude

Companie, délégué national au département travail
emploi de la Confédération générale des cadres
(CGC) et Mme Monique Vinzant, chef du service
juridique de la même organisation.

M. Claude Companie a d'abord prié M. Bernard
Seillier, président, de bien vouloir excuser M. Jean-
Louis Walter, secrétaire national chargé du département
travail, emploi de la CGC.

Puis, évoquant la partie du projet de loi qui transpose
la directive européenne, il a indiqué que le texte adopté
par l'Assemblée nationale convenait à son organisation. Il
a rappelé que ce projet de loi s'inscrivait dans une évolu
tion de la société qui résultait elle-même d'une évolution
de l'Europe.

M. Claude Companie a ensuite indiqué que la CGC,
signataire de l'accord du 31 octobre 1995, n'apportait
aucune critique à l'article 6 du projet de loi qui lui donne
une base légale.
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M. Louis Souvet, rapporteur, a constaté que la pre
mière partie du projet de loi transposant la directive euro
péenne convenait à peu près à toutes les organisations
syndicales. Il a remarqué, qu'en revanche, la deuxième
partie faisait l'objet de critiques dont certaines n'étaient
pas sans fondement. Il a demandé aux représentants de la
CGC leur opinion sur le fait qu'une organisation syndicale
majoritaire puisse être mise en minorité dans le cadre de
l'application des dispositions du projet de loi, en raison du
mode de décompte des voix retenu.

Mme Monique Vinzant a reconnu que cela pouvait
présenter des inconvénients, mais qu'en l'absence de pro
jet de loi, une organisation syndicale majoritaire pouvait
bloquer tout processus conventionnel et qu'il y avait alors
un risque de vacuité. Reconnaissant que les dispositions
du projet de loi n'étaient pas parfaites, elle a estimé qu'il
fallait choisir entre plusieurs inconvénients et que ces der
niers avaient été pesés lors de la négociation qui a abouti à
l'accord du 31 octobre 1995.

M. Claude Companie a rappelé que l'enjeu du projet
de loi était de favoriser le dialogue social dans les petites
et moyennes entreprises, en prolongement des accords de
branche.

M. Jean Madelain lui a demandé quelle serait la
position de sa Confédération sur un amendement qui
exclurait les entreprises de moins de dix salariés du
champ d'application du projet de loi.

M. Claude Companie a estimé qu'un tel amende
ment ne serait pas gênant. Il a toutefois rappelé que cette
question devrait être réexaminée en fonction des pratiques
« d'externalisation ».

M. Louis Souvet, rapporteur, a observé que dans
les entreprises dont l'effectif était inférieur à dix salariés il
n'y avait pas beaucoup de cadres.

Revenant sur le comité d'entreprise européen,
M. Claude Companie a indiqué qu'il constituerait une
instance de dialogue et d'échange de vues dont la nature
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dépendrait de ce que voudraient en faire les entreprises. Il
a insisté sur la nécessité d'un suivi qui pourrait être réa
lisé par la Direction de l'animation, de la recherche, des
études et des statistiques (DARES).

Mme Marie-Madeleine Dieulangard a demandé
aux représentants de la CGC s'ils ne craignaient pas
qu'avec l'adoption de ce projet de loi, on assiste à la multi
plication d'accords collectifs prévoyant des conditions de
travail moins favorables pour les salariés.

Mme Monique Vinzant a reconnu que ce risque exis
tait.

M. Guy Fischer a estimé que l'issue probable
d'accords dérogatoires concernant les salaires et l'aména
gement du temps de travail serait des conditions de tra
vail plus défavorables pour les salariés.

Mme Monique Vinzant a rappelé que ce n'était pas
dans cette optique que sa confédération avait signé
l'accord interprofessionnel, mais que le risque souligné par
M. Guy Fischer existait. Elle a indiqué que sa confédéra
tion effectuerait un travail de suivi approfondi au niveau
des branches.

M. Claude Companie a rappelé que toute expérimen
tation comportait des risques d'effets pervers, mais qu'il
croyait beaucoup au rôle d'arbitre reconnu aux branches
professionnelles .

M. Jean Madelain a estimé qu'il fallait faire
confiance aux négociateurs dans l'entreprise, qui n'étaient
de surcroît jamais obligés de signer un accord.

M. Guy Fischer a indiqué que le chantage à l'emploi
pouvait constituer une forte incitation à conclure des
accords dérogatoires.

Mme Monique Vinzant a rappelé qu'un délégué syn
dical prenait toujours contact avec son organisation avant
de signer un accord dérogatoire.

M. Claude Companie s'est, en conclusion, prononcé
pour un droit à l'expérimentation, assorti d'un bilan.
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Ensuite, la commission a auditionné M. Gérard
Sauty, responsable du service Europe sociale et
M. Michel Charbonnier, chargé des affaires juri
diques à la Confédération française des travailleurs
chrétiens (CFTC).

A titre liminaire, M. Gérard Sauty a fait part du
voeu de la CFTC que la construction européenne soit aussi
une construction sociale. Il a ensuite exposé deux réserves
de la CFTC sur les dispositions du projet de loi.

La première réserve a trait au risque d'exclusion d'une
partie des organisations syndicales qui découle, d'une
part, du fait que le modèle choisi est celui du comité de
groupe français et, d'autre part, des conditions de la négo
ciation, le groupe spécial de négociation décidant à des
majorités variables suivant les décisions à prendre.

La deuxième réserve concerne la protection contre le
licenciement des salariés qui négocient. A cet égard,
M. Michel Charbonnier a estimé que les termes « pour
ront prévoir », à l'article 6 devraient être remplacés par
« devront prévoir » afin que la nécessaire protection des
salariés ne soit pas occultée lors des négociations.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard a rappelé que,
de plus en plus souvent, l'enjeu de la négociation collective
dans l'entreprise n'était plus de favoriser de nouvelles
avancées sociales mais le maintien de l'emploi. Elle a
demandé aux représentants de la CFTC s'ils ne crai
gnaient pas que les salariés soient soumis à une sorte de
chantage à l'emploi dans les négociations d'entreprises.

M. Gérard Sauty a reconnu que de telles pressions
existaient, mais il a indiqué que l'enjeu du projet de loi
était de favoriser la négociation dans des petites entre
prises où, actuellement, les salariés ne bénéficiaient
d'aucun accord collectif. Il a rappelé que, très sagement, le
projet de loi avait prévu que la mise en oeuvre de ses dis
positions ferait l'objet d'un suivi et d'un bilan.

Évoquant la protection contre le licenciement des sala
riés négociateurs, M. André Jourdain a demandé aux
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représentants de la CFTC si les termes « pourront pré
voir » étaient prévus par l'accord de 1995.

M. Gérard Sauty a répondu positivement. Il a fait
part de sa crainte que les branches disent qu'une protec
tion existe, mais qu'elle ne s'applique pas dans les faits.

M. Guy Fisher lui a demandé s'il n'avait pas le senti
ment que l'on se dirigeait vers une déréglementation et un
démantèlement du droit du travail.

M. Gérard Sauty a rappelé que l'accord prévoyait un
garde-fou, à savoir la priorité de la négociation de branche.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
M. Robert Santune, secrétaire confédéral chargé du
secteur juridique de la Confédération générale du
travail-Force ouvrière (CGT-FO) et de Mme Michèle

Biaggi, secrétaire confédéral chargé du secteur
négociation collective de ce syndicat.

M. Robert Santune s'est interrogé sur la régularité
de l'article 6 du projet de loi dans la mesure où l'accord du
31 octobre 1995 n'avait pas été signé par toutes les cen
trales syndicales. Il a également manifesté la crainte que
les salariés appelés à négocier soient sollicités par
l'employeur lui-même, ce qui ne pourrait naturellement
garantir leur indépendance. Ces observations expliquent
que la CGT-FO n'ait pas signé l'accord.

S'agissant de la transposition de la directive, il a sou
haité en premier lieu que, compte tenu de la grande diver
sité du syndicalisme dans notre pays, toutes les organisa
tions syndicales de l'entreprise puissent participer au
comité spécial de négociation, à l'instar de ce qui existe
déjà pour les comités de groupe. Il a demandé par ailleurs
que les comités de groupe puissent continuer à coexister
avec les comités d'entreprises européens.

Revenant sur l'article 6, Mme Michèle Biaggi s'est
interrogée sur l'isolement des salariés appelés à négocier
au sein des entreprises, et sur leur sort ultérieur, car,
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même mandatés par un syndicat, ils ne pourraient bénéfi
cier de la protection qu'offre celui-ci à ses délégués.

M. Louis Souvet, rapporteur, s'est interrogé sur les
moyens de rendre les organisations syndicales plus pré
sentes dans les petites et moyennes entreprises conformé
ment à l'objectif poursuivi par l'article 6.

M. Robert Santune a souligné que même si un syndi
cat n'était pas officiellement représenté dans une petite ou
moyenne entreprise, il pouvait compter des adhérents
dans cette entreprise, ceux-ci ne souhaitant pas prendre
de responsabilités, même minimes, en raison du risque de
sanctions de la part de leur employeur.

Il a rappelé que son organisation proposait que la
négociation n'ait pas lieu dans la petite ou moyenne entre
prise mais à l'échelon de la branche professionnelle dans
un cadre départemental, mais qu'elle n'avait jamais été
entendue.

Il a remarqué par ailleurs que dans les petites entre
prises, le chef d'entreprise, déjà fortement sollicité, était
peu disponible pour se former à la négociation de conven
tions collectives, les textes étant d'un accès très difficile.

En réponse à Mme Marie-Madeleine Dieulangard,
M. Robert Santune a indiqué qu'il existait déjà des dis
positifs de négociation au niveau territorial.

Mme Michèle Biaggi a souhaité, pour améliorer la
représentation des syndicats, que le seuil de cinquante
salariés au-dessus duquel le délégué syndical est obliga
toire, soit abaissé et que des informations sur les unions
syndicales départementales soient diffusées dans chaque
entreprise.

La commission a poursuivi ses travaux par l'audition
de représentants de la Confédération française démo
cratique du travail (CFDT), Mme Christine Reffet,
secrétaire confédérale au département de l'activité
revendicative et MM. Gabriel Coin et Michel Marti,
respectivement responsable du service juridique et
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secrétaire confédéral au département international-
Europe.

Après que M. Michel Marti a fait part du voeu de la
CFDT que le projet de loi en discussion entre rapidement
en vigueur, Mme Christine Reffet a rappelé quels
avaient été les objectifs de la CFDT dans la négociation
qui a conduit à l'accord du 31 octobre 1995. Il s'agissait de
reconnaître et d'articuler les différents niveaux de négo
ciation ainsi que de développer la négociation collective
afin d'en favoriser l'accès à tous les salariés, quelle que
soit la taille de leur entreprise. Elle a indiqué qu'actuelle
ment, seul un salarié sur cinq bénéficiait d'un accord
d'entreprise et que les deux tiers des salariés travaillaient
dans des petites ou moyennes entreprises, dans lesquelles
la négociation collective était peu ou pas développée. Il
existait donc de grandes inégalités entre salariés.

Mme Christine Reffet a précisé que la négociation
de l'accord avait comporté trois thèmes, la reconnaissance
des partenaires sociaux, l'amélioration de la représenta
tion dans les petites et moyennes entreprises et la possibi
lité d'expérimenter de nouvelles formes de négociation
dans ces entreprises.

Elle a souligné que la CFDT ne voulait pas remettre
en cause la législation actuelle sur la négociation collec
tive, mais privilégier l'expérimentation afin que tous les
salariés puissent bénéficier des effets d'une telle négocia
tion. Cette expérimentation sera maîtrisée par les parte
naires sociaux, avec des garanties au niveau des
branches : toutes les entreprises ne sont pas concernées,
les thèmes de la négociation sont limités par la branche et
cette dernière bénéficie d'un droit d'opposition. En outre,
l'expérimentation se déroulera pendant une durée limitée
à trois ans.

Mme Christine Reffet a enfin souligné la nécessité
que les salariés mandatés pour négocier bénéficient d'une
protection contre le licenciement.
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M. Louis Souvet, rapporteur, a remercié la repré
sentante de la CFDT pour la clarté de son exposé. Il a fait
part d'un entretien avec des représentants de l'inspection
du travail qui ne partagent pas le point de vue exprimé
par la CFDT.

Mme Christine Reffet a indiqué que les décisions
prises par la CFDT en la matière l'avaient été conformé
ment aux procédures prévues par les statuts de la confédé
ration. Comprenant le souci des inspecteurs du travail
d'éviter toute remise en cause du droit de la négociation
collective, elle a cependant rappelé que le projet de loi ne
prévoyait qu'une expérimentation contrôlée.

M. Guy Fisher lui a demandé si l'on entrait pas dans
une phase de déréglementation et si les auteurs de l'accord
avaient inventé un nouvelle sorte de droit d'opposition en
faveur des branches.

M. Louis Souvet, rapporteur, a indiqué que les ins
pecteurs du travail qu'il avait rencontrés craignaient que
le système mis en place par l'accord de 1995 et le projet de
loi en discussion ne puissent fonctionner à cause des mul
tiples contentieux dont il serait l'origine.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard s'est inquiétée
des régressions des conditions de travail que pourraient
induire de tels accords dérogatoires, et de la portée de
l'éventuelle opposition des branches une fois qu'ils
seraient entrés en application.

Répondant aux orateurs, M. Gabriel Coin a constaté
que toutes les personnes qui étaient opposées à l'accord de
1995 et aux dispositions du projet de loi raisonnaient
comme si les salariés des petites et moyennes entreprises
étaient sur un pied d'égalité avec ceux des grandes entre
prises. Il a estimé que le projet de loi ne supprimerait rien,
mais qu'il rétablirait au contraire une certaine égalité
entre salariés.

En tant que responsable juridique, il a observé que la
majorité des contentieux surgissait dans des petites et
moyennes entreprises dans lesquelles le salarié était seul
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face à l'employeur, et ne concernaient donc pas la négocia
tion collective.

Il a rappelé que le droit d'opposition prévu par l'accord
n'était pas d'un type nouveau, mais qu'il s'inspirait au
contraire de celui qui existait déjà dans le code du travail.

En conclusion, il a témoigné de la préférence marquée
de son organisation pour les expérimentations maîtrisées
par les partenaires sociaux plutôt que pour de grands bou
leversements dont on ne mesure jamais les conséquences.

M. Bernard Seillier, président, a évoqué la ques
tion de la protection des salariés négociateurs contre le
licenciement. Il a interrogé les représentants de la CFDT
sur la nécessité de l'imposer, comme le souhaiterait la
CFTC.

M. Gabriel Coin a indiqué que les dispositions de
l'accord avaient été introduites volontairement : il y a tou
jours protection des salariés négociateurs, mais les parte
naires sociaux ont le choix entre la protection légale et une
protection conventionnelle.

La commission a ensuite entendu deux représentants
de la Confédération générale des petites et
moyennes entreprises (CGPME), M. Pierre Gilson,
vice-président, chargé des affaires sociales, et
M. Georges Tissié, directeur des affaires sociales.

M. Pierre Gilson a précisé que ce texte n'appelait pas
beaucoup de commentaires de la part de la CGPME qui en
était à l'origine. Il a souligné son urgence dans la mesure
où 98 % des entreprises françaises ont moins de 50 sala
riés et sont donc concernées.

Après avoir rappelé le contenu de l'article 6 du projet
de loi, il a regretté que sa portée ait été amoindrie par rap
port à l'accord du 31 octobre 1995. Même s'il ne s'agit que
d'une expérimentation, il a émis la crainte que seules les
petites et moyennes entreprises les plus tenaces en bénéfi
cient tant les obstacles paraissaient importants, alors que
les enjeux étaient la compétitivité des entreprises concer
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nées. Il a estimé que les mesures liées à la réduction du
temps de travail seraient sans doute plus efficaces si la loi
permettait de négocier directement au niveau des entre
prises sans passer par la branche.

M. Georges Tissié a toutefois insisté sur le fait que
l'article 6 reprenait bien les termes de l'accord du 31
octobre 1995 et qu'il n'appelait pas d'observations particu
lières.

Puis, M. Louis Souvet, rapporteur, les a interrogés
sur les raisons des réserves émises par le président de la
CGPME quant à l'accord du 31 octobre 1995.

M. Guy Fischer s'est inquiété des conséquences de la
trop grande souplesse de négociation ainsi donnée aux
entreprises.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard a évoqué la
capacité des petites entreprises à créer des emplois et a
reconnu la faiblesse du nombre de salariés couverts par
des accords d'entreprise, mais s'est interrogée sur les
conséquences du dispositif pour les entreprises visées.

M. Jean Madelain a souhaité que se développe la
négociation au niveau des branches professionnelles et
qu'elle soit encouragée.

M. André Jourdain a suggéré d'exclure du dispositif
les entreprises ayant moins d'un certain nombre de sala
riés afin de tenir compte des réserves de l'UPA.

MM. Pierre Gilson et Georges Tissié ont notam
ment apporté les précisions suivantes :

- la représentation syndicale dans les PME-PMI ne se
heurte pas à l'hostilité de leur direction mais est souvent
assez mal adaptée à l'évolution des entreprises quelquefois
uniquement composées de cadres ou de personnel prove
nant de très grands groupes ;

- les entreprises de moins de cinquante salariés ont
créé près de 100.000 emplois par an depuis quinze ans. Il
convient donc de les aider, notamment en allégeant les for
malités administratives. C'est pourquoi la CGPME encou
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rage les formations d'adjoint au chef d'entreprise au sein
des PME-PMI afin de décharger ce dernier ;

- les mesures d'aménagement du temps de travail
n'étaient jusqu'à présent pas accessibles à toutes les entre
prises. L'accord du 31 octobre 1995 a le mérite de donner à
la majorité des PME la possibilité de moduler le temps de
travail et même d'aller au-delà ;

- le projet de loi est un dispositif a minima, qui va dans
le bon sens, même si les objections des artisans sont com
préhensibles.

Présidence de M. Jean-Pierre Fourcade, président —
La commission a alors procédé à l'examen du rapport de
M. Louis Souvet sur le projet de loi n° 411 (1995-1996)
adopté par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, relatif à l'information et à la consultation
des salariés dans les entreprises et les groupes d'entre
prises de dimension communautaire, ainsi qu'au dévelop
pement de la négociation collective.

Après avoir rappelé que le projet de loi regroupait
deux textes distincts et de nature différente, le premier
transposant la directive européenne du 22 septembre 1994
et le second transposant une partie de l'accord interprofes
sionnel du 31 octobre 1995, M. Louis Souvet, rappor
teur, a souligné que la marge du législateur était relative
ment étroite dans la mesure où des modifications de fond

apparaîtraient comme contraires au texte européen ou à la
volonté des partenaires sociaux et où les modifications de
forme risquaient d'être interprétées comme des modifica
tions de fond.

Abordant la transposition de la directive du 22 sep
tembre 1994, le rapporteur a rappelé que celle-ci venait
après une longue série de démarches non abouties en rai
son des réticences britanniques et de la diversité des sys
tèmes européens de représentation. Il a également rappelé
que les entreprises transnationales elles-mêmes avaient
ressenti le besoin de mettre en place des procédures ou des
instances d'information et de dialogue, afin notamment de
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favoriser une certaine cohérence de leur politique locale et
de préparer les esprits aux mutations et aux décisions.

M. Louis Souvet, rapporteur, a indiqué que 1.152
entreprises dans 25 pays d'Europe seraient concernées par
le projet de loi, dans les 17 pays appartenant à l'Union
européenne et à l'Espace économique européen.

Le rapporteur a ensuite souligné que la directive, en
instituant un droit à l'information et à la consultation des

salariés dans les entreprises multinationales, entendait
néanmoins laisser aux partenaires sociaux et aux Etats
signataires une grande liberté de mise en oeuvre.

C'est ainsi qu'un choix était offert entre le comité
d'entreprise européen et une procédure d'information et de
consultation des salariés. Il peut également être décidé de
ne pas appliquer la directive. Toutefois, en cas d'opposition
du chef d'entreprise ou de retard important dans les négo
ciations, le texte prévoit l'institution obligatoire d'un
comité d'entreprise européen dont il définit les conditions
de mise en oeuvre, la composition et l'objet.

Le rapporteur a ensuite résumé le champ d'application
de la directive ; celle-ci s'adresse aux entreprises ou aux
groupes d'entreprises de dimension communautaire occu
pant au moins 1.000 travailleurs dans les Etats membres
et au moins 150 salariés par État dans au moins deux
Etats membres différents.

Il a indiqué qu'à cette occasion étaient définies les
notions d'entreprise qui exerce le contrôle, dite entreprise
dominante, et d'entreprise contrôlée.

Il a également souligné que des entreprises ou des éta
blissements relevant des pays non signataires pouvaient
être concernés, s'ils possédaient des établissements répon
dant aux critères sur les territoires de l'un des pays signa
taires.

M. Louis Souvet, rapporteur, a ensuite rappelé que
la création d'un comité d'entreprise européen ou d'une pro
cédure d'information et de consultation devait être négo
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ciée au sein d'un groupe spécial de négociation et que
l'accord devait déterminer les conditions de mise en oeuvre

de ces instances ou procédures, notamment en se référant
au droit existant dans chaque Etat. Le rapporteur a
ensuite résumé les principales dispositions de la directive
concernant le comité d'entreprise européen institué en
l'absence d'accord.

Puis, M. Louis Souvet, rapporteur, a rapidement
présenté le projet de loi en soulignant que celui-ci restait
fidèle à l'esprit de la directive en privilégiant l'accord des
partenaires sociaux chaque fois que cela était possible et
en reprenant les solutions traditionnelles du droit du tra
vail en matière de représentation des salariés et d'ins
tances représentatives. Le projet de loi prévoit également
une harmonisation de la définition de l'entreprise domi
nante dans les comités de groupe avec celle retenue par la
directive, des sanctions pénales en cas d'entrave du chef
d'entreprise ainsi que des dispositions transitoires, notam
ment pour valider les accords passés avant la date d'appli
cation de la directive.

Le rapporteur a ensuite indiqué que l'Assemblée natio
nale n'avait pas modifié le texte sur le fond et que lui-
même ne le proposerait pas. En revanche, il a indiqué qu'il
suggérerait quelques amendements rédactionnels ou de
coordination.

Intervenant ensuite sur l'article 6, M. Louis Souvet,
rapporteur, a rappelé que ce texte visait à prendre les
dispositions législatives nécessaires à l'application des
orientations définies en matière de négociation collective
d'entreprise par l'accord national interprofessionnel du 31
octobre 1995 sur la politique contractuelle.

Le rapporteur a rappelé que l'objectif était de relancer
le dialogue social dans les petites entreprises ne disposant
pas de représentation syndicale, sur la base de trois
thèmes de négociation : la reconnaissance réciproque des
interlocuteurs syndicaux et patronaux, la recherche des
conditions d'une amélioration de la représentation du per
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sonnel dans les entreprises pour tenter de pallier les
carences en ce domaine et, enfin, le développement de la
négociation collective dans les entreprises dépourvues de
délégués syndicaux.

Le rapporteur a cependant précisé que, s'agissant de
dispositions novatrices, les dispositifs étaient expérimen
taux, limités dans le temps et encadrés par des accords de
branche ; il revient en effet à la branche d'autoriser les
nouveaux modes de négociation, de fixer les thèmes sus
ceptibles d'y être abordés et de valider les accords ainsi
négociés. Par ailleurs, un droit d'opposition est institué au
niveau de la branche en faveur des organisations non
signataires.

M. Louis Souvet, rapporteur, a alors indiqué que le
projet de loi reprenait intégralement le contenu de l'accord
et qu'il prévoyait une information régulière du Parlement.

Il a ensuite rappelé que l'Assemblée nationale avait
réécrit cet article pour incorporer au texte les nouveaux
dispositifs plutôt que de renvoyer à l'accord. Elle avait en
effet considéré qu'il comportait une atteinte aux pouvoirs
du législateur. Elle n'a cependant rien modifié quant au
fond.

M. Louis Souvet, rapporteur, a alors proposé à la
commission d'adopter cet article sans modification.
Néanmoins, il a fait part de certaines interrogations que
lui inspirait le texte, concernant notamment l'exercice du
droit d'opposition et les conditions de vote au sein de la
commission paritaire.

Il a également relevé les difficultés qu'éprouverait
l'inspection du travail pour contrôler ces accords si ceux-ci
devaient se multiplier de façon importante. Il a indiqué
qu'il attirerait l'attention du ministre sur ces quelques dif
ficultés.

M. Bernard Seillier s'est déclaré en accord avec les

positions du rapporteur et a souligné la nécessité de
conduire l'expérimentation à son terme, le caractère expé



4943

rimental du dispositif lui semblant apporter suffisamment
de garanties.

M. Louis Souvet, rapporteur, a indiqué que les
auditions auxquelles lui-même et la commission avaient
procédé montraient bien que le texte était l'aboutissement
de compromis équilibrés.

M. Jean Chérioux a souhaité que la question des
petites entreprises artisanales soit posée au ministre.

M. Guy Fischer a indiqué que son groupe déposerait
des amendements. Il a reconnu que la négociation sociale
se trouvait actuellement dans une période charnière et
s'est inquiété du risque d'éclatement de la norme juri
dique. Selon lui, le droit d'opposition est mal défini alors
que les accords dérogatoires, notamment sur les salaires
et les congés, pourraient se multiplier. Il a manifesté sa
crainte que ces accords, dans les cinq ou dix ans à venir,
ne conduisent à une dégradation des droits des salariés.

M. Bernard Seillier a souligné que l'article 6 consti
tuait une petite révolution culturelle. Pour lui il ne s'agit
pas de déréglementer mais de confier aux partenaires
sociaux l'élaboration de leur propre régime de protection.

M. Jean Madelain a observé que l'article 6 prévoyait
de nombreuses dispositions qui constituaient autant de
garanties. Il a ensuite indiqué que rien ne prouvait que ce
texte génère de nombreux accords.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, constatant
que le texte résultait d'un accord interprofessionnel négo
cié par des syndicats responsables et représentatifs et que
le projet de loi y restait fidèle, a souhaité que l'expérience
soit menée à son terme sans en modifier les conditions et

qu'un bilan en soit tiré.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard et M. Guy
Fischer ont observé que la CFDT seule en était le princi
pal artisan.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a indiqué que
de nombreuses entreprises, notamment dans le secteur
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tertiaire, pouvaient être intéressées par ce type d'accord.
Par ailleurs, ces accords permettront d'encourager la
représentation des salariés dans les entreprises où elle
n'existe pas, ce qui constitue, selon lui, une avancée impor
tante.

M. Bernard Seillier, tout en reconnaissant la qualité
de l'argumentation de la CGT, a constaté que cette organi
sation s'en tenait au statu quo.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard s'est inquiétée
d'un probable déséquilibre de la négociation au sein des
entreprises, le rapport de forces étant défavorable aux
salariés.

M. Louis Souvet, rapporteur, a observé que dans
beaucoup de petites entreprises les patrons n'étaient pas
mieux préparés que les salariés à ce type de négociation.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard s'est déclarée
sceptique à propos de l'intervention a posteriori de la com
mission paritaire de branche, car elle ne pourrait pas
remettre en cause les accords déjà signés.

M. Jacques Bimbenet a objecté que les rapports
entre les chefs d'entreprise et les salariés n'étaient pas
nécessairement antagonistes.

Mme Marie-Madeleine Dieulangard a rappelé que
la négociation se ferait souvent sous la pression d'une
menace de licenciement. Elle a suggéré que les négocia
tions se passent non au sein de l'entreprise, mais au sein
d'instances territoriales proches de l'entreprise.

La commission a ensuite adopté deux amendements
rédactionnels à l'article 3 portant sur les articles L. 439-17
et L. 439-24-1 insérés dans le code du travail, un amende
ment de coordination à l'article 5 et un amendement de

suppression de l'article 7, tous deux rendus nécessaires
par le fait que la promulgation de la loi interviendrait
après le 22 septembre 1996, date à laquelle la directive est
devenue applicable.
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La commission a ensuite adopté le projet de loi
ainsi modifié.

La commission a alors désigné en qualité de rappor
teurs du projet de loi de financement de la sécurité
sociale :

- M. Charles Descours (équilibres financiers
généraux de la sécurité sociale et assurance mala
die) ;

- M. Jacques Machet (famille) ;

- M. Alain Vasselle (assurance vieillesse).

Puis, la commission a désigné en qualité de rappor
teurs pour avis sur le projet de loi de finances pour
1997 :

- M. Jean Chérioux (tome I — affaires sociales) ;

- M. Louis Boyer (tome II — santé) ;

- M. Paul Blanc (tome III — ville et intégration) ;

- M. Louis Souvet (tome IV— travail et emploi)

- M. Jean Madelain (tome IV — formation profes
sionnelle) ;

- M. Bernard Seillier (tome V — budget annexe
des prestations sociales agricoles) ;

- M. Marcel Lesbros (tome VI — anciens combat

tants) ;

- M. Pierre Lagourgue (tome VII — départements
et territoires d'outre-mer) ;

- M. Jacques Bimbenet (tome VIII — logement
social).

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a fait obser
ver que la commission présenterait désormais huit avis
budgétaires, au lieu de douze, réduisant d'un tiers sa
contribution et participant ainsi pleinement aux efforts
développés en vue de mieux maîtriser la discussion budgé
taire.
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Puis, la commission a désigné les rapporteurs sui
vants :

- Mme Michelle Demessine sur la proposition de
loi n° 476 (1995-1996) de M. Robert Pagès, relative à la
majoration du plafond de la retraite mutualiste du
combattant par l'État et à son indexation ;

- M. Alain Vasselle sur la proposition de loi n° 486
(1995-1996) de M. Jean-Pierre Fourcade, tendant, dans
l'attente du vote de la loi instituant une prestation d'auto
nomie pour les personnes âgées dépendantes, à mieux
répondre aux besoins des personnes âgées par l'institution
d'une prestation spécifique dépendance ;

- M. Louis Souvet sur la proposition de loi n° 497
(1995-1996) de M. Joseph Ostermann, relative à la lutte
contre le travail clandestin ;

- M. Jacques Bimbenet sur la proposition de loi
n° 500 (1995-1996) de M. Georges Mouly, visant à
étendre aux centres de santé gérés par la Mutualité
sociale agricole la subvention prévue à l'article L. 162-
32 du code de la sécurité sociale.

- M. Charles Descours sur la proposition de résolu
tion n° 498 (1995-1996) de M. Yvon Collin, tendant à créer
une commission d'enquête chargée d'évaluer les consé
quences sanitaires et économiques de l'encéphalopathie
spongiforme bovine (ESB) en France et de rechercher les
responsabilités dans la propagation de l'épizootie.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a demandé à
M. Charles Descours d'examiner attentivement l'oppor
tunité de cette proposition de résolution. Il a rappelé que
celle-ci avait été déposée alors que l'Assemblée nationale
avait choisi d'engager, dès avant l'été, une réflexion sur
l'objet même de la commission d'enquête proposée et que
la commission sénatoriale des affaires sociales avait déjà
constitué une mission d'information sur les problèmes
posés par la veille sanitaire en France. Il a donc invité le
rapporteur à tenir compte de ce contexte dans le dévelop
pement de sa réflexion.
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FINANCES, CONTRÔLE BUDGÉTAIRE
ET COMPTES ÉCONOMIQUES DE LA NATION

Mercredi 18 septembre 1996 — Présidence de
M. Christian Poncelet, président. La commission a procédé
à l'audition de MM. Jean Arthuis, ministre de l'écono
mie et des finances, et Alain Lamassoure, ministre
délégué au budget, sur le projet de loi de finances
pour 1997.

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a annoncé que l'assainissement des comptes
publics constituait la pierre angulaire de la politique du
Gouvernement au service de la croissance et de l'emploi et
que, pour la première fois sous la Vè République, les
dépenses de l'État pour l'année 1997 allaient baisser en
francs constants.

Le ministre de l'économie et des finances a, en outre,
souligné que cette rupture s'insérait dans une politique de
diminution durable et profonde de la dépense publique et
des impôts : le déficit des administrations publiques
devrait être ainsi ramené en deçà de 2 % du produit inté
rieur brut d'ici à 5 ans.

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a ensuite présenté brièvement les hypothèses
économiques retenues pour le budget 1997. S'appuyant
sur la hausse de 3 % de la consommation des ménages au
premier semestre 1996 par rapport aux six mois précé
dents, ainsi que sur les signes encourageants venant de la
demande étrangère et de l'activité des entreprises, il a
estimé que la France aurait, en 1997, un taux de crois
sance de 2,3 %, en phase avec celui de l'Allemagne. Le
ministre a aussi rappelé que l'économie française présen
tait tous les signes d'une bonne compétitivité, qu'il s'agisse
de l'inflation aujourd'hui éradiquée, de l'excédent commer
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cial maintenu à des niveaux élevés, et, enfin, des taux
d'intérêt fortement diminués.

Toutefois, M. Jean Arthuis, ministre de l'économie
et des finances, a précisé que si l'environnement écono
mique était favorable, le Gouvernement ne comptait pas
attendre passivement l'amélioration de la situation écono
mique, mais entendait la susciter, l'accompagner et l'enri
chir. Dans ce but, le ministre a annoncé deux sortes
d'actions : des réformes structurelles pour donner à la
France les moyens d'une prospérité saine et durable, et un
ensemble de mesures conjoncturelles pour favoriser l'acti
vité et endiguer le chômage.

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a ensuite souligné que certaines évolutions
devenaient impératives. D'une part, il a jugé indispen
sable la mise en phase des services publics avec leur
temps, avec notamment la poursuite des privatisations, la
gestion active du patrimoine de l'État, la simplification
des structures administratives et l'adaptation des établis
sements publics (SNCF, France Telecom) et des institu
tions (sécurité sociale, armées) aux réalités du XXIè siècle.
D'autre part, il a fermement défendu la libération des
énergies productives du pays : à cet égard, il a rappelé
l'engagement du Gouvernement en faveur des petites et
moyennes entreprises, avec notamment l'abaissement de
l'impôt sur les sociétés et des droits de transmission, la
mise en place d'une grande réforme fiscale en faveur de
ceux qui travaillent et créent des richesses, et, enfin, l'ins
titution des fonds épargne retraite pour canaliser davan
tage de ressources financières vers les entreprises.

Avant de détailler les nouvelles mesures du projet de
budget pour 1997, M. Jean Arthuis, ministre de l'éco
nomie et des finances, a voulu insister sur le caractère
transitoire de l'alourdissement de 80 milliards de francs

des prélèvements obligatoires en 1995. Il a précisé que
cette décision avait été indispensable pour trois raisons :
mettre en oeuvre le programme d'allégement des charges
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sociales pour favoriser l'emploi, remettre à niveau les
comptes sociaux, et réduire le déficit de l'État.

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a ajouté que, dès le début de l'année 1996, le
Gouvernement avait engagé un nouveau programme
d'encouragement de l'activité. Il a annoncé que les primes
des plans d'épargne populaire (PEP), ouverts en 1990,
pourraient être versées en une seule fois dès 1997. Il a
précisé que cette mesure débloquerait une quinzaine de
milliards de francs au profit de quelque 1,7 million de
ménages non imposables, sans occasionner de charge sup
plémentaire pour le budget puisque ces sommes avaient
été provisionnées dans ce but depuis plusieurs années.

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a ensuite présenté les principales caractéris
tiques du projet de budget 1997. Il a tout d'abord souligné
que les dépenses de l'État prévues l'an prochain s'éle
vaient à 1.552,9 milliards de francs, soit un montant stric
tement équivalent à celui de 1996. Il a souligné que,
compte tenu de l'inflation, la dépense publique reculerait
donc l'année prochaine de 1,5 %, ce qui représenterait un
effort de près de 60 milliards de francs.

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a convenu que le déficit de la section de fonc
tionnement serait certes accru l'an prochain de 5 milliards
de francs par rapport à 1996, mais que cette évolution
était directement liée à l'allégement de l'impôt sur le
revenu. En l'absence d'allégement, ce solde se serait amé
lioré de 20 milliards de francs.

Le ministre de l'économie et des finances a précisé
qu'aucun secteur n'avait été écarté a priori de l'exercice de
révision des services votés, ce qui avait conduit à effectuer
de nombreux redéploiements. Il a ainsi affirmé que si
l'emploi restait une priorité, avec une progression des cré
dits de 8 %, les dépenses avaient été examinées, poste par
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poste, de façon à réaliser des économies dans les secteurs
où l'intervention de l'État était la moins efficace, mais
aussi à renforcer certaines priorités : ainsi, les mesures
d'allégement des charges sociales progresseront l'an pro
chain de 15 % pour atteindre un montant total de plus de
43 milliards de francs (42,8 milliards) et, dans le domaine
du logement, les économies réalisées n'empêcheront pas
l'augmentation des crédits des aides à la personne de
8,5 %, ni l'ouverture de crédits exceptionnels pour le loge
ment des plus démunis.

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a ensuite insisté sur le fait qu'au-delà des éco
nomies conjoncturelles, des mesures structurelles avaient
été prises, concernant notamment la baisse du nombre de
fonctionnaires. Il a ainsi annoncé que le nombre d'agents
civils de l'État serait réduit l'an prochain de 5.599, tous les
départs d'agents de l'État à la retraite n'étant pas compen
sés, et que l'objectif était davantage un effort de restructu
ration sur plusieurs années que la suppression massive et
immédiate de postes. Quant aux dépenses liées au « train
de vie de l'État », le ministre a fait remarquer qu'elles
reculaient de 6,5 %.

Le ministre de l'économie et des finances a ensuite

rappelé la volonté du Gouvernement d'une baisse irréver
sible des impôts, fondée sur une modernisation et un allé
gement de l'impôt sur le revenu. Il a ainsi précisé que, d'ici
5 ans, l'allégement de cet impôt serait de 75 milliards de
francs et que, dès 1997, les contribuables bénéficieraient
d'un allégement global de 25 milliards de francs. Il a indi
qué que le Gouvernement avait choisi l'impôt sur le
revenu parce qu'il tenait la première place dans l'imagi
naire collectif et qu'il était le seul à n'avoir pas fait l'objet
d'un programme durable d'allégement et de modernisation
au cours de la période récente. En outre, le choix de
l'impôt sur le revenu permet, plus que la taxe sur la valeur
ajoutée par exemple, d'engager une action concentrée et
clairement perceptible en faveur des ménages.
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M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a souligné que cette réforme était non seule
ment économiquement juste -puisque les familles et les
contribuables modestes bénéficieraient d'un allégement
significatif- mais aussi économiquement efficace
puisqu'elle rééquilibrait la fiscalité en faveur du travail et
de l'activité.

Le ministre de l'économie et des finances a également
insisté sur la crédibilité de l'engagement du
Gouvernement qui repose sur la mise en oeuvre immé
diate et massive des baisses d'impôt décidées et sur l'ins
cription, dès la loi de finances pour 1997, d'engagements
pour les cinq années à venir.

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a ensuite évalué le montant du déficit budgé
taire pour l'an prochain à 283,7 milliards de francs. Il a
rappelé que cette réduction du déficit par rapport à 1996
était obtenue sans artifice et qu'elle intégrait des allége
ments d'impôts substantiels sans lesquels le déficit aurait
été ramené à 245 milliards de francs. Le ministre a aussi

ajouté que le Gouvernement avait résisté à la tentation
d'augmenter « les recettes de poche » au-delà de l'inflation.
Ainsi, la redevance télévision ne serait pas réévaluée et le
prix du litre de carburant augmenterait de 6 centimes par
litre (hors TVA).

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a déclaré que la France respecterait les critères
de convergence fixés par le traité sur l'Union européenne.
En effet, la prise en compte des règles comptables commu
nautaires relatives au calcul du besoin de financement de

l'État devrait faire apparaître un solde de moins de 3 % du
produit intérieur brut, ce qui correspondrait au niveau de
déficit à ne pas dépasser pour pouvoir accéder à la mon
naie unique.

Le ministre de l'économie et des finances a ensuite

évoqué la soulte de 37,5 milliards de francs que France
Telecom verserait à l'État en 1997 et a promis une totale
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transparence dans sa gestion : cette recette n'est pas ins
crite au budget, mais dans un fonds spécial créé à cet effet,
afin que ces sommes soient mises en réserve et ne vien
nent alimenter le budget de l'État que de façon très étalée.
De plus, le ministre a souligné que la projection quinquen
nale de remise à flot des comptes publics par le
Gouvernement ne tenait pas compte de cet apport destiné
à une affectation bien particulière.

M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a conclu en rappelant que le plan de réduction
des dépenses publiques engagé sur plusieurs années per
mettrait de placer la France durablement sous la barre
des 3 % de déficit et de revenir à un déficit de moins de

2 % du produit intérieur brut en 2001. Le ministre a toute
fois fait valoir que ce rétablissement serait facilité par le
retour à un niveau de recettes plus conforme au potentiel
de l'économie française : à cet égard, il a souligné que la
prudence et le réalisme devaient être les règles d'or, même
s'il s'est déclaré confiant sur l'évolution de la croissance

économique de la France.

Un large débat s'est ensuite ouvert.

M. Alain Lambert, rapporteur général, s'est inter
rogé sur le niveau du solde primaire du budget qui per
mettait, dès 1997, de stabiliser l'encours de la dette
publique par rapport au produit intérieur brut, ainsi que
sur les coûts prévisibles de la poursuite de l'harmonisation
européenne en matière fiscale, en se demandant si les
signaux adressés en direction de l'épargne-risque par les
réformes successives étaient bien adaptés aux enjeux éco
nomiques.

M. Alain Lambert, rapporteur général, a égale
ment souhaité connaître l'évolution comparative, prévue
pour 1997, des dépenses de fonctionnement et d'investisse
ment du budget de l'État, et obtenir des précisions sur
l'utilisation de la réserve versée à l'État par France
Telecom et sur le compte rendu qui pourrait en être
adressé au Parlement.
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En réponse, M. Jean Arthuis, ministre de l'écono
mie et des finances, a rappelé que le poids de la dette
publique par rapport au produit intérieur brut serait de 56
% à la fin de 1996, et progresserait de 2 points au cours de
l'année 1997.

Le ministre de l'économie et des finances a ensuite

indiqué que le niveau de déficit primaire permettant de
stabiliser la charge de la dette s'établissait autour de
160 milliards de francs ; il a souligné que la réduction du
déficit de fonctionnement restait une priorité pour l'État,
et a rappelé que l'année 1997 verrait l'arrivée à échéance
de l'emprunt Balladur, dont le remboursement nécessite
rait l'émission de bons du Trésor.

S'agissant de l'harmonisation fiscale européenne,
M. Jean Arthuis, ministre de l'économie et des
finances, a estimé que le taux de l'impôt sur les sociétés
en France se situait au niveau adéquat, mais a rappelé
que l'Allemagne s'apprêtait à réduire le taux marginal de
l'impôt sur le revenu à 40 %, et que l'inégalité des taux
d'imposition sur le revenu en Europe risquait de susciter
un « vagabondage fiscal » des contribuables.

Enfin, le ministre de l'économie et des finances a
estimé que l'utilisation de la soulte versée par France
Telecom pourrait faire l'objet d'un contrôle par les commis
sions des finances des assemblées.

En réponse à M. Christian Poncelet, président, le
ministre a précisé que France Telecom pourrait encore
recruter au cours des années à venir des agents ayant le
statut de fonctionnaire.

Répondant à M. Maurice Schumann, M. Alain
Lamassoure, ministre délégué au budget, a ensuite
estimé que les économies pratiquées sur la dépense
publique devraient se révéler, à long terme, créatrices
d'emplois. Il a par ailleurs précisé que, compte tenu des
reports de crédits à prévoir sur 1997, les moyens en équi
pement consacrés au patrimoine culturel devraient conser
ver le niveau atteint en 1996.
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M. Alain Lamassoure, ministre délégué au bud
get, a ensuite rappelé qu'en l'absence de réponse positive
de la commission européenne sur sa proposition de pénali
ser les Etats pratiquant des « dévaluations compétitives »
de leur monnaie, le Gouvernement français avait été
amené à mettre en place un dispositif de prise en charge
des cotisations patronales dans les secteurs pénalisés par
ces dévaluations. Le ministre a rappelé que plusieurs tech
niques pourraient permettre de compenser les effets des
dévaluations pratiquées par les Etats membres de l'Union
européenne qui ne feraient pas partie des pionniers de la
monnaie unique.

Répondant à M. Guy Cabanel, le ministre délégué au
budget a précisé que la diminution de 25 milliards de
francs, en 1997, du produit de l'impôt sur le revenu ne pre
nait pas en compte la suppression annoncée des « niches
fiscales » et qu'il s'agissait d'un « allégement net ». Il a
déclaré que la réforme de cet impôt ne visait pas à obtenir
un effet conjoncturel de relance de la consommation dans
un contexte où l'investissement apparaissait comme le res
ponsable du retard de la croissance, mais que le but pour
suivi était bien le renversement de la tendance française à
l'aggravation de la pression fiscale.

Le ministre a enfin indiqué que la vision à long terme
contenue dans le projet de loi de finances pour 1997 était
celle d'un allégement des tranches du barème et non pas
celle d'une suppression de l'impôt sur le revenu.

En réponse à MM. Roland du Luart, Yann Gaillard
et Jacques Oudin, le ministre délégué au budget a consi
déré que les réductions d'effectifs d'agents publics prévues
pour 1997, même si elles n'étaient pas considérables en
volume, annonçaient un renversement de tendance
durable ; il a par ailleurs indiqué que les réductions brutes
porteraient sur 6.471 emplois -l'effort principal étant
consenti par l'enseignement scolaire et justifié par les
baisses des effectifs scolaires- et qu'elles accompagne
raient l'évolution du rythme de productivité des emplois.
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Répondant à M. Roland du Luart, le ministre délé
gué au budget a ensuite estimé que les prévisions écono
miques pour 1997 n'étaient pas exagérément optimistes
dans la mesure où elles s'appuyaient sur l'hypothèse d'une
progression de 1,4 % de la consommation -alors que celle-ci
devrait augmenter de 2,1 % en 1996-, qu'elles s'accompa
gnaient d'une prévision de croissance de + 0,7 % des
recettes nettes fiscales de l'État et d'une baisse très impor
tante des taux d'intérêt propice à la reprise de l'investisse
ment.

Répondant à M. Philippe Marini, le ministre délégué
au budget a annoncé que deux groupes de travail ren
draient prochainement leurs conclusions, respectivement,
sur la consolidation des comptes patrimoniaux de l'État et
la réforme de la fiscalité pétrolière.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué au bud
get, a ensuite annoncé qu'une étroite concertation s'ins
taurerait entre le Gouvernement et le Sénat sur le projet
de diminution de la compensation de réduction de taxe
professionnelle pour embauche et investissement. A cet
égard, il a pris acte de la vive préoccupation exprimée sur
ce sujet par le comité des finances locales et rappelée par
MM. Christian Poncelet, président, et Philippe
Marini.

En réponse à M. Yann Gaillard, le ministre délégué
au budget a déclaré que le Gouvernement n'était pas hos
tile au principe de la retenue à la source de l'impôt sur le
revenu, mais que la majorité des salariés semblait pour
l'instant ne pas la souhaiter. Il a par ailleurs rapproché
l'inscription de 27 milliards de recettes au compte d'affec
tation des produits de la privatisation, dans le projet de loi
de finances pour 1997, des nouveaux besoins de recapitali-
sation exprimés par le Crédit Lyonnais.

Répondant à Mme Marie-Claude Beaudeau, le
ministre délégué au budget a rappelé que les 60 milliards
de francs d'économies figurant dans le projet de loi de
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finances pour 1997 s'appliquaient à la tendance spontanée
de progression des dépenses de l'exercice 1996.

En réponse à M. René Trégouët, le ministre délégué
au budget a estimé qu'il était prématuré d'établir un bilan
financier de la privatisation de France Telecom sur
laquelle des informations précises seraient fournies en
temps utile au Parlement.

Répondant à M. Jean-Pierre Masseret, le ministre
délégué au budget a souligné l'aspect très positif pour les
ménages du projet de réforme fiscale, et s'est interrogé sur
les alternatives à cette réforme envisagées par l'opposition
parlementaire.

Le ministre délégué au budget a ensuite estimé, en
réponse à M. Joël Bourdin, que le vote de dispositions
fiscales concernant les années postérieures à l'exercice à
venir ne contrevenait en rien au principe de l'annualité
budgétaire, chaque loi de finances s'inscrivant dans le
cadre des dispositions précédemment en vigueur.

Répondant à M. Michel Mercier, le ministre délégué
au budget a renvoyé à un débat technique ultérieur la
question de l'opportunité de l'institution d'un double degré
de juridiction judiciaire en matière de contentieux fiscal.

Enfin, en réponse au président Christian Poncelet,
qui rappelait les préoccupations exprimées par le Sénat au
cours du débat d'orientation budgétaire tenu en juin der
nier, M. Alain Lamassoure, ministre délégué au bud
get, a précisé que le rapport économique et financier qui
accompagnerait le projet de loi de finances pour 1997 com
porterait un programme quinquennal de réduction de la
dépense et des déficits publics.
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COMMISSION SPÉCIALE SUR LE PROJET DE LOI
RELATIF A LAMISE ENŒUVRE DU PACTE

DE RELANCE POUR LAVILLE

Mardi 3 septembre 1996 — Présidence de
M. Jean-Pierre Fourcade, président. La commission spé
ciale a entendu MM. Jean-Claude Gaudin, ministre de

l'aménagement du territoire, de la ville et de l'inté
gration et Eric Raoult, ministre délégué à la ville et
à l'intégration.

M. Jean-Claude Gaudin, ministre de l'aménage
ment du territoire, de la ville et de l'intégration, a
tout d'abord indiqué que les dispositions de la loi relative à
la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville s'inscri
vaient dans la perspective de la réduction de la fracture
territoriale qui touche les parties du territoire confrontées
aux processus d'exclusion et de marginalisation, aussi bien
dans les campagnes que dans les villes. Il a annoncé que
d'ici à la fin de l'année, un plan pour le monde rural visant
à porter remède aux difficultés de nos campagnes serait
également soumis au Parlement.

Le ministre a rappelé que la montée du chômage, le
développement de la petite délinquance et des violences
urbaines, avaient aggravé le mal-vivre des banlieues, au
point que les risques de constitution de ghettos n'étaient
plus aujourd'hui négligeables : le taux de chômage est, en
effet, dans ces zones parfois deux fois plus élevé que celui
de l'agglomération (voire trois fois plus élevé en ce qui
concerne les jeunes) alors même que la mention du domi
cile constitue un obstacle supplémentaire à l'embauche.

M. Jean-Claude Gaudin, ministre de l'aménage
ment du territoire, de la ville et de l'intégration, a
indiqué que le pacte de relance pour la ville constituait un
programme d'ensemble sans précédent qui comportait
68 mesures et mettait en oeuvre des moyens importants :
plus de 12 milliards de prêts aux collectivités et orga
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nismes d'HLM à des taux avantageux, et près de 15 mil
liards de fonds budgétaires sur trois ans.

Le ministre a estimé que le pacte se différenciait des
plans élaborés depuis 20 ans en ce qu'il constituait un pro
gramme s'attachant à traiter de tous les aspects de la vie
quotidienne dans les banlieues : logement, urbanisme,
sécurité, égalité des chances à l'école, services publics de
proximité et vie associative. Il a ajouté que l'originalité du
pacte consistait à mettre l'accent sur l'aspect économique
qui s'avérait être le chaînon manquant de la politique de
la ville. Il a souligné que l'emploi des habitants des quar
tiers déshérités, le retour des activités économiques et de
l'esprit d'initiative étaient privilégiés par le pacte.

Le ministre a ensuite déclaré que dans un souci de
rapidité toutes les dispositions législatives n'avaient pas
été réunies dans un cadre unique, de telle sorte que cer
taines des dispositions du pacte avaient été inscrites dans
d'autres textes tels que ceux relatifs à la réforme de la
dotation de solidarité urbaine -loi du 26 mars 1996-, à
l'exonération du supplément de loyer de solidarité pour les
logements sociaux situés en zone urbaine sensible (ZUS)
-loi du 4 mars 1996-, à la comparution à délai rapproché
pour les mineurs délinquants multirécidivistes, enfin à la
création des premiers 100.000 emplois de ville -loi du
6 mai 1996 portant réforme de l'apprentissage-.

A cet égard, le ministre a annoncé que, dès le
jeudi 5 septembre, il appellerait à une mobilisation natio
nale en faveur de ces emplois et qu'il signerait une conven
tion avec le conseil général du Val d'Oise (qui financerait
15 % du coût des emplois de ville en sus des 55 % de
l'État) ainsi qu'un protocole avec les entreprises de trans
port public et les autorités organisatrices de transport pré
voyant notamment l'embauche de 3.000 jeunes. Il a pré
cisé que les préfets tiendraient le même jour des
conférences de presse pour mettre en valeur la signature
officielle d'un certain nombre d'emplois de ville dans tous
les départements.
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M. Jean-Claude Gaudin, ministre de l'aménage
ment du territoire, de la ville et de l'intégration, s'est
d'ailleurs déclaré optimiste sur les emplois de ville dans la
mesure où, durant l'été, de nombreux employeurs se sont
manifestés de même que plusieurs conseils régionaux
(Normandie, Rhône-Alpes) ainsi que les conseils généraux
de Loire-Atlantique, Rhône, Oise, Yvelines, Sarthe et
Marne qui ont décidé de participer financièrement au dis
positif.

Le ministre a également rappelé que certaines
mesures qui n'appelaient pas de dispositions législatives
étaient d'ores et déjà en vigueur, comme le renforcement
des effectifs de police dans les quartiers, l'augmentation
du nombre d'appelés du contingent au service de la ville
(10.000 appelés au 1er décembre 1996), l'extension des dis
positifs « école ouverte » et « ville-vie-vacances » aux
petites vacances scolaires, ainsi que la mise en place de
8,5 milliards de francs de prêts aux collectivités locales et
de 5 milliards de prêts aux organismes HLM.

Puis, le ministre a présenté l'économie générale du
projet de loi. Il a déclaré que celui-ci resserrait la géogra
phie d'application de la politique de la ville en tendant à
concentrer l'effort de l'État sur les quartiers les plus tou
chés par l'exclusion urbaine.

Il a indiqué que trois types de quartiers étaient distin
gués :

- 744 zones urbaines sensibles, 709 en métropole et 35
outre-mer, dans lesquelles s'appliqueraient des mesures
de nature sociale ;

- 350 zones de redynamisation urbaine, choisies parmi
les zones urbaines les plus sensibles, auxquelles s'appli
queraient, outre les mesures sociales applicables dans les
zones urbaines sensibles, des mesures de nature écono
mique. Le ministre a précisé que ces zones étaient définies
en fonction de leur situation géographique dans l'agglomé
ration, de la gravité de leur situation mesurée par un
indice constitué du nombre d'habitants, du taux de chô
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mage, de la proportion de non-diplômés, de la proportion
de jeunes et du potentiel fiscal.

- 44 zones franches urbaines (38 en métropole et
6 outre-mer) dans lesquelles s'appliquerait un dispositif de
complète exonération fiscale et sociale.

Il a précisé que ces quartiers en très grande difficulté
avaient été sélectionnés parmi ceux de plus de
10.000 habitants d'un seul tenant cumulant les difficultés

les plus graves au regard des critères retenus pour les
zones de redynamisation urbaine.

Le ministre a estimé que les zones franches étaient
des outils de développement social urbain et qu'elles
devaient devenir les vitrines de la politique de la ville. Il a
ajouté qu'elles bénéficieraient également de l'ensemble des
mesures du pacte de relance, de façon renforcée en
matière d'éducation, de sécurité, de service public, d'habi
tat, de soutien aux associations.

Abordant le titre II du projet de loi, le ministre a indi
qué qu'il traduisait la priorité accordée à la revitalisation
économique des quartiers les plus en difficulté, à savoir les
zones de redynamisation urbaine et les zones franches
urbaines.

En ce qui concerne les zones de redynamisation
urbaine, le ministre a observé que le texte accordait aux
entreprises existantes une exonération de taxe profession
nelle afin de ne pas introduire de distorsions avec les
entreprises nouvelles qui s'implanteraient, et instituait
une exonération de charges sociales patronales de 12 mois
pour l'embauche des 50 premiers salariés. Il a indiqué que
cette mesure vaudrait aussi pour les zones de revitalisa
tion rurale.

En ce qui concerne les zones franches urbaines, le
ministre a précisé que le dispositif était à la fois puissant
et simple car les entreprises de moins de cinquante sala
riés déjà existantes dans les zones franches et les entre
prises qui s'y installeraient jusqu'au 31 décembre 2001
seraient exonérées d'impôts et de cotisations sociales à
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partir du 1er janvier 1997, afin de sauvegarder les emplois
existants, d'aider les rares commerçants ou artisans qui y
seraient restés et, surtout, d'attirer de nouveaux emplois.

Le ministre a souhaité que le dispositif dont les entre
prises bénéficieront apporte un avantage direct aux habi
tants du quartier en terme d'emploi et a déclaré que pour
bénéficier des exonérations de charges sociales, l'entre
prise devrait, dans le cas où elle recrute, soit embaucher
au moins un habitant de la zone franche pour 5
embauches, soit avoir au sein de ses effectifs au moins
20 % d'habitants de la zone franche.

Il a ajouté que l'Assemblée nationale avait souhaité
que, pour la première série de 5 embauches, ce soit l'un
des trois premiers emplois qui soit proposé aux habitants
de la zone franche.

Il a indiqué qu'afin de lutter contre la concurrence
déloyale, une clause « anti-chasseur de prime » serait pré
vue par le texte, et que les entreprises qui ont reçu des
avantages fiscaux au titre d'un établissement situé en
zone de redynamisation urbaine ou en zone de revitalisa
tion rurale ou encore une prime d'aménagement du terri
toire ne pourraient pas bénéficier des avantages des zones
franches urbaines si elles décidaient d'y transférer un éta
blissement qui avait déjà bénéficié d'avantages.

Enfin, M. Jean-Claude Gaudin, ministre de l'amé
nagement du territoire, de la ville et de l'intégra
tion, a déclaré que dans les zones franches urbaines, des
mesures fiscales spécifiques étaient prévues pour inciter
des investisseurs à rénover des copropriétés en difficulté
et à construire des logements locatifs.

Présentant le titre III du projet, le ministre a jugé qu'il
mettait en place de nouveaux moyens permettant de réno
ver le cadre de vie des quartiers et d'y recréer les condi
tions d'une plus grande mixité sociale.

Il a ainsi évoqué :
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- la création d'établissements publics de restructura
tion urbaine et d'associations foncières urbaines destinés à

faciliter la mise en oeuvre des grands projets urbains et
des projets d'aménagements ;

- la création d'un établissement public national de
restructuration des espaces commerciaux et artisanaux
qui pourrait intervenir sur des opérations lourdes de
restructuration d'espaces commerciaux en rachetant des
friches commerciales, en les restructurant et en les réhabi
litant, pour les revendre ensuite au mieux disant, cet éta-
lissement pouvant, le cas échéant, déléguer ses compé
tences à un établissement public de restructuration
urbaine ;

- l'obligation faite aux communes ayant une zone
urbaine sensible de réaliser un programme local de l'habi
tat qui leur fournira l'occasion d'élaborer une stratégie de
diversification des logements discutée au sein d'une confé
rence communale ou intercommunale du logement, dont la
mise en place est également obligatoire, et qui sera char
gée de déterminer avec toutes les parties prenantes les
conditions d'attributions des logements HLM.

Puis, le ministre a rappelé que pour assurer la requali
fication de certaines copropriétés privées en difficulté, les
préfets auraient la faculté de prendre des mesures spéci
fiques de sauvegarde et que les crédits de l'agence natio
nale pour l'amélioration de l'habitat et du fonds de solida
rité logement pourraient appuyer les démarches des
copropriétaires.

Enfin, le ministre a relevé que les associations ver
raient leur rôle renforcé et que leur intervention serait
simplifiée grâce à la possibilité de passer avec elles des
contrats d'objectifs pluriannuels ; il a encore signalé la
création de fonds locaux associatifs et de comités d'initia

tive et de consultation des quartiers qui permettraient
d'assurer une meilleure participation des habitants au
devenir de leur cité.
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Puis, la commission a entendu M. Eric Raoult,
ministre délégué à la ville et à l'intégration.

M. Eric Raoult, ministre délégué à la ville et à
l'intégration, a tout d'abord indiqué que le pacte de
relance pour la ville ne se réduisait pas au seul projet de
loi soumis à l'examen de la commission spéciale.

Il a rappelé les principaux éléments de la réforme de
la dotation de solidarité urbaine (DSU) et du fonds de soli

darité de la région Ile-de-France (FSRIF), de la loi du
26 mars 1996, de la loi du 4 mars 1996 permettant d'exo
nérer de suppléments de loyers les logements sociaux
situés en zones urbaines sensibles, enfin de la loi du 6 mai
1996, sur l'apprentissage, qui a créé les emplois de ville.

Il a indiqué que le projet de loi s'articulait autour de
trois axes : faciliter le retour de l'activité économique dans
les quartiers, améliorer l'habitat et aider la vie associa
tive.

En ce qui concerne l'activité économique et la création
d'emplois dans les quartiers en difficulté, le ministre a
déclaré que les dispositions de la loi devraient permettre
d'améliorer la vie quotidienne de leurs habitants au
moyen d'un dispositif fiscal et social dérogatoire d'une
part, de doter les maires de nouveaux outils de restructu
ration urbaine et des moyens de soutenir la vie associative
d'autre part.

Il a rappelé que la loi d'orientation pour la ville de
1991 avait nécessité près de 50 décrets d'application et
relevé que le texte en discussion ne retenait quant à lui
que des instruments très ciblés, des procédures claires,
sans excès de renvoi à des décrets d'application.

Le ministre a en outre indiqué que le projet de loi
répondait aux attentes du rapport sur la politique de la
ville établi pour le Sénat par M. Gérard Larcher.

Il a estimé que M. Gérard Larcher avait relevé, à juste
titre, dans son rapport « qu'à force d'accuser le béton de
tous les maux, on a trop oublié les hommes » et jugé que le
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pacte tendait à conjuguer désormais 1 urbain à l'humain,
comme le recommandait le rapport Idrac-Duport.

Le ministre a rappelé en outre qu'à partir de 1990,
sous l'impulsion de M. Michel Delebarre, l'approche de la
politique de la ville était devenue globale et transversale
et que Mme Simone Veil avait rationalisé la procédure des
contrats de ville.

Il a indiqué que le texte améliorait la cohérence géo
graphique des mesures et se traduisait par une échelle
d'interventions prenant en compte, en métropole, la spéci
ficité des 700 zones urbaines sensibles et des 38 zones

franches urbaines en passant par celle des 350 zones de
redynamisation urbaine.

Il a observé que le projet permettait au surplus une
véritable harmonisation entre la politique de la ville et la
politique d'aménagement et de développement du terri
toire en modifiant la loi « Pasqua » du 4 février 1995.

Il a cependant jugé nécessaire de poursuivre l'effort en
matière d'harmonisation de la géographie de la ville, en
particulier du point de vue des zones d'éducation priori
taire.

Puis, le ministre a rappelé que l'économique était le
« chaînon manquant » de la politique de la ville et qu'il
convenait de lutter contre le chômage pour lutter contre la
dérive des quartiers.

Il a en outre indiqué qu'aucun des volets de la poli
tique de la ville existants n'était remis en cause et notam
ment pas les contrats de ville ni les grands projets
urbains.

S'agissant, en second lieu, de la mixité de l'habitat,
M. Eric Raoult, ministre délégué à la ville et à l'inté
gration, a rappelé que l'entrée en vigueur au 1er jan
vier 1995 des dispositions de la loi d'orientation sur la ville
(LOV) contribuerait à un meilleur équilibre social dans les
quartiers périphériques de nos agglomérations et que 460
communes, situées dans les villes de plus de 20.000 habi
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tants, étaient désormais tenues d'engager un programme
triennal de construction de logements sociaux, soit un
rythme annuel de 8.500 logements.

Il a rappelé que le « logement social de fait » avait été
pris en compte par les mesures de sauvegarde permettant
de réhabiliter les copropriétés dégradées.

Enfin, il a estimé que la participation des habitants
des quartiers et leur représentation posait un problème de
principe.

Il a indiqué que le projet de loi, suivant en celà une
demande souvent exprimée « sur le terrain », proposait la
création, dans les zones urbaines sensibles, de « comités
d'initiatives et de consultations » qui pourraient jouer un
rôle en matière de services publics de proximité et d'équi
pements de quartiers.

Il a indiqué que l'action des associations serait confor
tée par la possibilité, pour les partenaires financiers des
contrats de ville, de créer des fonds locaux associatifs, très
attendus par les élus et les acteurs du « terrain ». Il a rap
pelé que le premier ministre avait déjà signé la circulaire
relative aux conventions d'objectifs passées avec les asso
ciations subventionnées par l'État afin de concrétiser
l'engagement pris par le pacte de respecter la règle des
« trois ans, trois mois », soit un objectif d'action sur trois
ans et le versement de la subvention dans les trois mois

qui suivent la signature.

Le ministre a enfin présenté l'état d'avancement du
pacte de relance pour la ville.

Il a indiqué que la montée en puissance des emplois de
ville était désormais très rapide, que dans 40 sites classés
en zone urbaine sensible (ZUS), on avait déjà aménagé les
rythmes scolaires et que les opérations « école ouverte » se
tenaient dans la plupart des quartiers sensibles.

En ce qui concerne la sécurité, le ministre a indiqué
que 430 policiers supplémentaires avaient déjà été affectés
dans les ZUS, que 1.300 policiers supplémentaires le
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seraient au cours du présent mois de septembre et que les
nouvelles mesures législatives concernant les mineurs
délinquants entraient en application effective.

Dans le domaine des transports, le ministre a précisé
que de nouvelles lignes de desserte des quartiers sensibles
allaient être mises en place, après l'appel à projet de la
délégation interministérielle à la ville.

En ce qui concerne les prêts projets urbains (PPU), le
ministre a déclaré qu'un protocole avait été signé le 7 mai
1996 avec la caisse des dépôts et consignations pour un
volume de PPU porté à 2,5 milliards de francs par an et
un taux abaissé à 5,5 %, qu'un autre protocole avait été
signé le 14 mai 1996 avec le Crédit local de France qui
ouvrait une enveloppe de un milliard de francs pour les
« prêts développement de quartiers » au taux variable de
5,3 à 5,8 % et qu'un troisième protocole avait été signé
avec la caisse des dépôts et consignations pour l'améliora
tion des logements sociaux avec une enveloppe de 5 mil
lions de francs de prêts.

S'agissant des zones franches urbaines (ZFU), le
ministre a rappelé qu'après la sélection de 44 zones
franches urbaines, un projet de convention était soumis
aux maires et aux partenaires locaux concernés et que la
délimitation exacte de ces zones serait fixée d'ici la fin de

l'année par décret en Conseil d'État, pris pour l'application
de la loi sur la mise en oeuvre du pacte de relance pour la
ville.

Le ministre a jugé qu'un débat constructif s'était tenu
à l'Assemblée nationale, 29 amendements ayant été adop
tés, tendant notamment à préciser que l'ensemble du dis
positif s'inscrivait dans un objectif global de diversité de
l'habitat et de mixité sociale (art. premier), qu'il était
nécessaire d'éviter les transferts d'entreprises des zones
de revitalisation rurale vers les zones franches (art. 4), et
que l'assiette des cotisations sociales de la contribution
sociale généralisée (CSG) et du remboursement de la dette
sociale (RDS) des non-salariés, non agricoles serait déter
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minée sur la base du bénéfice net des frais professionnels
à l'impôt sur le revenu (après l'art. 4).

M. Gérard Larcher, rapporteur, a noté avec satis
faction l'annonce du dépôt d'un texte en faveur de l'espace
rural. Il a estimé souhaitable que la loi de finances pour
1997 affecte les ressources nécessaires à la politique de la
ville et que la compensation aux collectivités locales des
pertes de recettes issues du pacte de relance soit assurée
pour une période au moins quinquennale.

Puis, le rapporteur s'est interrogé sur le périmètre des
zones franches urbaines dont on ne connaît actuellement

que le nombre et la localisation. Il a jugé que cette donnée
était essentielle à la compréhension de l'incidence des nou
velles mesures. Il s'est en outre demandé si les ZUS (dont

la révision de la liste pourrait être annuelle) ne pourraient
pas intégrer les préoccupations des villes moyennes qui
conduisent des actions de prévention. Il a enfin interrogé
le ministre sur le sort des zones de redynamisation
urbaines (ZRU) issues de la loi Pasqua et qui ne relève
raient plus du même classement à l'avenir.

En réponse, M. Jean-Claude Gaudin, ministre de
l'aménagement du territoire, de la ville et de l'inté
gration, a déclaré que le plan sur le monde rural était en
phase d'examen interministériel de sorte qu'il puisse être
établi d'ici à la fin de l'année en prenant en compte les
activités, le logement, les services publics et l'organisation
des territoires.

S'agissant du périmètre des zones franches, M. Jean-
Claude Gaudin, ministre de l'aménagement du terri
toire, de la ville et de l'intégration, a observé qu'aucun
des trente huit maires concernés ne l'avait contesté.

En réponse à M. Philippe Marini qui observait que
la définition du périmètre des zones franches méritait
d'être précisée, dans la mesure où l'on pouvait s'interroger
sur le point de savoir s'il s'agissait de zones d'habitat com
prenant des commerces de proximité ou de zones d'activi
tés jouxtant les précédentes, le ministre a souligné que le
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périmètre des zones franches serait établi de façon souple
et qu'il était prévu qu'il puisse excéder de 20 à 30 hectares
celui du quartier en difficulté afin de conserver une cer
taine marge de manoeuvre. Il a ajouté que la Commission
européenne avait posé l'obligation que les zones franches
ne dépassent pas 1 % de la population nationale, et que les
zones les plus aidées seraient situées pour 300 d'entre
elles dans des communes de moins de 30.000 habitants -

dont 80 dans les communes de moins de 10.000 habitants-.

Il a indiqué que si un problème spécifique se posait pour
les villes petites et moyennes, il faudrait réfléchir à un
système qui prenne en compte leurs besoins.

Il a enfin donné l'assurance que les entreprises créées
en 1995-1996 dans les zones urbaines sensibles (ZUS)

issues de la loi Pasqua continueraient à bénéficier des
avantages issus de cette loi.

En ce qui concerne le titre II du projet de loi,
M. Gérard Larcher, rapporteur, a fait observer que le
sort des artisans qui s'étaient maintenus dans les quar
tiers « contre vents et marées », devait être pris en
compte ; il a souligné que 60 % d'entre eux n'employant
pas de salarié, ils n'étaient pas visés par les mesures
votées en première lecture, alors même que leur atelier ou
leur fonds de commerce avait perdu beaucoup de sa
valeur.

En réponse, le ministre a estimé qu'il était en effet
nécessaire de prendre en compte les problèmes propres
aux travailleurs indépendants.

S'agissant du titre III, le rapporteur a indiqué que
l'établissement public de restructuration des commerces
(EPARECA) constituait une importante avancée mais que
la décision prise au plan national ne devait pas être cou
pée de la réalité départementale ; il a, à cet égard, jugé
utile que les commissions départementales d'équipement
commercial (CDEC) soient consultées, ce à quoi le ministre
a répondu qu'en effet il pouvait être utile de prendre en
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compte l'avis des CDEC, sous réserve que cet avis soit
rendu à bref délai.

Le rapporteur a également souhaité que le dispositif
des emplois de ville profite aux villes petites et moyennes.

Interrogé par le rapporteur sur la cohérence des dispo
sitions du pacte avec les lois « Pons » et « Perben » en ce
qui concerne l'Outre-mer, M. Jean-Claude Gaudin,
ministre de l'aménagement du territoire, de la ville
et de l'intégration, a déclaré que les DOM-TOM présen
taient, en effet, des caractéristiques particulières.

M. Eric Raoult, ministre délégué à la ville et à
l'intégration, a observé qu'en raison des spécificités de
l'habitat Outre-mer, une adaptation des règles relatives à
la superficie des zones serait nécessaire. Il a en outre sou
haité l'adaptation des dispositifs de lutte contre l'exclusion
ainsi que des mécanismes de défiscalisation, compte tenu
du régime créé par les lois « Pons » et « Perben ».

Enfin, en réponse au rapporteur qui exprimait le sou
hait que l'institution d'une obligation d'embauche d'habi
tants des quartiers ne se transforme pas en une création
de « quotas », M. Jean-Claude Gaudin, ministre de
l'aménagement du territoire, de la ville et de l'inté
gration, a précisé que ce dispositif n'avait pas fait l'objet
de critiques du Conseil d'État et que le Conseil
Constitutionnel avait d'ores et déjà reconnu la constitu
tionnalité de certaines dispositions dérogatoires de la loi
Pasqua. Il a estimé en conséquence que le projet de loi
était entouré des garanties nécessaires.

M. Philippe Marini a estimé que le dispositif prévu
par l'article 4 du projet de loi était « inédit » dans la
mesure où les dispositions relatives aux exonérations au
bénéfice des contribuables qui exercent ou créent des acti
vités ne prévoyaient pas de conditions très claires de loca
lisation dans les zones franches urbaines. Il a estimé que
le problème se posait pour le calcul de la clé de partage de
l'exonération par rapport au bénéfice total de la société et
s'est interrogé sur le point de savoir s'il convenait de
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prendre en compte le rapport entre les bases comprises
dans la zone et les bases totales d'imposition de la société.
Il a en outre estimé qu'une exonération non plafonnée de
l'impôt sur les sociétés sans condition d'embauche n'était
pas souhaitable.

En réponse, le ministre a déclaré que l'exonération
d'impôt sur les sociétés ne s'appliquerait qu'aux entre
prises situées dans les ZFU mais qu'il était certainement
possible d'améliorer le texte transmis à la Haute
Assemblée. Il a en outre souligné que les ZFU inclueraient
les zones d'activités accueillant des entreprises indus
trielles de moins de 50 salariés.

En réponse à M. José Balarello qui évoquait le
risque de voir dans les zones de redynamisation rurale
(ZRR) les activités émigrer des cantons non aidés vers les
cantons limitrophes aidés, M. Jean-Claude Gaudin,
ministre de l'aménagement du territoire, de la ville
et de l'intégration, a indiqué que les critères de défini
tion des ZRR avaient été fixés dans la loi d'orientation

pour l'aménagement du territoire et que le Gouvernement
ne pourrait que les appliquer.

Toujours en réponse à M. José Balarello, qui se décla
rait préoccupé par la concentration des familles « lourdes »
dans les mêmes quartiers, le ministre a répondu que les
conférences du logement seraient obligatoires dans les
ZUS afin de pallier ces difficultés.

M. José Balarello s'est encore déclaré très favorable

à la pratique du sport dans les zones en difficulté afin de
contribuer à l'intégration sociale.

M. Serge Franchis a jugé essentiel de rétablir la
sécurité dans les quartiers difficiles et a rendu hommage à
l'action de la police.

Le ministre a rappelé à cet égard la réforme de la com
parution des mineurs multirécidivistes et la création
d'unités d'encadrement renforcées.
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Après avoir insisté sur 1 importance des créations
d'emplois, M. François Trucy a déclaré que la réforme
du service militaire poserait, à terme, un problème à la
politique de la ville qui bénéficie du concours de 10.000
appelés.

En réponse, le ministre a déclaré que la réduction du
nombre de ces appelés poserait, en effet, un problème
d'autant plus grand que dans 90 % des cas leur interven
tion constituait une réussite aussi bien pour les jeunes
qu'ils encadraient que pour eux-mêmes. Il a ajouté que
cette question ne se poserait que dans quelques années et
qu'il conviendrait, sans doute, de rendre le volontariat
attractif.

Toujours en réponse à M. François Trucy qui l'interro
geait sur la réforme de la dotation de solidarité urbaine
(DSU), M. Jean-Claude Gaudin, ministre de l'aména
gement du territoire, de la ville et de l'intégration, a
déclaré que les critères de calcul de la dotation de solida
rité urbaine étaient examinés par le comité des finances
locales.

Enfin, M. François Trucy s'est interrogé sur la loca
lisation des emplois créés par le pacte, notamment ceux
créés par les autorités organisatrices de transport ; en
réponse, le ministre a souligné que ces emplois seraient
confiés à des jeunes habitants des ZUS.

M. Serge Franchis s'est interrogé sur l'éventualité
d'une « substitution » des emplois de ville aux « contrats
emploi-solidarité ». Puis, il a interrogé le ministre sur le
périmètre des ZFU, considérant que l'implantation
d'emplois marchands dans ces zones était essentielle.
Enfin, M. Serge Franchis a évoqué la question des copro
priétés dégradées et la nécessité de leur apporter une aide
importante, le cas échéant grâce au « fonds de solidarité
logement » (FSL).

En réponse, M. Jean-Claude Gaudin, ministre de
l'aménagement du territoire, de la ville et de l'inté
gration, a déclaré qu'il était, en raison de son expérience,
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très sensible à cette question. Il a ajouté que le texte don
nait des avantages aux propriétaires bailleurs qui effec
tuaient des travaux dans une copropriété et que ces pro
priétaires pourraient bénéficier, outre l'aide financière des
collectivités locales, de. l'aide du fonds de solidarité loge
ment (FSL) tandis que le préfet pourrait prendre des
mesures de sauvegarde.

M. Alain Richard a tout d'abord déclaré que des
doutes subsistaient sur le « cadre juridique » des emplois
de ville, estimant cependant que ceux-ci étaient appropriés
dans des situations d'urgence. Puis, en ce qui concerne les
dispositions financières du projet de loi, il a déclaré qu'il
était nécessaire de faire le bilan des dispositifs adoptés en
86-87 notamment du point de vue des effectifs employés.
Enfin, il a estimé qu'il ne fallait pas se limiter aux com
merces de pied d'immeuble, dans la mesure où il existait
un marché pour la reconversion partielle en bureaux à
faible loyer.

M. Alain Richard a ajouté que le volet réhabilitation
du plan était insuffisant et que des crédits publics supplé
mentaires seraient nécessaires.

M. Jean-Claude Gaudin, ministre de l'aménage
ment du territoire, de la ville et de l'intégration, a
déclaré qu'en ce qui concerne les conditions d'embauche de
personnes habitant dans les zones sensibles, le
Gouvernement s'était entouré du maximum de garanties.
Il a ajouté que les problèmes de sécurité publique ne
seraient pas résolus par l'embauche de jeunes en contrat
de ville mais par un renforcement des moyens de forma
tion de la police, les contrats de ville devant alléger le tra
vail des gardiens d'immeubles afin que ceux-ci puissent se
consacrer à leur tâche de maintien de la sécurité.

Mme Nelly Olin s'est tout d'abord félicitée de la créa
tion des agents de médiation et de citoyenneté. Elle a
ajouté qu'il convenait d'être audacieux en matière de loge
ment, afin de promouvoir une véritable déconcentration
du bâti et de la population. Puis elle a déclaré que la durée
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quinquennale des emplois de ville constituait un immense
espoir en termes d'emplois et de formation.

En réponse, le ministre a précisé que le Gouvernement
avait voulu, par les emplois de ville, conjuguer la durée de
cinq ans à l'emploi (30 heures par semaine) et à la forma
tion (10 heures par semaine) afin que les jeunes de 18 à 25
ans gardent espoir.

Puis, la commission spéciale a procédé à l'audition de
M. Francis Idrac, préfet, délégué interministériel à
la ville.

M. Francis Idrac a d'abord déclaré qu'en ce qui
concerne la discrimination positive, la seule approche
envisageable était celle qui avait inspiré la loi d'orienta
tion pour l'aménagement du territoire.

S'agissant de la sécurité, il a déclaré que le pacte avait
mis en place des réponses judiciaires afin de lutter contre
la délinquance sur la voie publique qui était de plus en
plus le fait de mineurs.

M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est interrogé sur
la baisse de la valeur des fonds de commerce entraînée par
l'insécurité, avant d'évoquer la question de l'emploi. Il a
estimé que le mode de calcul du nombre de résidents en
zone sensible était très lourd, alors même que la réalité
nécessitait de la souplesse et des rapports confiants avec
le maire chargé de s'assurer du domicile des personnes
embauchées et engageant, de ce fait, sa propre responsabi
lité.

En réponse, M. Francis Idrac a souligné que l'exoné
ration de cotisations sociales serait conditionnée par
l'embauche d'un salarié sur cinq résidents en ZFU. Il a
jugé que l'implantation d'entreprises, sans mécanisme
d'embauche des habitants, provoquerait des réactions de
la part des habitants et qu'il fallait par conséquent une
incitation mesurée. Il a estimé que l'on ne pouvait pas
dépasser un ratio de « une embauche » de personne rési
dant en ZFU pour trois embauches, afin de ne pas violer la
Constitution.
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En réponse à M. Guy Fischer qui soulignait l'impor
tance du problème du chômage dans les grands ensembles,
M. Francis Idrac a déclaré que la géographie des ZRU
résultant du décret du 28 mai 1996 reposait sur les grands
ensembles et qu'elle pouvait parfois poser des problèmes
de frontière en particulier dans les quartiers où les grands
ensembles ne couvraient pas toutes les zones en difficulté.
Il a jugé que la liste des zones pourrait être revue en tant
que de besoin. ,

En réponse à M. Daniel Eckenspieller qui l'interro
geait sur l'affiliation des titulaires d'emplois de ville aux
Assedic, M. Francis Idrac a estimé que la question du
coût supporté par les collectivités du fait des mouvements
de personnel embauchés en contrats de ville méritait
d'être étudiée.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a observé que
les collectivités pouvaient adhérer aux Assedic pour les
non titulaires et qu'il suffisait dans ces conditions d'y assi
miler les emplois de ville. I

A cet égard, MM. Jean-Pierre Fourcade,
président, et Gérard Larcher, rapporteur, ont estimé
qu'il n'y avait aucune raison pour que l'on pénalise les col
lectivités locales et jugé qu'il était important de protéger
les collectivités qui seraient mises en cause, alors même
qu'elles auraient fait l'effort d'embaucher.

En réponse à M. Serge Franchis qui l'interrogeait
sur les modalités d'embauche des personnes résidant dans
les zones en difficulté et notamment sur la responsabilité
du maire, M. Francis Idrac a estimé que l'attestation par
le maire du lieu de résidence était un enrichissement.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, s'est déclaré
intéressé par le statut de l'EPARECA. Il s'est néanmoins
demandé si la centralisation de cet organisme ne suscite
rait pas des retards dans le traitement des dossiers.
S'agissant des emplois de ville, il a souligné que la partici
pation des départements au financement de ces emplois
avait été admise et il souhaité savoir si l'on tiendrait
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compte du « parcours » des personnes employées antérieu
rement.

En réponse, M. Francis Idrac a déclaré que l'EPA
RECA constituait un mode d'intervention nouveau qui
nécessitait une institution spécialisée qui pourrait, le cas
échéant, déléguer sa compétence.

La commission a ensuite procédé à l'audition de
MM. Jean-Pierre Delalande et François Geindre,
vice-présidents du Conseil national des villes.

Après avoir pris acte de l'effort du Gouvernement pour
tenter d'apporter des réponses de fond aux problèmes de la
ville et pour mettre rapidement en oeuvre les textes
d'application, M. Jean-Pierre Delalande a fait part de
ses inquiétudes sur un certain nombre de mesures du
pacte de relance pour la ville d'une part, et sur la philoso
phie de la politique de la ville d'autre part.

Après avoir relevé que « l'architecture » du projet de loi
distinguant trois zones (zones urbaines sensibles, zones de
redynamisation urbaine et zones franches urbaines) per
mettrait, certes, d'éviter l'émiettement des crédits et de
mieux concentrer l'action sur les zones géographiques les
plus en difficulté. M. Jean-Pierre Delalande s'est
inquiété du risque de « catégorisation » des quartiers béné
ficiant du régime de faveur et de la situation fragilisée des
quartiers contigus qui pourraient être victimes d'une rup
ture de concurrence. Il s'est par ailleurs interrogé sur
l'efficacité d'un dispositif d'exonérations fiscales et sociales
qui risque de générer plus de déplacements d'emplois que
de créations.

S'agissant des emplois de ville, M. Jean-Pierre
Delalande a estimé que la disposition introduite par
l'Assemblée nationale permettant l'embauche de bache
liers pourrait inciter les employeurs à privilégier les
jeunes les mieux formés au détriment des jeunes sans for
mation. Il a par ailleurs souligné les difficultés rencon
trées par les maires pour compléter le financement de ces
emplois (financés à 55 % au moins par l'État) et proposé
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comme solution possible 1 utilisation d'une partie de la
dotation de solidarité urbaine et le redéploiement des cré
dits d'aide sociale des départements.

M. Jean-Pierre Delalande a encore souligné la
nécessité d'insérer dans le projet de loi une disposition
prévoyant l'évaluation de la politique de la ville dans un
délai de trois ans à compter de l'entrée en vigueur de la
nouvelle loi.

Puis, M. Jean-Pierre Delalande s'est interrogé sur
la philosophie même du pacte de relance pour la ville qui
renforce le rôle de l'État dans les quartiers difficiles, au
détriment des maires qui sont pourtant les mieux à même
de surveiller les conditions de mise en oeuvre des nou

velles dispositions.

Après avoir souligné que le pacte de relance pour la
ville devait être relayé par une politique de lutte contre
l'exclusion, M. Jean-Pierre Delalande a formulé des
réserves sur le principe même de la discrimination posi
tive, contraire, selon lui, au principe d'égalité reconnu par
les lois de la République. Il s'est demandé si une politique
fondée sur un tel principe ne s'exposerait pas à des atti
tudes de refus de la part des populations exclues du dispo
sitif tout en faisant de ses bénéficiaires des assistés tou

jours plus revendicatifs.

M. Jean-Pierre Delalande a plutôt appelé de ses
voeux des mesures non-discriminatoires qui apporteraient
des solutions aux problèmes de l'exclusion et de sécurité. A
titre d'exemple, il a évoqué la création d'une « école des
parents » qui permettrait aux parents immigrés de retrou
ver toute l'autorité nécessaire face à leurs enfants scolari

sés.

M. François Geindre, vice-président du Conseil
national des villes, a, pour sa part, mis l'accent sur la
concentration de personnes en grande difficulté écono
mique dans les quartiers visés par le projet (le taux de
chômage dans ces zones ayant doublé voire triplé depuis
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dix ans), ce phénomène s'expliquant par 1 absence d'une
offre de logement alternative à coût équivalent.

Au-delà de la création des zones franches,

M. François Geindre a souhaité une réflexion sur la
politique de logement social afin de recréer les conditions
d'une certaine mixité et a évoqué l'idée d'une péréquation
nationale des loyers.

M. François Geindre a ensuite jugé que, pour remé
dier au mauvais fonctionnement de la politique contrac
tuelle entre l'État et les collectivités territoriales, il conve
nait de prévoir la contractualisation de l'action des
services publics de l'État et des services publics locaux sur
une durée minimale de cinq ans. Il a, ensuite, souligné le
grand succès des services nationaux « ville » pour les com
munes et leur contribution à la mixité sociale.

M. José Balarello a jugé prioritaire de résoudre le
problème du logement et notamment de la mixité sociale si
l'on voulait éviter une dérive des quartiers sensibles vers
des ghettos « à l'américaine ».

M. Serge Franchis a exprimé son accord avec
M. Jean-Pierre Delalande sur le rôle essentiel du maire

dans le cadre du pacte de relance pour la ville. Il a ensuite
suggéré que les emplois de ville soient inclus dans les
emplois « consolidés » dans le cadre plus large de la poli
tique de l'emploi, ce qui remédierait, en partie, au pro
blème de la discrimination territoriale. Il a enfin estimé

qu'une délimitation trop extensive des zones franches
serait contraire à l'objectif poursuivi.

M. Alain Richard a déclaré que le principe de la dis
crimination positive pouvait être une réponse adaptée aux
problèmes rencontrés dans les quartiers difficiles, même
s'il pouvait faire l'objet de contestations politiques ou
morales. Il a en revanche affiché son scepticisme sur
« l'éducation parentale » préconisée par M. Jean-Pierre
Delalande.

M. François Geindre, vice-président du Conseil
national des villes, a plaidé pour le renforcement des
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pouvoirs de la conférence communale du logement dans
les zones urbaines sensibles et l'instauration de quotas de
« jeunes des quartiers sensibles » au niveau des emplois de
ville afin d'atténuer les « effets pervers » de la discrimina
tion positive.

En réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur,
M. Jean-Pierre Delalande a déclaré que le Conseil
national des villes n'était pas favorable à la création d'un
établissement public national pour l'aménagement et la
restructuration des espaces commerciaux et artisanaux
(EPARECA), en lui préférant un fonds national pour per
mettre le rachat de biens immobiliers dans les cas où le

coût du foncier rend ces opérations trop coûteuses pour les
communes. Il a ensuite estimé que les « comités de quar
tiers », prévus par le projet de loi, risquaient de « confis
quer » le débat au détriment des conseils municipaux.

M. Jean-Pierre Delalande a enfin estimé que la
restructuration urbaine dans le cadre des plans de sauve
garde pourrait permettre une péréquation territoriale des
loyers, tout en insistant sur la nécessité de trouver des
conditions de loyer permettant de maintenir les classes
moyennes dans les quartiers visés par le pacte de relance
pour la ville.

M. Jean-Pierre Delalande a enfin mis l'accent sur

les trois règles qui doivent, selon le Conseil national des
villes, guider la politique de la ville :

- le rôle du maire doit rester prépondérant ;

- l'État et les collectivités locales doivent conduire des

politiques complémentaires et simultanées pour assurer la
cohérence et l'efficacité de l'effort ;

- la durée d'application des mesures doit être adaptée
à l'état de dégradation des quartiers.

Puis, la commission a procédé à l'audition de M. Joël
Hermange, président de l'Association des commer
çants de Garges-les-Gonesses.
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M. Joël Hermange a évoqué les grandes caractéris
tiques de l'évolution de l'activité commerciale à Garges-
les-Gonesses au cours des trente dernières années.

Il a souligné que dans les années « soixante », la com
mune de Garges-les-Gonesses était entrée dans une « ère
d'urbanisme à outrance » accompagnée par le développe
ment d'un commerce de proximité et l'ouverture d'une
multitude de centres commerciaux de petite taille dans la
commune.

Les années « soixante-dix » ont été marquées par la
construction du plus grand centre commercial de ville,
appelé « Arc-en-Ciel », lequel, entouré des principaux ser
vices publics, est devenu le coeur de la ville.

De 1975 à 1985, le tissu commercial gargeois a été flo
rissant dans le contexte d'un équilibre entre les petites, les
moyennes et les grandes surfaces et de la présence d'une
population en majorité de souche métropolitaine française.

M. Joël Hermange a évalué à 300 le nombre de com
merces traditionnels en 1985, alors que ce nombre est
tombé à 100 en 1996.

Puis, il a souligné qu'à partir de 1985, le nombre de
grandes surfaces installées dans les communes voisines
avait augmenté considérablement. Concomitamment, la
structure de la population de Garges avait évolué vers une
forte concentration de personnes immigrées tandis que
certains Gargeois de souche commençaient à quitter la
ville. L'offre commerciale et de service s'est portée sur des
produits exotiques à faible coût, ce qui a entraîné la pro
gressive disparition de l'offre commerciale de produits de
qualité.

Il a souligné que la baisse des prix avait provoqué une
diminution des chiffres d'affaires qui avait débouché sur
une réduction des effectifs employés dans le secteur com
mercial.
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Il a fait état, à partir de 1991, du départ massif de
Gargeois de souche corrélé à une chute des prix de l'immo
bilier commercial et d'habitation.

M. Joël Hermange a souligné que les émeutes de
mars 1994 avaient créé un « choc psychologique » qui avait
entraîné le découragement de plusieurs commerçants et le
sentiment d'une « disparition de l'État de droit ».

Pour l'avenir, il a indiqué que le projet de l'instaura
tion d'une zone franche pendant cinq ans apparaissait
« providentiel » pour les commerçants locaux encore en
place qui ne peuvent actuellement rembourser les arriérés
accumulés au titre des cotisations sociales, des impôts ou
des loyers.

Il a évoqué la situation du centre commercial « Arc-en-
Ciel » qui comprend 50 commerces ainsi qu'un local com
mercial susceptible d'accueillir un supermarché et en
attente d'un repreneur depuis 20 mois.

Il a souligné qu'une chaîne de supermarché accepte
rait d'engager 6 millions de francs au titre de l'aménage
ment intérieur du local à la condition que soit prise en
charge la réhabilitation extérieure du centre commercial,
le coût de cette dernière opération étant évalué à 7 mil
lions de francs.

Il a souligné que, même si l'ouverture de la grande
surface devait entraîner la création de 60 emplois, les com
merçants de la ville n'étaient pas dans une situation
financière qui leur permette d'obtenir des banques les
emprunts nécessaires pour lancer l'opération, en dépit des
aides envisagées par la commune.

Mme Nelly Ollin a indiqué que l'instauration de la
zone franche pendant cinq ans permettrait de faire
« revivre » quatre centres d'activité à Garges-les-Gonesses
et a souligné la part prise par la commune en vue de la
réhabilitation du centre « Arc-en-Ciel ».

Compte tenu de l'importance de la délinquance, de
l'insuffisance de la police et de l'affaiblissement actuel du
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tissu commercial, elle s'est demandé si la zone franche ne
devrait pas être pérennisée.

Elle a souligné enfin que la population immigrée, com
posée de près de 60 ethnies différentes, représentait 45 %
de la population municipale dans certains quartiers.

M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est interrogé sur
la proportion des commerçants demeurés sur place qui
emploient un ou plusieurs salariés.

M. Guy Fischer a évoqué l'expérience des Minguettes
dans la région lyonnaise et s'est interrogé sur les effets
pervers de l'ouverture d'une grande surface pour le petit
commerce communal.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, s'est inter
rogé sur l'importance de la grande surface envisagée par
rapport à la population locale.

M. Joël Hermange a indiqué que les commerçants
demeurés sur place avaient souvent développé des services
complémentaires à leur activité commerciale et que 15 %
seulement d'entre eux n'avaient pas de salariés.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a constaté la
nécessité de tenir compte des difficultés financières inéluc
tables des commerçants demeurés dans les quartiers sen
sibles pour l'attribution des aides fiscales et sociales et a
souligné l'importance de la vitalité d'un commerce struc
turé pour faire revivre ces quartiers.

La commission a ensuite entendu Mme Souad

Benani, présidente de l'Association « Nanas Beurs ».

Mme Souad Benani s'est félicitée que le projet de loi
concernant le pacte de relance pour la ville prenne en
compte des éléments essentiels menaçant la cohésion
sociale dans les villes, tels que la ségrégation dans l'habi
tat ou le poids du chômage, et tente d'y remédier, notam
ment par le soutien au tissu associatif existant dans les
quartiers.

En premier lieu, elle a estimé que si la question du
logement se posait avec acuité aujourd'hui, c'est parce
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qu'elle était liée au processus de croissance urbaine. S'il y
avait, en effet, en France moins de 10 millions de citadins
(25 % des 38 millions de français) en 1850, ils sont
aujourd'hui plus de 45 millions (34 des 58 millions d'habi
tants).

Elle a rappelé toutefois que tous les citadins ne sont
pas des banlieusards et que tous les habitants de la péri
phérie des villes ne vivent pas dans les quartiers difficiles.
Appartenant à la ville, les quartiers nord de Marseille ou
les courrées de Roubaix, par exemple, connaissent le sort
des banlieues.

Elle a considéré que les difficultés des banlieues
étaient celles de la classe ouvrière et que c'était sa fraction
la plus déshéritée, à la fois française et immigrée, qui y
était aujourd'hui engluée dans des problèmes inextri
cables. Elle a relevé que, de ce point de vue, la localisation
des cités était éloquente, concentrée autour des grandes
agglomérations industrielles. Elle a souligné que la cité
des Muraux s'ouvrait sur l'entrée des parkings de Renault-
Flins, celle de la Cité du Pont de Sèvres sur les usines de
Renault-Billancourt.

En second lieu, si banlieues et immigration étaient
souvent associées, elle a rappelé que le problème des ban
lieues n'était pas spécifiquement celui des immigrés mais
celui de l'ensemble de la classe ouvrière. Si les immigrés
sont nombreux dans les cités, c'est parce qu'ils appartien
nent à la classe ouvrière et que la population des ban
lieues reflète la présence de ses catégories les plus récem
ment prolétarisées. Leur manque de qualification a réduit
leurs possibilités de reconversion et a entravé leur mobi
lité géographique et sociale. A Vaulx-en-Velin, 27 % de la
population est immigrée et compte 41 % d'ouvriers. Au Val
Fourré 46 % de la population est d'origine immigrée et
70 % de ses habitants sont ouvriers.

Citant plusieurs rapports récents dont celui de
Michèle Tribalat publié sous le titre de « Faire la France »
(une enquête sur les immigrés et leurs enfants — La
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DécouverteEssais, Paris 1994), elle a estimé que la
machine à intégrer les populations d'origine étrangère
continuait de fonctionner en France de façon encore satis
faisante, même si le processus n'était pas parfait et si, du
fait de l'enracinement du Front national et de la progres
sion de l'intégrisme, tout danger n'était pas écarté.

Elle a ensuite évoqué le problème des jeunes, rappe
lant que la moitié des moins de 25 ans, d'ici l'an 2000,
seront issus de ces quartiers. Elle a estimé que, faute
d'avoir travaillé assez tôt, une fraction assez importante
de cette jeunesse risquait de s'installer durablement dans
la marginalité. Ce risque existe d'autant plus que leur
concentration dans les quartiers où pratiquement un jeune
sur deux est exclu de l'activité sociale conduit à la forma

tion d'une contre-société où le chômage est la règle et le
travail l'exception.

Enfin, elle a abordé la situation des femmes dans les
banlieues en notant que lorsque l'on évoquait le malaise
des « beurs » dans les cités, on parlait généralement de
celui des garçons. Plus agressifs et plus bruyants, ils susci
tent plus souvent l'attention à travers la violence urbaine.
Or, un rapport réalisé en juin 1995 à l'attention des pou
voirs publics et intitulé « Les jeunes filles issues de l'immi
gration maghrébine : une problématique spécifique »
signale des difficultés bien spécifiques et constate
l'absence de structures adaptées au traitement de celles-ci.
Elle a indiqué que les jeunes filles se différencient des gar
çons parce qu'elles bénéficient d'un préjugé favorable de
l'opinion publique française, alors qu'elles subissent des
contraintes familiales plus rigoureuses que les garçons et
vivent des conflits violents au quotidien.

Mme Souad Benani a précisé que les jeunes filles
étaient aussi « ballottées » entre deux statuts qui s'oppo
sent. Elles sont considérées comme « autonomes » pour la
société d'accueil et comme « dépendantes » par leur entou
rage familial et communautaire, une situation qui les
conduirait parfois à la rupture familiale et à la rupture
communautaire.
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Puis, M. Gérard Larcher, rapporteur, a demandé à
Mme Souad Benani son sentiment sur l'article 38 du pro
jet de loi, notamment les liens qu'il impliquait entre les
associations et les communes, sur le rôle intégrateur des
femmes immigrées et sur le principe de la laïcité dans la
société française face aux communautés religieuses
implantées successivement dans notre pays.

M. François Trucy l'a interrogée sur l'évolution du
nombre de couples mixtes en France.

M. Serge Franchis a souligné la difficulté pour les
pouvoirs publics de trouver des associations représenta
tives des femmes issues de l'immigration.

Mme Souad Benani a estimé que l'article 38 soule
vait une interrogation quant au contrôle qui serait opéré
sur les associations par les communes, au-delà du contrôle
financier normal, et s'est prononcée pour un véritable par
tenariat avec les collectivités publiques. Sur la laïcité, elle
a insisté sur l'importance du rôle de l'école pour la défense
des valeurs républicaines, notamment de l'égalité des
droits, et sur la nécessité de ne pas laisser le terrain à
l'intégrisme et aux particularismes. Elle a confirmé l'aug
mentation du nombre de mariages mixtes tout en rappe
lant les règles prévalant notamment en Afrique du nord
dans ce domaine. Quant à la représentation des femmes
immigrées, elle a rappelé l'initiative menée par Mme
Simone Veil au niveau du Parlement européen et les diffi
cultés auxquelles elle s'était heurtée.

Mercredi 4 septembre 1996 — Présidence de
M. Jean-Pierre Fourcade, président. — La commission
spéciale a entendu M. Alain Lamassoure, ministre
délégué au budget, porte-parole du Gouvernement.

M. Alain Lamassoure, ministre délégué au bud
get, a tout d'abord rappelé les principales dispositions
financières et fiscales liées au projet de loi. Il a indiqué
que ce texte était un des éléments d'un programme
d'ensemble comportant plus de 60 mesures, 12 milliards
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de prêts aux collectivités locales et aux organismes HLM
et 15 milliards de francs d'aide budgétaire de l'État sur
trois ans. Il a indiqué que le projet se fondait sur une
logique de discrimination territoriale positive qui s'inspi
rait de l'esprit de la loi d'orientation sur l'aménagement et
le développement du territoire, afin de concentrer les
efforts de l'État sur les zones qui étaient les plus nécessi
teuses.

Puis, le ministre a précisé que le pacte reposerait sur
744 zones urbaines sensibles et 350 zones de redynamisa
tion urbaine dont il a rappelé les critères de définition. Il a
indiqué en outre que dans ces zones, les entreprises créant
des emplois bénéficieraient d'une exonération de taxe pro
fessionnelle et de charges sociales patronales durant les
douze premiers mois suivant l'embauche des 50 premiers
salariés.

Abordant la question des zones franches urbaines, le
ministre a déclaré que les 38 zones de métropole et les
6 zones des DOM-TOM devraient démontrer la possibilité
d'inverser la tendance grâce au bénéfice de dispositions
favorables aux entreprises. Il a rappelé que les entreprises
de moins de 50 salariés y seraient exonérées d'impôt sur
les sociétés pour les emplois créés pendant une durée de
cinq ans à compter du 1er janvier 1997, si elles embau
chaient 20 % de personnes résidant dans la zone franche
urbaine.

Le ministre a en outre rappelé que le plan prévoyait
également d'encourager l'emploi non marchand et que
l'État consacrerait environ 500 millions de francs en 1996

à cette fin, tandis que le pacte de relance prévoyait la créa
tion de 100.000 emplois de ville dans les quatre ans à
venir.

Le ministre a ensuite évoqué la question de la compen
sation du manque à gagner occasionné pour les collectivi
tés locales par les exonérations de recettes locales. Il a pro
posé, en la matière, de s'inspirer de la compensation de
l'exonération de taxe professionnelle définie dans le cadre
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de la loi d'orientation pour 1 aménagement et le développe
ment du territoire. Il a rappelé que, grâce à ce système,
l'État compensait les exonérations liées à la création
d'entreprises tandis que l'extension d'activités des entre
prises existantes était prise en compte par le fonds natio
nal de péréquation de la taxe professionnelle.

Le ministre a indiqué que l'accroissement des res
sources de ce fonds, qui avoisinera 460 millions de francs
en 1997, servirait au financement des exonérations liées à
l'extension des activités existantes. Il a ajouté que, pour la
taxe foncière, l'exonération serait intégralement prise en
charge par l'État.

M. Gérard Larcher, rapporteur, après avoir pris
acte du choix de la méthode de compensation retenue par
le Gouvernement, s'est déclaré favorable à ce que cette
péréquation soit garantie pour une durée analogue à celle
de cinq ans qui est prévue pour les autres dispositions de
la loi.

Le ministre lui a répondu qu'il avait compris le souci
de la commission spéciale de voir la compensation garan
tie sur la durée et il s'est déclaré favorable à ce que celle-ci
relève du projet de loi de finances pour 1997, ajoutant que
la durée de cinq ans, cohérente avec les mesures du pacte,
lui semblait devoir être retenue.

Répondant à une seconde question de M. Gérard
Larcher, rapporteur, qui s'interrogeait sur l'opportunité
de faire figurer le principe de compensation dans le texte
de la loi lui-même, le ministre a indiqué que, bien que ces
dispositions puissent figurer dans un support juridique ou
un autre, il avait pour sa part une préférence pour la loi de
finances qui fixerait les modalités de la réforme fiscale que
le Gouvernement entendait engager.

MM. Gérard Larcher, rapporteur, et M. Serge
Franchis se sont interrogés sur la situation des commer
çants et artisans qui n'employaient pas de salariés et pour
lesquels aucune exonération n'était actuellement prévue.
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Le ministre lui a répondu qu'il avait bien noté la ques
tion de l'extension des mesures d'allégement des cotisa
tions sociales au bénéfice des artisans soumis au régime
de cotisation sociale personnelle et qu'il convenait d'en
étudier l'incidence économique sur les régimes de protec
tion sociale des artisans et des commerçants.

Répondant à une question de M. Gérard Larcher,
rapporteur, sur l'adaptation des dispositions fiscales aux
départements et territoires d'outre-mer, et notamment de
leur cohérence avec les lois Pons et Perben, le ministre a
répondu qu'il n'était pas favorable à ce qu'un dispositif
d'aide supplémentaire s'ajoute aux avantages existants
dans les départements d'outre-mer. S'agissant du zonage
dans ces départements, le ministre a déclaré que six zones
franches urbaines seraient créées au total aux Antilles, en
Guyane et à la Réunion, compte tenu des réalités locales
et notamment du taux de chômage des jeunes et des diffi
cultés d'insertion propres au département.

Interrogé par le rapporteur sur l'article 6 destiné à
favoriser le logement locatif neuf et sur l'opportunité de
proroger les dispositions courant jusqu'à la fin décembre
1997, le ministre a répondu que le régime fiscal des pro
priétaires bailleurs avait été récemment amélioré lors de
l'adoption du texte portant diverses dispositions d'ordre
économique et financier par un régime plus incitatif que
les dispositions Quilès et Méhaignerie et qui offrait aux
propriétaires la possibilité de procéder à un amortisse
ment fiscal de leur investissement immobilier. Il a ajouté
que, dans ces conditions, il ne souhaitait pas opérer une
distinction nouvelle en faveur des zones franches urbaines

sur ce sujet.

M. Gérard Larcher, rapporteur, ayant déclaré qu'il
lui paraissait souhaitable de corriger le caractère quelque
peu hermétique de l'article 4, le ministre lui a répondu
qu'il était disposé à recueillir les amendements qu'y appor
terait la commission spéciale.
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Répondant à M. Gérard Larcher, rapporteur, qui
l'interrogeait sur l'opportunité de définir un critère plus
représentatif du bénéfice réalisé dans les zones franches
pour le calcul des exonérations fiscales, le ministre lui a
répondu que ce problème avait été partiellement réglé,
d'une façon qu'il ne jugeait pas totalement satisfaisante
dans le cas des zones d'entreprises créées en 1986-87 car
certaines sociétés avaient tendance à concentrer l'intégra
lité de leurs bénéfices dans les établissements situés dans

les zones franches ouvrant droit à exonération fiscale.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a indiqué au
ministre qu'il lui paraissait souhaitable d'inclure une
clause d'embauche en contrepartie des avantages fiscaux,
notamment pour les entreprises de plus de 50 salariés qui
n'étaient pas concernées par les exonérations de charges
sociales.

Le ministre lui a répondu que la formule de la clause
d'embauche n'avait pas été retenue car si elle était envisa
geable en ce qui concerne les cotisations sociales, elle
n'était pas souhaitable pour les avantages fiscaux dans la
mesure où les services fiscaux ignorent le nombre de sala
riés employés par les redevables de l'impôt sur les sociétés.

Interrogé par M. Gérard Larcher, rapporteur, sur
la possibilité de cumuler les exonérations prévues par le
texte avec le crédit impôt-recherche ou le crédit impôt-for-
mation, le ministre a répondu qu'a priori ce cumul n'était
pas possible et qu'au surplus le bénéfice d'un tel cumul ne
serait vraisemblablement pas revendiqué.

M. André Bohl a ensuite demandé au ministre s'il

était prévu d'exonérer également les entreprises de la
contribution au fonds national de péréquation sur la taxe
professionnelle et de la taxe additionnelle prélevée par les
chambres de commerce et les chambres des métiers.

Le ministre lui a répondu que cette question méritait
d'être étudiée.
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M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est interrogé sur
la possibilité pour le Gouvernement d'agir sur ces orga
nismes qui sont sous tutelle.

M. Paul Girod a observé pour sa part que les orga
nismes consulaires devraient dans tous les cas trouver

ailleurs des ressources si on limitait cette taxe.

Interrogé par M. François Trucy sur les modalités
de contrôle de la pérennité des emplois créés, le ministre a
déclaré qu'un tel dispositif était en effet prévu.

Répondant à une seconde question de M. François
Trucy, le ministre a déclaré que le Gouvernement souhai
tait associer les chambres consulaires à l'application du
pacte de relance.

Puis, M. Jean-Pierre Fourcade, président, a évo
qué le risque de blocage des embauches par les collectivi
tés locales de personnes sous le régime des emplois de
ville. Il a précisé que même si l'État prenait en charge
55 % du coût de ces emplois, et que les conseils généraux y
contribuaient également, les collectivités locales devraient
supporter le coût d'une rupture du contrat et qu'elles
devraient s'assurer à ce titre. Il a souhaité que les com
munes puissent cotiser aux Assedic pour les titulaires des
emplois de ville, comme elles le font pour les personnels
non titulaires des collectivités locales.

M. Daniel Eckenspieller a observé que les collectivi
tés locales ne pouvaient supporter le coût occasionné par
les mouvements de personnel au titre des emplois de ville
et qu'il était nécessaire dans ces conditions qu'une mesure
législative assimile ces derniers au régime des contrats
emplois consolidés et des contrats emplois solidarité pour
les cotisations aux Assedic.

Répondant à M. Guy Fischer, M. Jean-Pierre
Fourcade, président, a observé que le régime des
employés titulaires et celui des non titulaires étant d'ores
et déjà distincts, il était nécessaire de ne pas créer un troi
sième régime juridique pour les emplois de ville.
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M. Gérard Larcher, rapporteur, a ensuite interrogé
le ministre sur la délimitation du périmètre des zones
franches, dont la version définitive ne serait connue
qu'après le vote de la loi.

Le ministre lui a répondu que celle-ci avait été élabo
rée en relation avec la Commission européenne et que
l'État consentirait un effort global annuel d'environ
1,2 milliard de francs.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a indiqué que
la commission avait fixé à 1 % de la population totale le
maximum de population résidant dans les zones franches.

Présidence de M. Serge Franchis, vice-président . Puis
la commission a procédé à l'audition de M. Gérard
Hamel, député-maire de Dreux et de M. Gilbert
Roger, maire de Bondy, représentants de
l'Association des maires de France.

A titre liminaire, M. Gérard Hamel a indiqué que
l'Association des maires de France avait mis en place un
groupe de travail réunissant les maires des communes
dont le territoire était concerné par les zones franches
urbaines, afin de leur permettre d'échanger leurs expé
riences, de recenser les problèmes rencontrés et d'être des
interlocuteurs du Gouvernement sur les questions intéres
sant ces zones franches.

Puis, s'inquiétant des risques de distorsions de concur
rence au détriment d'activités commerciales qui seraient
situées à la périphérie des zones franches urbaines,
M. Gérard Hamel a suggéré la mise en place de comités
d'agrément, afin d'éviter l'implantation dans les zones
franches urbaines d'entreprises dont l'unique objet serait
de bénéficier de primes de la collectivité publique.

M. Gérard Hamel a par ailleurs indiqué que les
maires concernés considéraient que les actions mises en
oeuvre dans ces zones prioritaires devraient faire l'objet de
financements expressément prévus à cette fin.
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M. Gilbert Roger souhaitant que l'instauration des
zones franches urbaines soit vécue de manière positive par
toutes les parties intéressées, a notamment fait valoir que
les emplois de ville ne devraient pas entraîner des charges
nouvelles pour les collectivités locales.

Puis, répondant aux questions de M. Gérard
Larcher, rapporteur, M. Gérard Hamel a précisé que
sa proposition de mettre en place des comités d'agrément
dans les zones franches urbaines répondait à la préoccupa
tion des maires concernés de disposer d'un appui juridique
leur permettant de prévenir l'implantation d'entreprises
« chasseurs de primes ».

S'agissant du périmètre des zones franches urbaines,
il a indiqué que des discussions étaient en cours avec la
délégation interministérielle à la ville et que celle-ci dispo
sait désormais des dossiers établis par les communes qui
lui permettraient, pour ce qui est des entreprises exis
tantes, d'évaluer les coûts des exonérations fiscales pré
vues par le projet de loi.

En réponse à M. Serge Franchis, président, qui
s'inquiétait d'un déséquilibre dans la concurrence entre les
entreprises établies dans les zones franches urbaines et
celles implantées dans leur périphérie, M. Gérard Hamel
a considéré que la consultation des chambres consulaires
pourrait permettre de prévenir un tel déséquilibre.

Puis, répondant à M. Gérard Larcher, rapporteur,
M. Gilbert Roger a estimé qu'une « professionnalisa
tion » des compétences dans les communes serait néces
saire pour assurer la promotion des zones franches
urbaines.

S'agissant des conférences communales pour le loge
ment, M. Gilbert Roger a fait observer que leur mise en
place était généralement souhaitée et qu'elle permettrait
une meilleure organisation des tâches avec les organismes
HLM.

Pour ce qui est de l'instauration de comités de quar
tier, proposée par le projet de loi, M. Gilbert Roger a
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jugé nécessaire de laisser une certaine souplesse à la vie
locale.

En ce qui concerne la faculté de créer des fonds locaux
associatifs, il a considéré que, dès lors qu'une association
bénéficiait de financements publics, il était normal d'orga
niser ses relations avec la collectivité contributrice, notam
ment la commune.

Enfin, tout en indiquant que le groupe de travail de
l'Association des maires de France n'avait pas examiné la
disposition créant un établissement public national pour
l'aménagement et la restructuration des espaces commer
ciaux et artisanaux, M. Gilbert Roger a estimé que la
portée de cette mesure était incertaine.

Mme Nelly Olin, après avoir jugé souhaitable la créa
tion de comités d'agrément, a fait valoir que la mise en
oeuvre, dans de bonnes conditions, des mesures du pacte
de relance pour la ville impliquerait que les communes
concernées soient dotées de personnels ayant les compé
tences adaptées. Elle a estimé que, dans cette perspective,
une contribution des fonds européens pourrait être très
utile.

M. Guy Fischer, tout en considérant également
nécessaire que les communes concernées par les zones
franches urbaines disposent de telles compétences, a jugé
nécessaire d'éviter une dispersion des moyens en définis
sant précisément les objectifs poursuivis. Il s'est en outre
interrogé sur les modalités de financement des actions
nouvelles.

M. Alain Dufaut s'est inquiété des difficultés qui
pourraient survenir afin d'intégrer dans les zones franches
des zones d'activité situées à leur périphérie.

En réponse, M. Gérard Hamel a tout d'abord jugé
nécessaire que l'État crée une enveloppe financière spéci
fique pour le financement des actions nouvelles dans ces
zones.
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Pour ce qui est de l'intégration des zones d'activité
situées à proximité d'une zone franche urbaine, il a indi
qué que le groupe de travail de l'Association des maires de
France avait mené des discussions avec la délégation
interministérielle à la ville qui s'était montrée réticente
aux extensions de périmètres qui concerneraient un trop
grand nombre d'entreprises. Il s'est en conséquence
demandé s'il ne serait pas possible de subordonner l'inté
gration dans la zone franche urbaine à une condition de
durée d'installation.

M. Gérard Hamel s'est par ailleurs inquiété du cas
d'entreprises qui installeraient leur siège social dans une
zone franche urbaine, mais qui, en pratique, exerceraient
leur activité à l'extérieur de cette zone.

S'agissant enfin de la création de comités d'agrément,
il a estimé qu'elle permettrait de mieux réguler l'implanta
tion des entreprises dans les zones franches urbaines.

M. Gilbert Roger, faisant observer que les fonction
naires exerçant dans les zones franches urbaines pou
vaient bénéficier d'un doublement de leurs primes, s'est
inquiété de l'accroissement des charges communales qui
pourrait résulter de cette mesure.

Puis, M. Gérard Larcher, rapporteur, l'ayant inter
rogé sur la disposition de l'article 13 du projet de loi qui
prévoyait la fourniture par le maire de données relatives à
la condition de résidence prévue pour le bénéfice d'une
exonération de charges sociales, M. Gilbert Roger a
estimé qu'une telle disposition serait en pratique très diffi
cile à mettre en oeuvre.

Enfin, répondant à M. André Bohl qui mettait en
doute la valeur de la référence au recensement de 1990

pour la définition des zones de redynamisation urbaine,
M. Gérard Hamel a indiqué que le groupe de travail de
l'Association des maires de France avait fait valoir ce

point de vue à la délégation interministérielle à la ville qui
semblait néanmoins très attachée au maintien de cette

référence.
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Présidence de M. Jean-Pierre Fourcade, président.
Puis, la commission a procédé à l'audition de MM. Jean-
Philippe Lachenaud, sénateur, président du conseil
général du Val d'Oise, et de M. Jean-Jacques Weber,
député, président du conseil général du Haut-Rhin,
représentants de l'Association des présidents de
conseils généraux (APCG).

M. Jean-Philippe Lachenaud, soulignant que les
conseils généraux étaient très impliqués dans la politique
de la ville, a fait observer que dans le cadre de leurs com
pétences légales, ils menaient différentes actions intéres
sant notamment les services sociaux ou encore la rénova

tion des bâtiments, des espaces naturels et des
équipements.

M. Jean-Philippe Lachenaud a également relevé
que les conseils généraux développaient avec les com
munes et l'État un partenariat qui s'était en particulier
concrétisé dans les contrats de ville et dans certains

grands projets urbains. Il a par ailleurs noté que certains
conseils généraux avaient estimé nécessaire de mener une
politique autonome de la ville en concertation avec les
municipalités intéressées et dans le respect de l'autonomie
de ces dernières. Il a souligné que ces politiques avaient
notamment permis la mise en oeuvre d'actions impor
tantes de réhabilitation de la vie sociale.

Puis, abordant le dispositif proposé par le projet de loi,
M. Jean-Philippe Lachenaud a indiqué que les conseils
généraux avaient manifesté beaucoup d'intérêt pour le
pacte de relance pour la ville dont l'élaboration avait fait
l'objet d'une concertation avec l'Assemblée des présidents
de conseils généraux.

Il a néanmoins précisé que les conseils généraux sou
haitaient disposer de garanties supplémentaires pour un
certain nombre de dispositions du projet de loi.

En premier lieu, M. Jean-Philippe Lachenaud a
fait valoir que l'absence de compensation au profit des
départements des exonérations fiscales prévues par ce
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texte ne serait pas acceptable dans un contexte budgétaire
rendu déjà très difficile par le « pseudo » pacte de stabilité.
Il a jugé en conséquence nécessaire de définir précisément
les modalités de compensation de ces exonérations pour
toutes les collectivités concernées.

S'agissant en second lieu du fonds de solidarité pour le
logement, tout en approuvant l'extension des interventions
de ce fonds au profit des opérations en faveur des proprié
tés dégradées, M. Jean-Philippe Lachenaud a estimé
que cette mesure devrait être compensée par des crédits
supplémentaires de l'État.

En ce qui concerne les conférences communales du
logement, il s'est félicité que le projet de loi prévoit d'ores
et déjà, et logiquement, l'association des conseils géné
raux.

S'agissant des établissements publics locaux chargés
des zones de rénovation urbaine, M. Jean-Philippe
Lachenaud, après avoir relevé qu'existaient déjà des
outils permettant aux communes de mener de telles opéra
tions, a indiqué que les départements sollicités pour
s'associer à ces opérations avaient pour la plupart été réti
cents. Il a donc souhaité que leur participation ne soit pas
rendue obligatoire.

Concernant les fonds locaux associatifs, M. Jean-
Philippe Lachenaud a considéré que si leur création
pouvait permettre une simplification de la procédure, elle
ne devait néanmoins pas être rendue obligatoire.

Puis, tout en se déclarant plutôt favorable à la formule
des emplois de ville, M. Jean-Philippe Lachenaud s'est
néanmoins interrogé sur l'économie du dispositif proposé.
Il a notamment jugé nécessaire de pérenniser ce méca
nisme afin d'éviter un trop grande instabilité des disposi
tifs d'insertion. Il s'est en outre inquiété d'une éventuelle
interruption des financements de l'État qui avait déjà été
constatée pour le dispositif des contrats emploi-solidarité.

M. Jean-Philippe Lachenaud a donc souhaité que le
nouveau dispositif soit bien précisé et encadré. Il a néan



4996

moins fait observer que les premiers emplois de ville mis
en oeuvre avec une aide de l'État à hauteur de 55 % sem

blaient donner des résultats satisfaisants.

En conclusion, M. Jean-Philippe Lachenaud, esti
mant que cette question soulevait le problème des rela
tions financières entre l'État et les collectivités locales, a
de nouveau souligné qu'une compensation au profit des
départements des exonérations fiscales prévues par le pro
jet de loi était indispensable.

M. Jean-Jacques Weber a également souligné
qu'une telle compensation devait être prévue.

M. Gérard Larcher, rapporteur, après avoir précisé
que l'intervention des établissements publics d'aménage
ment au profit des départements supposait l'accord préa
lable de ces derniers, s'est interrogé sur le rôle du futur
établissement public national pour l'aménagement et la
restructuration des espaces commerciaux et artisanaux.
Le rapporteur a par ailleurs souhaité avoir des précisions
sur les conditions de mise en oeuvre des emplois de ville. Il
s'est en outre interrogé sur la portée du plan de sauve
garde visant à restaurer le cadre de vie des occupants
d'immeubles et sur les conditions de la participation des
départements aux conférences communales du logement.

M. Paul Girod a jugé nécessaire la compensation au
profit des départements des exonérations fiscales prévues
par le projet de loi.

M. Serge Franchis, président, a souligné que, pour
être efficace, les contrats d'emplois de ville devraient cor
respondre à de véritables emplois.

M. Guy Fischer a également fait valoir que ces
emplois devraient nécessairement être pérennisés, ce qui
impliquait que l'aide de l'État soit maintenue.

En réponse, M. Jean-Jacques Weber a estimé que
les emplois de ville créaient une nouvelle catégorie de per
sonnes employées, ce qui semblait d'ailleurs susciter une
certaine inquiétude des syndicats de la fonction publique.
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En ce qui concerne la réhabilitation des immeubles, il
a considéré qu'une péréquation serait nécessaire entre les
colocataires pour ce qui est des dégradations constatées.

M. Jean-Philippe Lachenaud a estimé que la parti
cipation des conseils généraux au plan de sauvegarde du
cadre de vie, tout en entraînant un risque financier, appa
raissait néanmoins nécessaire compte tenu de la dégrada
tion actuelle de certains quartiers.

Pour ce qui est des conférences communales du loge
ment, il a indiqué que les départements jugeaient, dans
tous les cas, utiles d'y participer.

En ce qui concerne les établissements publics locaux
d'aménagement, il a fait part de sa crainte que soit élaboré
un statut type qui prévoirait la participation obligatoire
des conseils généraux.

S'agissant de l'établissement public national pour
l'aménagement et la restructuration des espaces commer
ciaux et artisanaux, il s'est déclaré à titre personnel défa
vorable à sa création, jugeant préférable de s'en tenir aux
structures existantes déjà spécialisées dans la restructura
tion urbaine.

Enfin, pour ce qui est des emplois de ville, il a consi
déré qu'il s'agissait d'un nouveau type d'emplois qui ne
pouvait être assimilé à aucune des catégories existantes.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, après avoir
rappelé les débats de l'Assemblée nationale sur le niveau
de recrutement souhaitable pour ces emplois, a considéré
que le choix du niveau du baccalauréat était satisfaisant.

Concernant la compensation des exonérations fiscales,
M. Jean-Pierre Fourcade, président, a fait observer
qu'elle devrait, d'une part, porter à la fois sur la taxe pro
fessionnelle et sur la taxe foncière, d'autre part, être pré
vue dès lors que l'exonération était applicable de plein
droit. Il a souligné que cette compensation devrait bénéfi
cier à tous les niveaux de collectivités locales et à leurs

groupements. Il a noté qu'une compensation par le fonds
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national de péréquation pouvait soulever des difficultés eu
égard à la situation financière de ce fonds.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
M. Jacques Perrilliat, délégué général de l'Institut
du commerce et de la consommation.

M. Jacques Perrilliat a rappelé que l'Institut avait
vocation à rassembler les dirigeants des grandes entre
prises du secteur de la distribution commerciale.

Il a tout d'abord constaté qu'un distributeur avait inté
rêt à investir dans l'ouverture d'une grande surface en
périphérie, plutôt qu'en centre ville où les prix fonciers
sont plus élevés, la fiscalité locale plus lourde et les diffi
cultés de circulation plus grandes.

Il a souligné ensuite les facteurs qui rendaient peu
attractive l'installation d'un commerce dans un quartier
sensible.

Il a mis l'accent sur les phénomènes d'insécurité géné
rateurs de « stress » pour le commerçant et ses salariés.

Il a constaté par ailleurs que les consommateurs sol
vables qui résident dans ces zones disposaient en général
des moyens de se déplacer et qu'ils tendaient générale
ment à effectuer leurs achats à l'extérieur du quartier.

Par ailleurs, la présence d'une clientèle « turbulente »
dans les commerces situés en zone sensible provoquait la «
fuite » des clients intéressants.

Enfin, le niveau de délinquance, même modeste, qui
existait autour ou à l'intérieur de ces grandes surfaces,
aggravait le sentiment d'insécurité des consommateurs.

M. Jacques Perrilliat a estimé que le « retour » des
grandes surfaces dans les zones sensibles passait par un
rétablissement de la sécurité, sans mesures répressives
excessives, ainsi que par des « discriminations positives »
pour les entreprises qui s'installaient dans ces quartiers.
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Il a souligné toutefois qu'un avantage fiscal ne suffi
rait pas, à lui seul, à déclencher une décision d'implanta
tion.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a reconnu le carac
tère indispensable du retour à la « sérénité » dans les
quartiers et s'est interrogé sur la perception par la grande
distribution de l'établissement public national d'aménage
ment et de restructuration des espaces commerciaux et
artisanaux (EPARECA) prévu à l'article 27 du projet de
loi.

M. Guy Fischer a constaté que si la plupart des supé
rettes avaient abandonné les zones sensibles, certaines
grandes surfaces avaient volontairement fait le choix de se
maintenir malgré les difficultés. Il a souligné la complé
mentarité d'intérêt qui pouvait s'établir entre une grande
surface et les petits commerces dans un centre commer
cial.

M. François Trucy a souligné qu'un habitant d'un
quartier sensible pouvait généralement accéder à de nom
breux hypermarchés déjà implantés ce qui pouvait contre
carrer les efforts engagés en matière de restructuration
des espaces commerciaux.

M. Dominique Braye, se référant à son expérience
locale, a estimé qu'un avantage fiscal ne suffirait pas pour
attirer les entreprises dans un quartier sensible.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, s'est inter
rogé sur l'efficacité comparée du recours à la police d'État,
à une police municipale ou à des sociétés de gardiennage
privées en matière de sécurité.

M. Jacques Perrilliat a souligné que si les entre
prises de la grande distribution n'avaient sans doute pas
une perception très précise de l'EPARECA, elles n'en
demeuraient pas moins très conscientes du caractère
essentiel de la maîtrise du foncier en matière commerciale.

Il a fait valoir l'importance d'un bon agencement des
boutiques pour assurer le succès d'un centre commercial.
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Il a reconnu que de grands groupes avaient choisi de
maintenir leur présence dans les quartiers sensibles même
si la logique du marché ne les y incitait pas, mais a remar
qué le caractère fragile et aléatoire des solutions mises en
place car elles dépendent des circonstances et des conver
gences entre les acteurs locaux.

Il a indiqué, faute de statistiques précises, que les
commerçants portaient souvent une appréciation négative
sur le recours aux vigiles en raison de leur coût mais aussi
du fait qu'ils avaient une image moins bonne auprès de la
population que celle des policiers.

M. Dominique Braye a souligné l'intérêt des
contrats de ville dans les grandes surfaces pour assurer
l'intégration des jeunes des banlieues.

M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est interrogé sur
les résultats de la politique d'embauche de jeunes en diffi
culté par les entreprises.

M. Jacques Perrilliat a estimé que les expériences
d'embauche de jeunes des quartiers débouchaient dans
l'ensemble sur de bons résultats mais pouvaient varier
selon la nature des produits commercialisés.

S'agissant d'une consultation préalable des commis
sions départementales d'équipement commercial (CDEC)
avant l'implantation en zone franche, il a souligné que
l'allongement des délais d'instruction des dossiers serait
très préjudiciable aux petites entreprises qui ont besoin
d'un retour sur investissement rapide.

La commission spéciale a ensuite procédé à l'audition
de M. Jacky Lebrun, président de la chambre de
commerce et d'industrie de l'Oise. M. Jacky Lebrun
a indiqué, au préalable, qu'il était lui-même commerçant
dans un quartier d'habitat dégradé, le plateau de Creil. Il
a ensuite déclaré que la création de zones franches dans
les quartiers difficiles, où l'exclusion et l'insécurité sévis
sent, serait d'une utilité marginale si les pouvoirs publics
ne se préoccupaient pas en premier lieu de recréer les
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conditions d'une mixité sociale, notamment au sein du
petit commerce.

En réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur, il a
décrit le processus de dégradation du quartier de Creil,
rappelant que son urbanisation massive dans les années
soixante, à l'initiative d'un promoteur privé, avait précédé
l'arrivée de populations d'origine maghrébine et le départ
des familles les plus aisées. Puis, a-t-il ajouté, avec la
dégradation du parc de logements et la crise de la métal
lurgie, les classes moyennes ont progressivement déserté
le plateau. M. Jacky Lebrun a relevé que la proportion
d'habitants de Creil d'origine étrangère s'élevait
aujourd'hui à 34,8 % et que les fonctionnaires dont les
enfants étaient en âge d'être scolarisés quittaient le quar
tier, malgré les primes qui leur étaient accordées. Il a indi
qué qu'il ne réalisait lui-même qu'un bénéfice de 70.000 F
par an avec deux magasins et qu'il lui était difficile de
faire face à la concurrence de sept boucheries maghrébines
proches des siennes.

En réponse au président Jean-Pierre Fourcade,
M. Jacky Lebrun a précisé que la chambre de commerce
et d'industrie de l'Oise s'apprêtait à mettre en place une
activité de collecte de traitement et de valorisation de pro
duits électriques et électroniques en fin de vie sur le bas
sin creillois et que cette initiative, conciliant une activité
économique avec une activité écologique, pourrait per
mettre d'employer jusqu'à 60 jeunes sans qualification
sans concurrencer, au demeurant, les activités existantes.

M. Jacky Lebrun a également évoqué la possibilité
de susciter une activité similaire dans le recyclage de véhi
cules usagés.

En ce qui concerne le financement de ces projets,
M. Jacky Lebrun a déclaré qu'il comptait sur leur renta
bilité interne tout en précisant que les aides fiscales et
sociales prévues par le projet de loi contribueraient à leur
équilibre économique.
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Il a par ailleurs estimé que le nouveau dispositif rela
tif aux emplois de ville était réellement incitatif.

M. Dominique Braye, a souligné que les emplois de
ville n'avaient pas pour seul objectif la réinsertion des
jeunes. Il a aussi insisté sur la nécessité de recréer les
conditions de la mixité non seulement sociale mais aussi

commerciale dans les quartiers en difficulté, afin de ne pas
concentrer les aides sur une seule catégorie de commerces.

Enfin, en réponse à M. Gérard Larcher, rappor
teur, M. Jacky Lebrun a estimé que les éventuels
« comités d'agrément » au niveau de la chambre de com
merce devraient calquer leur organisation sur celles des
commissions départementales d'équipement commercial
en étant notamment constitués de commerçants ayant une
« bonne connaissance » des quartiers.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
M. Maurice Charrier, maire de Vaulx-en-Velin.

M. Maurice Charrier a tout d'abord regretté que le
pacte de relance pour la ville s'appuie en partie sur une
vision erronée de la réalité des quartiers en difficulté, qui
ne constituent pas un « monde à part », mais ont aussi leur
propre vie culturelle et sociale.

Il a déclaré que le texte répondait néanmoins à un cer
tain nombre de ses préoccupations.

Il a relevé à cet égard :

- les mesures proposées en matière de restructuration
des espaces urbains commerciaux et artisanaux ;

- les moyens mis en place pour la rénovation des loge
ments HLM dans les quartiers en difficulté et les mesures
dérogatoires aux plafonds de ressources pour l'accès aux
logements locatifs sociaux dans les quartiers en difficulté ;

- les mesures prises pour améliorer la prise en charge
scolaire notamment sur le plan médico-social ; il a souli
gné que des spécialistes avaient estimé que 25 % à 30 % de
la population scolaire à Vaulx-en-Velin étaient composés
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d'enfants présentant des troubles graves de la personna
lité ;

- le développement de la justice de proximité et la réaf
firmation de la nécessité de construire des « Maisons de

justice et du droit ».

Puis, M. Maurice Charrier a estimé que certains
points du pacte mériteraient d'être précisés ou renforcés.

Il a estimé que les copropriétés dégradées ne bénéfi
ciaient pas toujours des financements nécessaires à leur
réhabilitation.

Il a souhaité une réforme des modes de financement

du logement locatif social en regrettant que le dispositif
actuel ne favorise pas la mixité sociale.

Il s'est interrogé sur le caractère trop limitatif du péri
mètre des zones franches en soulignant que certains quar
tiers ne devaient pas être « stigmatisés » comme des ghet
tos.

Il a souhaité la création d'un « comité de pilotage de la
zone franche » afin de contrôler si les engagements pris
par les bénéficiaires des aides publiques étaient tenus.

Il a demandé enfin une augmentation de la dotation
globale de fonctionnement (DGF) des communes dotées de
zones franches afin de leur permettre de bénéficier au
maximum des dispositifs de financements croisés avec
l'État.

En réponse à M. Jean-Pierre Fourcade, président,
M. Maurice Charrier a précisé que la récente augmenta
tion de la dotation de la solidarité urbaine ne permettait
pas de compenser les surcoûts au titre de la caisse natio
nale des retraites des agents des collectivités locales
(CNRACL) et les baisses des autres dotations de l'État aux
collectivités locales.

M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est interrogé sur
les conférences communales du logement, les comités de
quartiers et la procédure de délimitation du périmètre des
zones franches.
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M. Guy Fischer s'est interrogé sur les contrats
emploi-ville.

M. Dominique Braye s'est interrogé sur la notion de
troubles graves de la personnalité.

Concernant le logement, M. Maurice Charrier a sou
ligné que pour la commune de Vaulx-en-Velin, cette com
pétence relevait de la communauté urbaine de Lyon et a
regretté de ne pas disposer de réels pouvoirs pour peser
sur la politique d'attribution des logements sociaux.

S'agissant des comités de quartiers, il s'est déclaré
favorable à ce renforcement de la démocratie locale à

condition qu'il ne conduise pas à une dilution des respon
sabilités.

Concernant la délimitation des zones franches, il a
précisé qu'il était favorable à la prise en compte des ter
rains non bâtis et des friches industrielles des communes

concernées dans la mesure où la zone pouvait bénéficier à
des entreprises déjà installées et en bonne santé finan
cière.

S'agissant des aides à la réhabilitation des coproprié
tés dégradées, il a souligné que le parc social « de fait »
devait demeurer « sous statut privé » afin de maintenir la
diversification de l'habitat.

Il s'est déclaré favorable à la création de l'EPARECA

car il a estimé que la politique de la ville requérait une
présence forte de l'État sous réserve que l'on n'assiste pas
à un retour de la tutelle et que les savoir-faire locaux
soient pris en compte.

S'agissant de la santé scolaire, il a constaté l'augmen
tation du nombre d'enfants ayant des difficultés à entrer
en relation avec un groupe humain ou à se projeter dans
l'avenir.

Concernant les « emplois ville », il a souligné que ces
contrats devaient impérativement déboucher sur un véri
table emploi, soit dans une entreprise, soit dans la fonc
tion publique communale.
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La commission a ensuite procédé à l'audition de
Mme Catherine Trautmann, maire de Strasbourg.

Mme Catherine Trautmann a estimé que le pacte
de relance pour la ville constituait un cadre permettant de
répondre aux principaux problèmes soulevés dans les
quartiers difficiles tels que la sécurité et l'insertion écono
mique. Elle a précisé qu'à Strasbourg ces quartiers fai
saient déjà l'objet d'une politique menée au niveau de la
communauté urbaine et que des contrats de ville et un
programme local de l'habitat y avaient déjà été négociés.

Toutefois, elle a appelé l'attention sur un certain
nombre de points. S'agissant du zonage, elle a précisé
qu'elle attendait encore l'arbitrage de M. Jean-Claude
Gaudin, ministre de l'aménagement du territoire, de la
ville et de l'intégration, pour le périmètre de la zone
franche prévue dans le quartier de Neuhof. Une des diff-
cultés tient à la nécessité de préserver une cohérence avec
les zones économiques à intégrer et à la réalisation de
l'objectif de mixité sociale.

Elle a souligné que la délimitation des zones urbaines
sensibles (ZUS) et des zones de redynamisation urbaine
(ZRU) soulevait moins de problèmes compte tenu de l'exis
tence, depuis 1993, de telles zones à Strasbourg. A titre
d'exemple, elle a indiqué que le passage de certains quar
tiers en ZRU, opéré en 1993, permettant l'exonération de
taxe professionnelle sur cinq ans, avait entraîné l'implan
tation de douze entreprises et la création de quarante-neuf
emplois. Face à ces résultats, elle a regretté le déficit de
communication vis-à-vis des milieux économiques. Elle a
également mentionné l'implantation de nouveaux bureaux
de police nationale et la création d'une maison d'insertion
pour la population des quartiers sud de l'agglomération
strasbourgeoise, chargée de coordonner les services de
l'État, de l'agence nationale pour l'emploi (ANPE) et de la
commune et d'être ainsi le lieu de rencontre entre les

entreprises, les demandeurs d'emploi et les associations de
quartiers.
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Elle a appelé 1 attention sur la nécessité de conforter
les emplois existants en citant l'exemple des vingt-cinq
entreprises d'insertion et des régies de quartiers implan
tées dans ces zones confrontées à l'absence de fonds

propres et qui attendent beaucoup des allégements fiscaux
et sociaux sur cinq ans.

Elle a critiqué certaines incohérences au niveau des
décisions de l'État en évoquant le projet de fermeture d'un
hôpital militaire dont un tiers du personnel réside dans le
périmètre de la future zone franche et la baisse des crédits
affectés au logement social alors que la commune pré
voyait de créer 2.200 logements en 1996 et de porter leur
nombre à 3.000 en 1998. Ces problèmes de financement ne
permettront finalement la construction que de 1.000 loge
ments cette année. Le coup d'arrêt porté à ces construc
tions a des conséquences immédiates sur l'effort de mixité
sociale et sur les finances communales, la ville de
Strasbourg devant apporter 8 millions de francs aux opé
rations immobilières engagées (soit un point de fiscalité
locale).

Mme Catherine Trautmann a indiqué que l'on
retrouvait la même problématique au niveau des trans
ports urbains et a évoqué les difficultés rencontrées
auprès des services de l'État lorsque la commune enten
dait prendre en charge certains commerces de proximité.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a souligné à
ce propos l'absence d'unité de la politique de l'État à
l'égard de la ville.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a ensuite interrogé
Mme Catherine Trautmann, d'une part, sur les consé
quences des dispositions du pacte de relance pour la ville
sur les entreprises d'insertion et sur l'opportunité d'une
réforme du financement du logement pour atteindre
l'objectif d'une mixité sociale.

Mme Catherine Trautmann a indiqué que les entre
prises d'insertion implantées en zone franche seront certes
favorisées mais que ces discriminations sont bien accep
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tées par les autres, compte tenu des difficultés particu
lières liées à leur environnement. Toutefois, elle a sou
haité que les entreprises d'insertion bénéficient également
d'un fonds de garantie cofinancé par la région et a regretté
l'insuffisante articulation entre ces entreprises et les
entreprises normales.

Sur le second point, elle a rappelé que la mise en place
des surloyers aurait dû permettre d'augmenter les fonds
gérés par les organismes sociaux pour rééquilibrer la
sociologie de la population de ces zones. Elle a constaté, en
fait, un appauvrissement catastrophique des familles et a
estimé qu'il convenait d'aider davantage les communes à
réduire la taille de certains immeubles et d'envisager un
complément à la loi d'orientation pour la ville.

Puis, M. François Trucy l'a interrogée sur l'attitude
de la population des autres quartiers non visés par les
zones franches et M. Jean-Pierre Fourcade, président,
sur les aides de la région en faveur du désenclavement et
des transports dans ces zones.

Mme Catherine Trautmann a indiqué qu'il y avait
depuis longtemps déjà une approche solidaire de la poli
tique appliquée aux différents quartiers, une logique
d'agglomération et un effort de contractualisation dont la
population avait conscience. Par ailleurs, elle a confirmé
que la région comme le département comptaient contri
buer aux efforts de la commune dans le domaine des

transports.

La commission a enfin procédé à l'audition de
M. René Vandieredonck, maire de Roubaix. Après avoir
rappelé l'histoire de sa ville, marquée par des vagues
d'immigration successives (le pourcentage de la population
d'origine maghrébine s'élevait au dernier recensement de
1990 à 33 %), M. René Vandieredonck a déclaré que
Roubaix, où plus de 40 % des emplois dépendent du tex
tile, avait constitué un laboratoire pour la politique de la
ville.
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Il a précisé que les deux tiers de la ville étaient
aujourd'hui classés en zone urbaine sensible, la moitié en
zone de redynamisation urbaine et un tiers en zone
franche urbaine.

Après avoir estimé que les mesures déjà prises
n'avaient pas fait reculer les problèmes, il a jugé essentiel
de mener une politique de l'habitat au niveau de
l'ensemble de l'agglomération et non à celui de la com
mune ou du quartier, afin de recréer la mixité urbaine.

M. René Vandieredonck a, ensuite, approuvé la
dimension économique du projet de loi en indiquant qu'elle
répondait à une nécessité impérieuse.

Il a précisé que 20.000 mètres carrés de commerces
avaient disparu depuis cinq ans dans le centre de la ville
de Roubaix (soit 50 % du potentiel existant cinq ans aupa
ravant), alors que les grandes surfaces « prospéraient » en
périphérie.

M. René Vandieredonck a encore reconnu l'intérêt

de la discrimination positive dans les zones franches
urbaines, afin de maintenir les entreprises existantes et
éventuellement d'en attirer d'autres. Il a par ailleurs fait
état de l'expérience positive des « Cadres Camaïeux » qui
avaient créé trois unités dans l'agglomération de
Roubaix-Tourcoing et dont le personnel correspondait à la
« sociologie » des quartiers.

Puis, M. René Vandieredonck a ensuite formulé
quelques réflexions sur les volets sécurité, habitat et
restructuration du pacte de relance pour la ville :

- sur le premier point, il a relevé, en le regrettant, que
le renforcement des effectifs de police dans les quartiers
en difficulté s'effectuait souvent par redéploiement des
effectifs existants et non par accroissement net de l'effectif
total ;

- sur le volet habitat, il a plaidé pour que la commu
nauté urbaine, et non la commune, se voit attribuer des
compétences en matière de plan local de l'habitat en
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jugeant indispensable de raisonner à l'échelle d'un bassin
d'habitation. Il a relevé à cet égard que les collectivités
territoriales, dont la garantie était sollicitée, s'étaient, en
fait, substituées à l'État dans l'attribution des prêts loca
tifs aidés, nuisant ainsi à l'objectif de mixité sociale ;

- s'agissant de la restructuration commerciale des
centres-villes, M. René Vandieredonck a appelé de ses
voeux la simplification des procédures de contrôle et une
nouvelle démarche de la part des commissions départe
mentales d'équipement commercial afin d'encourager les
grandes surfaces à revenir en centre-ville.

M. René Vandieredonck a enfin insisté sur la res

ponsabilité du schéma directeur d'aménagement de 1970
pour l'agglomération Lille-Roubaix-Tourcoing dans la
ségrégation des populations et les problèmes d'exclusion
auxquels les pouvoirs publics étaient aujourd'hui confron
tés.

Mardi 10 septembre 1996 — Présidence de M. Serge
Franchis, vice-président . La commission a tout d'abord
procédé à l'audition de M. Philippe Labbé, directeur
général de McDonald's France, et de Mme Véronique
Bobin, directeur des ressources humaines.

M. Philippe Labbé a d'abord présenté les activités de
McDonald's France en rappelant qu'avec 430 restaurants
répartis sur tout le territoire et gérés à 80 % par des loca
taires-gérants, McDonald's regroupait 25.000 personnes et
créait 3.900 emplois par an. Il a souligné que ces emplois
s'adressaient en priorité à des jeunes sans qualification ou
sans expérience et qu'ils étaient pour 75 % d'entre eux à
temps partiel. Il a indiqué que McDonald's consacrait des
moyens importants à la formation et favorisait la promo
tion interne : 65 % des équipes d'encadrement des restau
rants sont issues des salariés à temps partiel et 20 % du
personnel du siège des restaurants. Il a enfin fait remar
quer qu'à chaque ouverture de restaurant, plus de 50 %
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des investissements étaient confiés à des entrepreneurs
locaux.

M. Philippe Labbé a ensuite décrit l'expérience de
McDonald's en centre-ville et dans les banlieues en indi

quant que chacun des restaurants « franchisés » partici
pait, dans les quartiers en difficulté, aux actions d'aména
gement et de soutien d'activités qui bénéficiaient aux
commerces installés alentour. Il a mis l'accent sur l'oppor
tunité que représentait l'ouverture d'un restaurant pour
des jeunes en difficulté scolaire qui présentent un fort
risque de marginalisation. Il a cependant rappelé qu'en
raison des difficultés d'implantation dans certaines zones
sensibles, McDonald's avait élaboré un cahier des charges
assez précis (interdiction d'ouvrir un restaurant dans une
cité ; choix d'équipements fixes, de matériaux et de mobi
lier résistants ; critère de mixité dans la sélection des sala
riés ; sélection de franchisés et de managers expérimen
tés ; présence systématique de gardiens et de
maître-chiens).

Puis M. Philippe Labbé a livré ses réflexions sur le
projet de loi relatif à la mise en oeuvre du pacte de relance
pour la ville. Sur la délimitation des zones, il a regretté
que les zones urbaines sensibles ne puissent bénéficier des
mêmes mesures que les zones franches urbaines pour pré
server et développer le tissu économique. Il a considéré
que les coûts en investissements, en matériel supplémen
taire, en sécurité et en personnel étaient les mêmes pour
les restaurants situés en zone urbaine sensible que pour
les restaurants situés en zone franche. Il a déploré en
outre que ces quartiers soient de plus en plus désertés par
les services publics. Il a par ailleurs relevé qu'en raison
des investissements supplémentaires qu'ils devraient réa
liser, les restaurants situés dans les zones franches ne
dégageraient sans doute pas de bénéfices durant les cinq
premières années de leur exploitation, ce qui rendait vaine
toute disposition fiscale visant à exonérer les bénéfices.

M. Philippe Labbé a ensuite souhaité que les dispo
sitions du projet de loi visant à encourager les petits com
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merces soient simples et ne compliquent pas les tâches
administratives des entrepreneurs. Il a suggéré la mise en
place d'une structure de conseil et de soutien pour faciliter
leurs démarches. Il a également relevé les difficultés ren
contrées par les entrepreneurs nouvellement installés
pour se faire rembourser la TVA. Il a recommandé la mise
en place de politiques intercommunales pour améliorer la
cohérence des politiques communales.

M. Philippe Labbé s'est enfin interrogé sur le fait de
réserver les mesures fiscales et sociales du pacte de
relance à certains secteurs d'activité d'une part, et aux
entreprises réalisant un chiffre d'affaires à l'exportation
inférieur à 15 % d'autre part. Il a souligné que les pro
blèmes d'insécurité représentaient l'obstacle majeur à
l'implantation de commerces dans les quartiers sensibles.
Il a jugé paradoxal que le Gouvernement tente d'attirer
des entreprises privées dans des quartiers désertés par les
services publics.

En réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur, qui
l'interrogeait sur la politique de recrutement et de forma
tion chez McDonald's, Mme Véronique Bobin, direc
teur des ressources humaines, a indiqué qu'un accord
national de partenariat existait avec l'ANPE et que de
nombreuses relations avaient été instituées avec les mis

sions locales, le réseau des permanences d'accueil, d'infor
mation et d'orientation (PAIO) et les associations locales.

Elle a souligné que le recrutement d'un jeune sans qualifi
cation s'effectuait en trois étapes : une étape de présélec
tion réalisée en partenariat avec les associations locales
dans les quartiers difficiles, une étape d'intégration dans
le monde du travail et une période de formation. Elle a
insisté sur la nécessité d'intégrer des jeunes issus de
toutes les populations représentant le tissu « ethnique »
local.

M. Philippe Labbé a rappelé que si les managers
n'étaient pas originaires des quartiers difficiles, tous les
équipiers l'étaient et que, pour favoriser la progression de
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leur carrière, ils changeaient de restaurant lorsqu'ils
étaient promus managers.

Mme Véronique Bobin a ensuite insisté sur la voca
tion sociale des entreprises commerciales situées en zone
urbaine sensible. Elle a notamment indiqué que les fran
chisés qui apprenaient aux jeunes le respect de certaines
contraintes professionnelles palliaient souvent l'absence
d'autorité parentale, ce qui pouvait permettre aux intéres
sés de s'intégrer plus tard dans le circuit économique.
Répondant à une question de M. Gérard Larcher, rap
porteur, elle a précisé que les pratiques religieuses pou
vaient ponctuellement poser des problèmes d'organisation,
notamment en période de ramadan, mais qu'aucune sélec
tion particulière des viandes n'était opérée pour se confor
mer à la religion islamique.

Répondant à une question de M. Daniel
Eckenspieller sur les erreurs à ne pas commettre dans
les quartiers sensibles, Mme Véronique Bobin a indiqué
qu'il incombait à son service de bien appréhender les diffi
cultés d'une implantation dans ces quartiers et que
l'ouverture d'un restaurant au centre d'un quartier diffi
cile pouvait se heurter au boycott de la part de la popula
tion extérieure à la cité.

M. Philippe Labbé a conclu en insistant sur la néces
sité de mettre en place des dispositifs d'aides à l'insertion
des jeunes, par le biais notamment du tutorat. Quant à la
délimitation des zones franches, il a également estimé
opportun d'y intégrer des périmètres périphériques qui
puissent favoriser les échanges entre la zone déterminée
et l'extérieur.

La commission a ensuite visionné un film de la société

Auchan, représentée par M. Philippe Paillard, direc
teur de la communication, sur l'association Trait
d'Union créée au Havre, avec l'aide du magasin Auchan
local. Cette association a pour mission l'encadrement
d'enfants et de jeunes adolescents en dehors des activités
scolaires. L'association, qui compte environ 700 adhérents,
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fonctionne grâce à un budget de 3,5 millions de francs dont
500.000 F sont accordés par Auchan en plus de dons en
nature. Outre le soutien scolaire et l'organisation d'activi
tés sportives et culturelles, elle s'est employée depuis sa
création, au début des années 1990, à responsabiliser les
jeunes en les aidant à réaliser leurs objectifs par le biais
de contrats, et à les éloigner de la délinquance. Le film
soulignait enfin la fonction d'intégration du magasin
Auchan qui, en embauchant de jeunes « prédélinquants »,
pouvait les former et les aider à trouver une place dans la
société.

A la suite de la projection de ce film, M. Paillard a
indiqué que cette expérience, de portée limitée, n'apportait
qu'une solution partielle aux problèmes rencontrés.

Puis, la commission a procédé à l'audition du père
Christian Delorme.

Évoquant tout d'abord les conditions de vie dans les
banlieues, le père Christian Delorme s'est déclaré par
tagé entre un sentiment de joie devant certaines réussites
et un sentiment d'échec face aux situations de violence

plus ou moins médiatisées qui surviennent parfois.

Il a souligné que les quartiers dégradés étaient faits
« d'ombre et de lumière » et que la manière dont les
médias et les « décideurs » parlaient des banlieues avait de
fortes répercussions sur le climat psychologique et humain
de celles-ci. Puis, il a mis en garde contre tout effet de
« stigmatisation » en rappelant que, dans certains quar
tiers difficiles, 60 % des habitants étaient bien insérés
socialement et professionnellement.

Le père Christian Delorme a estimé que la « culture
démocratique », toujours dominante dans notre pays,
constituait une chance pour la France et jugé favorable
ment les politiques de la Ville poursuivies depuis vingt ans
afin d'éviter la « catastrophe ».

Il a estimé que le pacte de relance pour la Ville allait
dans la bonne direction lorsqu'il mettait l'accent sur le
développement économique, dès lors que l'emploi permet
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finalement à chacun de se sentir utile. Il s'est déclaré

aussi partisan des emplois de ville, à condition que ceux-ci
s'inscrivent dans la durée et que les bénéficiaires puissent
y trouver un avenir.

S'agissant des contrats emploi-solidarité, le père
Christian Delorme a constaté que cette formule avait
permis à des jeunes de trouver un rôle social et un espoir.

Évoquant la sécurité, il a estimé qu'elle devait être
conçue pour tous les habitants des banlieues sans exclu
sive.

Constatant que l'insécurité commençait par « l'incivi
lité », il a estimé que la sécurité reposait d'abord sur une
meilleure organisation de la société dans la mesure où
chacun doit accepter d'intervenir pour refuser les actes
d'incivilité lorsqu'ils se produisent.

Le père Christian Delorme a estimé, à cet égard,
que certaines pratiques policières, discriminatoires à
l'égard des populations étrangères, y compris à l'occasion
de contrôles en centre-ville, pouvaient générer ultérieure
ment des effets pervers en banlieue.

Il a jugé que la police était maintenant plus « solide »
dans les banlieues (on enregistre moins de bavures) tout
en regrettant que les policiers soient insuffisamment for
més aux réalités ethniques et aux relations intercommu-
nautaires. Il a encore souligné le rôle positif que pourrait
avoir la nomination de français d'origine nord-africaine à
des postes d'autorité dans la police.

Soulignant que la présence d'un commerçant était
aussi importante que celle d'un éducateur, le père
Christian Delorme a évoqué également le rôle des mères
de famille et l'influence des « grands frères » sur leurs
cadets.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a mis l'accent sur
la nécessité pour les médias de respecter une certaine
« déontologie » sur ces questions.
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Le père Christian Delorme a souligné que les rela
tions entretenues avec les journalistes pouvaient être très
positives et les inciter à aborder ces sujets de manière plus
constructive et dépassionnée.

M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est interrogé sur
la montée des extrémismes religieux.

Le père Christian Delorme a souligné, en réponse,
que la France était entrée dans une ère de recomposition
religieuse caractérisée par un double mouvement de
déchristianisation et de « désislamisation » et évoqué la
montée concomitante de différents courants d'inspiration
chrétienne tels que les Témoins de Jéhovah ou les Églises
évangéliques anglo-saxonnes.

Il a enfin fait état du radicalisme de certaines associa

tions de jeunes musulmans, tout en faisant remarquer que
celui-ci recouvrait souvent une forte demande de recon

naissance sociale qui ne parvenait pas à s'exprimer dans
une autre forme « d'élitisme ».

Présidence de M. Jean-Pierre Fourcade, président. La
commission a procédé à l'audition de M. Jean-Paul
Héliot, président du comité national des entreprises
d'insertion.

M. Jean-Paul Héliot a rappelé que la création
d'entreprises dont l'objet est l'insertion sociale et profes
sionnelle était un objectif difficile à réaliser.

Il a approuvé l'action conduite dans les zones urbaines
sensibles à condition de s'engager dans le développement
durable d'activités dans le cadre d'entreprises de droit
privé, avant de rappeler que le cadre juridique des entre
prises d'insertion devait être amélioré dans la mesure où il
dépend largement d'un financement public dont 20 % est
soumis à régulation budgétaire. M. Jean-Paul Héliot a
d'ailleurs souhaité une amélioration des conditions d'attri

bution de ces aides.

Il a souligné que les entreprises d'insertion devaient
respecter les mêmes règles fiscales ou sociales que toute



5016

autre entreprise et a insisté sur la fonction de « passe
relle » remplie par l'entreprise d'insertion entre le monde
de l'exclusion et celui de l'économie traditionnelle. Il a sou

ligné à cet égard que l'établissement de cette « passerelle »
ne s'effectuait de façon pertinente que si les agents écono
miques respectaient une certaine déontologie de l'écono
mie de marché.

M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est interrogé sur
les emplois (en équivalent « plein-temps ») créés par les
entreprises d'insertion, sur le pourcentage de gens réinsé
rés et sur le risque qu'une entreprise d'insertion hors zone
urbaine sensible soit plus fiscalisée qu'une entreprise tra
ditionnelle située dans la zone.

M. Jean-Paul Héliot a indiqué qu'en 1995 il existait
750 entreprises d'insertion qui employaient 16.000 per
sonnes.

Il a précisé qu'une entreprise d'insertion pouvait
employer de 20 à 600 salariés et que son chiffre d'affaires
moyen était de 3 millions de francs en 1995.

Après avoir remarqué que 70 % des entreprises
d'insertion avaient un statut d'association, il a relevé que
66 % des personnes embauchées par les entreprises
d'insertion souffraient d'un handicap social, économique
ou familial et que 25 % d'entre elles avaient un problème
de logement. (La tranche d'âge la mieux représentée
parmi les salariés des entreprises d'insertion étant celle
des jeunes de 16 à 18 ans).

M. Jean-Paul Héliot a encore déclaré que, dans 60 %
des cas, le passage par l'entreprise d'insertion débouchait
sur une intégration ou une réintégration par un accès à un
emploi, à une activité ou à une formation, et que 41 % des
salariés des entreprises d'insertion retrouvaient un
emploi.

Rappelant que les entreprises d'insertion bénéficiaient
d'une exonération de 50 % de leurs charges sociales, il a
souhaité que cette exonération soit totale dans les zones
franches urbaines.
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M. Jean-Paul Héliot a enfin regretté que le dispositif
de versement par l'État d'une subvention forfaitaire d'aide
à l'insertion par poste de travail ne soit pas inscrit dans
les textes.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, s'est
demandé s'il était plus souhaitable pour les entreprises
d'insertion de disposer d'une exonération spécifique de
charges sociales ou de bénéficier d'une amélioration de
statut dans les zones urbaines sensibles.

En réponse, M. Jean-Paul Héliot a jugé qu'il était
préférable que les entreprises d'insertion bénéficient des
mêmes avantages que les entreprises traditionnelles.

M. Alain Richard s'est interrogé sur la grande dis
persion des entreprises d'insertion et la nécessité d'une
meilleure coordination.

M. Jean-Paul Héliot a souligné que le manque de
coordination était imputable au contexte social et à la dif
ficulté de la tâche d'insertion avant d'indiquer que l'un des
objectifs était de créer des fédérations régionales des
entreprises d'insertion.

Il a enfin envisagé une amélioration des procédures de
certification.

La commission a ensuite procédé à l'audition de
M. Claude Lise, sénateur, président du Conseil géné
ral de la Martinique.

M. Claude Lise a d'abord rappelé la situation écono
mique et sociale préoccupante de l'ensemble des départe
ments d'outre-mer, caractérisée notamment par des taux
de chômage de 30 % (Antilles) à 40 % (Réunion), la montée
des phénomènes d'exclusion, de la toxicomanie et de la
délinquance. Il a mis l'accent sur deux aspects particuliers
de cette situation : l'importance de l'habitat dégradé ou
insalubre qui touche en Martinique 144 quartiers, dont 22
à Fort-de-France, l'existence de risques d'explosion de vio
lence comme cela s'est produit à la Réunion, dans le quar
tier du « Chaudron ».
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M. Claude Lise a estimé que la principale interroga
tion soulevée par le projet de loi portait sur l'efficacité des
mesures envisagées tout en jugeant que le texte posait
néanmoins divers problèmes.

S'agissant de la délimitation des zones, il a regretté
que l'on n'ait pas tenu compte de l'organisation hétérogène
de l'habitat dans les départements d'outre-mer. Celle-ci
résulte souvent d'une formation « en damiers », avec une
imbrication des zones en difficulté avec d'autres zones plus
résidentielles.

Il a souligné, également, les transformations en cours
dans certains quartiers, par exemple le « décasement »
massif opéré au quartier « Vieux Pont » du Lamentin vers
la ZAC de Fort-de-France.

Il s'est félicité du choix du quartier de Dillon pour
l'implantation de la future zone franche à la Martinique
en précisant que ce quartier comptait environ 10.000 habi
tants, 45 % de jeunes de moins de 24 ans et 30 % de chô
meurs. Il a noté que le centre de Dillon comportait un
important domaine foncier (100 hectares) disponible pour
l'installation des futures entreprises.

S'agissant des emplois de ville, il a précisé que
160 contrats pourraient être signés à la Martinique. Il a
par ailleurs considéré que les collectivités territoriales
d'outre-mer, en général, éprouvaient des difficultés finan
cières et qu'elles ne pourraient pas s'impliquer davantage
dans le financement des contrats de ville. A cet égard, il a
suggéré que les départements puissent utiliser une partie
des crédits qu'ils sont tenus d'affecter à l'insertion des
allocataires du revenu minimim d'insertion (RMI) au

financement des emplois de ville.

En ce qui concerne le logement, il a appelé l'attention
sur les effets négatifs dans les DOM de la suppression du
surloyer dans les quartiers difficiles. Il existe en effet une
pénurie de logements sociaux alors même que nombre
d'entre eux sont occupés par des fonctionnaires qui pour
raient acquitter des loyers plus élevés.
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Il a suggéré de renforcer les mécanismes de défiscali
sation dans les zones urbaines sensibles afin d'inciter à la

construction de logements intermédiaires et à la réhabili
tation de logements anciens. Par ailleurs, il a souligné la
complexité du dispositif et exprimé des craintes quant au
chevauchement avec la loi Pons avant de regretter
l'absence de représentants d'élus d'outre-mer au sein du
conseil d'administration de l'EPARECA.

Puis, M. Gérard Larcher, rapporteur, l'a interrogé
sur les conséquences, outre-mer, de l'obligation pour les
entreprises de réaliser moins de 15 % de leur chiffre
d'affaires à l'exportation pour bénéficier des exonérations
fiscales et sociales, sur l'importance de l'environnement
géographique pour le développement des activités dans les
zones franches urbaines d'outre-mer, enfin sur l'adapta
tion nécessaire des dispositions relatives à la vie associa
tive à la situation en Martinique.

M. François Trucy s'est demandé s'il existait des
spécificités propres à chacun des départements d'outre-
mer qui justifieraient des mesures d'adaptation particu
lières pour l'application du présent projet de loi.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, s'est inter
rogé sur le financement des emplois de ville par les dépar
tements d'outre-mer.

En réponse, M. Claude Lise a estimé :

- qu'il convenait, en effet, d'adapter le dispositif du
projet de loi à l'environnement géographique particulier
des départements d'outre-mer et d'encourager les entre
prises exportatrices ;

- que l'application des dispositions relatives à la vie
associative ne soulevait pas de problèmes particuliers ;

- que les observations présentées étaient valables,
pour l'essentiel, pour l'ensemble des quatre départements
d'outre-mer ;

- enfin, que les départements pourraient affecter une
partie du financement des « contrats d'insertion par l'acti



5020

vité » (CIA) à celui des emplois de ville compte tenu de
l'échec de l'agence départementale d'insertion prévue par
la loi Perben (seuls 350 CIA ont été signés depuis la créa
tion de cette agence en Martinique contre 3.000 contrats
d'insertion annuels auparavant), cette situation ayant des
conséquences préjudiciables sur le financement du loge
ment « très social » par le département.

Puis, la commission a entendu M. Michel Tamaya,
maire de Saint-Denis-de-la-Réunion.

M. Michel Tamaya a d'abord indiqué que la ville de
Saint-Denis bénéficierait d'une zone franche, conformé
ment aux déclarations du Président Jacques Chirac lors de
sa dernière visite à la Réunion, et qu'elle menait depuis de
longues années une politique urbaine active avec notam
ment la signature d'un contrat de ville, renouvelé pour
quatre ans en 1994, et dont un volet important était
consacré à la cohésion sociale dans les quartiers difficiles.

Il a indiqué que Saint-Denis répondait d'ailleurs large
ment aux critères correspondant aux zones franches avec
par exemple un taux de chômage de 30 % en moyenne.
Toutefois, il a considéré que l'importance de la vie associa
tive et du maillage institutionnel avait heureusement per
mis de préserver globalement la paix sociale. Il a égale
ment expliqué cette situation par l'existence de nombreux
équipements de proximité et par les démarches en direc
tion des jeunes qui se sont développés dans le cadre du
contrat de ville.

M. Michel Tamaya a considéré que le pacte de
relance s'inscrivait dans la continuité de ces efforts, tout
en soulignant les spécificités existant à la Réunion : per
sistance de quartiers particulièrement dégradés, taux de
population âgée de moins de 20 ans de l'ordre de 50 %,
nombre considérable d'allocataires du revenu minimum

d'insertion (RMI) (60.000 pour l'ensemble de l'île), absence
de débouchés sur le marché local pour des étudiants pour
tant de mieux en mieux formés.
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Il a précisé que le périmètre de la zone franche à
Saint-Denis avait été proposé en vue de la création d'un
pôle technologique, afin d'y développer, notamment, des
activités de recherche sur des terrains susceptibles
d'accueillir de nouvelles entreprises.

M. Michel Tamaya a déclaré que son objectif était de
faire de cette zone franche une plate-forme avancée de la
France en Océan indien, en particulier vis-à-vis de
l'Afrique du Sud. Toutefois, il a souligné la lenteur du
« démarrage » de l'expérience d'une zone d'entreprises
dans le cadre de la loi Perben, en raison des difficultés de
mise en oeuvre du « volet exportation ».

M. Gérard Larcher, rapporteur, l'a interrogé sur la
contrainte que risquait de faire peser sur les entreprises
déjà installées la disposition du projet de loi obligeant
celles-ci, pour bénéficier des mesures fiscales et sociales, à
ne pas réaliser plus de 15 % de leur chiffre d'affaires à
l'exportation.

Puis, M. Alain Richard s'est inquiété des consé
quences de la mise en place des emplois de ville sur l'évo
lution possible du statut de la fonction publique locale.

En réponse, M. Michel Tamaya a indiqué qu'il parta
geait les préoccupations exprimées par les orateurs et
regretté qu'en matière de recrutement d'emplois de ville,
les collectivités d'outre-mer n'aient pas suffisamment de
marge de manoeuvre. Il a précisé par ailleurs, qu'à sa
connaissance, le Conseil général n'avait pas encore été sol
licité pour un financement partagé des emplois de ville. Il
a suggéré un financement sur la créance de précarisation
versée par l'État au titre du RMI.

M. Alain Richard s'est interrogé sur les risques de
« substitution » à l'égard des autres secteurs économiques
et des autres zones sensibles.

En réponse, M. Michel Tamaya a estimé que ces
risques existaient : effets d'aubaine pour certaines entre
prises, incertitudes quant à la « pérennité » du dispositif,
modifications du tissu économique.
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La commission a ensuite procédé à 1 audition de
M. Philippe Norbert, journaliste.

M. Philippe Norbert a d'abord estimé que l'action de
certaines associations, dans le souci de respecter les « spé
cificités » des jeunes issus de l'immigration, risquait de les
enfermer dans un « communautarisme » contraire à

l'objectif d'intégration.

M. Philippe Norbert, ensuite, a jugé nécessaire de
mettre les jeunes immigrés à l'abri de l'intégrisme reli
gieux.

Il a souligné le manque de transparence de l'Islam en
France, en déplorant l'absence d'informations sur l'origine
des imams qui prêchaient dans les 1.500 lieux de cultes
musulmans. Il a d'ailleurs relevé que, dans certaines mos
quées, de véritables appels à la guerre sainte étaient lan
cés. Afin que les prêches dans les lieux de cultes musul
mans soient conformes aux lois de la République,
M. Philippe Norbert a plaidé pour un contrôle des
imams.

Il a aussi soulevé le problème de la désignation des
aumôniers musulmans qui « officient » dans des prisons
dont les détenus sont musulmans dans leur majorité et
dont, selon lui, ni les origines ni les convictions n'étaient
connues.

En réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur,
M. Philippe Norbert a tout d'abord jugé possible d'envi
sager une organisation de l'Islam de France sous l'autorité
de la grande mosquée de Paris.

Il a ensuite dressé un tableau très pessimiste de la
situation de certains quartiers, où de nombreux jeunes
sont à la dérive, et où certains individus disposent d'une
autorité qui n'est fondée sur aucune légitimité.

Après avoir considéré que le « communautarisme »
menaçait l'avenir des jeunes issus de l'immigration dans
la société française, M. Philippe Norbert a plaidé pour
un véritable « plan Marshall » qui permettrait d'ouvrir ces
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quartiers, qui bien souvent échappent aux lois de la
République, sur la société.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a alors
estimé que la structuration du tissu commercial dans ces
quartiers et l'organisation de l'Islam en France devaient
constituer des objectifs prioritaires.

En réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur,
M. Philippe Norbert a estimé que la formation de « ghet
tos » résultait de certaines politiques municipales qui
n'avaient pas permis de préserver la mixité sociale dans
les quartiers.

M. José Balarello a jugé nécessaire, afin d'assurer
cette mixité sociale, de prévoir une règle de « quotas ». Il a
regretté que la législation en vigueur ne permette pas
d'assurer cette mixité.

M. Dominique Braye, soulignant les difficultés
concrètes observées pour assurer la mixité, a également
souhaité une adaptation dans ce sens des règles législa
tives.

En conclusion, M. Philippe Norbert a fait observer
que si certaines associations musulmanes menaient des
actions très efficaces dans les quartiers, d'autres avaient
des agissements contraires aux lois de la République.

Enfin, la commission a procédé à l'audition de
M. Jean Diaz, président de la Fédération nationale
des promoteurs constructeurs.

Soulignant que pour résoudre le problème des ban
lieues, de nouveaux logements devraient y être construits,
M. Jean Diaz a regretté que le projet de loi ne comprenne
pas de dispositions destinées à encourager les investisse
ments immobiliers privés dans les zones franches
urbaines.

Il a fait observer que, faute de telles dispositions, il y
avait peu de chances pour que les capitaux privés s'inves
tissent dans les quartiers en difficulté.
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M. Jean Diaz a proposé que soit instituée une dimi
nution de l'impôt sur le revenu égale à 50 % des sommes
effectivement payées pour la construction ou l'acquisition
d'un logement neuf.

Répondant à une question de M. Jean-Pierre
Fourcade, président, il a précisé que sa proposition
concernait la construction ou l'acquisition de logements
locatifs.

M. Jean Diaz a par ailleurs souhaité que les entre
prises qui investissaient dans les zones urbaines priori
taires puissent bénéficier d'une mesure favorable à leurs
investissements immobiliers. Il a en conséquence suggéré
de les faire bénéficier d'un amortissement fiscal exception
nel égal à 50 % du prix de revient.

Répondant à M. Gérard Larcher, rapporteur, qui
s'interrogeait sur la portée de ces propositions, M. Jean
Diaz a considéré qu'une exonération à hauteur de 50 %
serait très intéressante pour les investisseurs concernés. Il
a en outre fait valoir qu'un dispositif d'assurance sur les
loyers constituerait un ajout substantiel.

Sur une question de M. Jean-Pierre Fourcade, pré
sident, qui indiquait que des mécanismes de garantie des
versements de loyers existaient et donnaient des résultats
satisfaisants, M. Jean Diaz a précisé que ces mécanismes
avaient été mis en place par des sociétés d'assurance et
souligné l'impact que pourrait avoir par ailleurs un dispo
sitif de défiscalisation.

M. José Balarello, soulignant que des logements pri
vés dans un habitat dégradé ne pouvaient en pratique être
vendus, a jugé qu'il serait difficile d'inciter des investis
seurs privés à intervenir dans ces quartiers.

En réponse, M. Jean Diaz, après avoir fait observer
que ces investisseurs privés étaient situés à la limite des
zones franches urbaines, a considéré qu'ils pouvaient
contribuer à déconcentrer la population située au centre
de ces zones.
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M. Gérard Larcher, rapporteur, a alors estimé
qu'en contrepartie d'éventuelles exonérations fiscales, les
conférences communales du logement devraient être appe
lées à se prononcer sur les projets d'investissement afin de
veiller à la mixité sociale.

Après que M. Jean-Pierre Fourcade, président,
eut souligné que la mixité sociale devait être un objectif
essentiel des conférences communales du logement,
M. Jean Diaz a approuvé la suggestion du rapporteur.

Puis, en réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur,
qui s'interrogeait sur l'opportunité de mettre en place des
comités d'agrément qui pourraient se prononcer sur les
mutations de commerces à l'intérieur de copropriétés,
M. Jean Diaz, après avoir relevé les limites de la liberté
du commerce et de l'industrie dans les zones urbaines en

difficulté, a jugé que des mesures dérogatoires ne seraient
pas choquantes.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a alors relevé
que la Fédération nationale des promoteurs constructeurs
pourrait souscrire à un dispositif d'incitations fiscales qui
seraient subordonnées à un certain nombre de conditions.

Puis, M. Jean Diaz a fait observer que les logements
locatifs intermédiaires étaient considérés comme des loge
ments sociaux s'ils étaient réalisés par des organismes
HLM mais pas lorsqu'ils étaient construits par des orga
nismes privés. Il a jugé que cette différence de traitement
ne reposait sur aucun fondement.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a alors estimé que,
pour y remédier, il serait nécessaire de modifier la loi dite
« Carrez ».

M. José Balarello a souligné que des difficultés exis
taient également pour l'application de la loi d'orientation
pour la ville, s'agissant des immeubles ayant bénéficié de
prêts « à taux zéro ».

M. Jean Diaz, après avoir fait observer que
l'article 26 du projet de loi étendait aux associations fon
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cières urbaines la possibilité d'avoir la maîtrise d'ouvrage
public, a souligné que les promoteurs privés en avaient été
progressivement exclus par le biais de la procédure d'agré
ment.

Jugeant cette situation anormale, M. Jean Diaz a,
enfin, considéré que la délégation d'ouvrage public au pro
fit de promoteurs privés devrait être possible chaque fois
qu'il existait un contrat de promotion qui apportait des
garanties de prix et de délai.

Mercredi 11 septembre 1996 — Présidence de
M. Jean-Pierre Fourcade, président — La commission a
procédé à l'audition de M. Georges Mercadal, délégué
général de l'Union nationale des fédérations d'orga
nismes d'habitations à loyer modéré (UNFOHLM).

M. Georges Mercadal a tout d'abord présenté
quelques éléments statistiques sur le parc des habitations
à loyer modéré (HLM) dans les zones urbaines sensibles
(ZUS).

Il a précisé que, dans les 700 zones urbaines sensibles
actuellement recensées, l'habitat était composé à 60 %
d'HLM, soit un million de logements environ.

Il a souligné que le parc d'HLM relevant de la poli
tique de la ville, qui représentait 17 % du parc total en
1993, passerait à 30 % du parc total en 1996. Aussi, 80 %
des offices publics et sociétés anonymes d'HLM sont-ils
aujourd'hui concernés par le pacte de relance pour la ville.

Il a noté que si, en moyenne, 32 % des locataires du
parc des HLM appartiennent à la catégorie des 25 % de
contribuables dont les revenus sont les plus bas, cette pro
portion était de 47 % dans les quartiers difficiles.

Par ailleurs, le taux de chômage des locataires HLM,
qui est de 11 % dans l'ensemble du parc, atteint 22 % dans
le parc situé en zone sensible.

Puis, il a précisé que l'UNFOHLM avait conclu avec
l'État, le 6 juin 1996, un protocole relatif à la mise en
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oeuvre du pacte de relance pour la ville comprenant la
mise à disposition de prêts spécifiques ainsi qu'un pro
gramme de recrutement au titre des emplois de ville par
les organisme d'HLM.

L'enveloppe de prêts spécifiques d'un montant de
5 milliards de francs ouvre droit, a-t-il ajouté, à des prêts à
taux privilégié à 4,3 %.

M. Georges Mercadal a précisé que ces prêts de la
caisse des dépôts et consignations seraient utilisés soit en
complément des primes pour l'amélioration des logements
à usage locatif et à occupation sociale (PALULOS) afin
d'augmenter le nombre de logements réhabilités dans les
zones urbaines sensibles, soit pour financer des travaux de
sécurisation et d'amélioration de la qualité de service
visant notamment les locaux résidentiels et les annexes

qui ne sont pas subventionnés actuellement par l'État.

Il s'est félicité de la rapidité avec laquelle ces prêts
avaient été mis à disposition des organismes d'HLM.

S'agissant du programme d'emploi et de formation de
jeunes de 18 à 26 ans dans le cadre des emplois de ville, le
délégué général a précisé que l'objectif prévisionnel des
organismes d'HLM était de recruter 4.000 jeunes sur trois
ans.

Concernant le projet de loi, il a souligné que l'objectif
était « excellent » et que le texte n'appelait pas d'opposi
tion de la part de l'UNFOHLM.

Il a appelé l'attention de la commission spéciale sur un
certain nombre de points.

Tout d'abord, il a souhaité que, par analogie avec les
futurs établissements publics de restructuration urbaine,
les organismes d'HLM aménageurs deviennent compé
tents pour procéder à des « actions » d'aménagement et de
restructuration urbaine des grands ensembles et quartiers
d'habitat dégradés et non pas seulement à des « opérations
». Il a estimé que le terme « opération » excluait les actions
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de remembrement foncier qui sont essentielles en matière
de restructuration urbaine.

II a évoqué ensuite les inconvénients d'un élargisse
ment de la mission des fonds de solidarité logement (FSL)
aux propriétaires en difficulté.

M. Georges Mercadal a rappelé que le montant des
créances irrécouvrables inscrites en perte sur les comptes
d'exploitation des OPHLM représentait en moyenne 1,4 %
du montant des loyers, soit un taux moins élevé que celui
constaté dans les pays européens comparables.

S'agissant des zones sensibles, il a souligné que le taux
d'impayés, qui peut varier de 1 % à 10 %, s'élevait en
moyenne à 6 %, soit un taux quatre fois plus fort que sur
l'ensemble du parc.

Il a constaté que si la courbe des impayés était stable
depuis 4 ans, il n'était pas exclu que la situation se
dégrade à l'avenir.

Le délégué général a rappelé que les OPHLM
n'avaient pas institué un système d'assurance collective en
matière de loyers afin d'éviter de « déresponsabiliser » les
gestionnaires.

En revanche, il a souligné les bons résultats des fonds
de solidarité logement qui apportent une aide sociale utile,
sans dérive inflationniste.

Il a indiqué que si le dispositif des FSL était
aujourd'hui « à peu près suffisant », il était regrettable que
le projet de loi étende les compétences de ces fonds aux
copropriétés dégradées sans prévoir de financement com
plémentaire.

M. Georges Mercadal a rappelé que l'UNFOHLM
avait souhaité qu'une partie du produit des surloyers en
HLM soit affectée aux FSL et a précisé que les OPHLM
participaient déjà au financement des FSL en versant une
somme forfaitaire par logement loué et en procédant à des
abandons de créance d'impayés en cas de prise en charge
par le fonds.
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Évoquant les lacunes du projet de loi, il a souhaité que
le programme local de l'habitat (PLH) soit obligatoirement
étendu à tout le territoire d'une agglomération avant
d'exprimer le souhait que les organismes d'HLM soient
habilités à gérer, pour le compte de tiers, des logements en
copropriété dégradés en assurant en contrepartie une
garantie de revenus au propriétaire bailleur.

S'agissant de l'argument relatif à l'atteinte à la
concurrence que comporterait un tel dispositif, le délégué
général a estimé que la signature du contrat pourrait être
liée à un avis préalable du maire avant d'insister pour que
le régime des aides personnelles au logement ne soit pas
revu « à la baisse », afin de ne pas contrecarrer les efforts
entrepris par les OPHLM en faveur des quartiers sensible.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a constaté que la
question du complément financier des FSL n'était pas
abordée dans le projet de loi et qu'elle devrait être soule
vée en loi de finances.

Puis, il a évoqué l'éventualité de faciliter, dans une
première phase, la gestion pour compte de tiers dans les
zones urbaines sensibles avant de s'interroger sur le ren
forcement du rôle des conférences communales ou inter

communales du logement, l'introduction d'un objectif de
mixité sociale dans les programmes locaux de l'habitat et
le développement des logements locatifs intermédiaires et
de l'accession sociale à la propriété dans les quartiers.

En réponse, M. Georges Mercadal a constaté que la
gestion pour compte de tiers pourrait concerner également
les logements dégradés en centre-ville.

S'agissant des Conférences Communales ou
Intercommunales du Logement, il a indiqué que les
OPHLM étaient très favorables à cette instance qui per
mettrait une concertation accrue entre les personnes
concernées et de « conforter la base juridique » des déci
sions prises.

Il a souligné qu'un suivi des travaux de la conférence
communale du logement (CCL) serait très utile deux fois
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par an tout en insistant pour que cette conférence
conserve une vocation « stratégique ».

S'agissant de l'objectif de mixité sociale, il a constaté
que celui-ci entrait parfois en contradiction avec les attri
butions confiées aux HLM en matière de logement des
plus démunis.

Concernant les logements intermédiaires, M. Georges
Mercadal s'est déclaré favorable à cette formule, tout en
soulignant que, dans les quartiers sensibles, le délai
nécessaire avant l'occupation du logement par un locataire
solvable pourrait être trop long, ce qui risquait de majorer
les coûts.

S'agissant de l'accession sociale à la propriété de loge
ments HLM, il a constaté que celle-ci était particulière
ment difficile en zone sensible et qu'elle ne pouvait concer
ner que des logements HLM situés dans de petits
immeubles.

S'agissant de la conversion de locaux d'habitation en
locaux de travail, le délégué général a souligné que celle-ci
serait utile dans les ZUS pour l'installation de pharmacie
ou d'activités de service innovantes.

En réponse à M. Jean-Pierre Fourcade, président,
M. Georges Mercadal a estimé à 100.000 mètres carrés
par an les surfaces converties à des fins commerciales ou
de service par les organismes d'HLM.

M. Guy Fischer s'est inquiété de l'évolution du FSL
et a constaté la présence des copropriétés dégradées en
centre-ville. Il a aussi fait part de son scepticisme sur le
développement de logements locatifs intermédiaires en
zone urbaine sensible.

M. François Trucy s'est interrogé sur l'état du parc
HLM dans les quartiers sensibles.

M. Dominique Braye s'est inquiété du risque d'une
diminution des crédits consacrés à la prime PALULOS et
à l'APL.
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Mme Nelly Olin a insisté sur la réussite des opéra
tions de réhabilitation assortie d'une « déconcentration du

bâti ».

M. Gérard Larcher, rapporteur, a rappelé le coût
très lourd des opérations de démolition de logements
dégradés.

En conclusion, M. Georges Mercadal a précisé que,
dans les ZUS, 700.000 logements HLM étaient en bon état
et que 250.000 nécessitaient une réhabilitation lourde de
l'ordre de 100.000 francs par logement.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
M. Claude Guéant, directeur général de la Police
nationale.

M. Claude Guéant, présentant la situation des quar
tiers en difficulté en matière de sécurité, a indiqué que la
délinquance y avait régressé de 6 % en 1995 et de 4,6 % au
premier semestre 1996. Il a néanmoins noté des diffé
rences selon les secteurs géographiques, la diminution de
la délinquance (- 10 % à Paris), étant plus forte dans les
secteurs placés sous la responsabilité de la Gendarmerie
nationale et moins forte, mais néanmoins réelle, dans les
secteurs sous la responsabilité de la Police nationale.

M. Claude Guéant a ensuite fait observer qu'en 1996
comme en 1995 la délinquance agressive progressait.
Ainsi, il a noté que les coups et blessures volontaires
avaient augmenté de 12 % au premier semestre 1996.

Il a par ailleurs relevé que la délinquance des mineurs
s'était aggravée entre 1995 et 1996. Il a précisé qu'elle
représentait 16 % de la délinquance totale en 1995 et
18,5 % au premier semestre 1996. Il a souligné qu'un lien
très fort existait entre cette délinquance des mineurs et la
progression d'une délinquance agressive.

Puis, M. Claude Guéant a fait observer qu'à la diffé
rence des années précédentes, il n'y avait pas eu de flam
bée de violence dans les quartiers difficiles. Il a néanmoins
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relevé une augmentation préoccupante des comportements
individuels agressifs.

Il a alors indiqué que, depuis la fin de l'année 1995,
des moyens expérimentaux avaient été mis en place et
concernaient les effectifs, les matériels et les méthodes.

Il a précisé qu'un effort avait été entrepris en faveur
des actions de police judiciaire, notamment pour donner
suite aux plaintes et accélérer les enquêtes. Il a en outre
indiqué qu'une coordination plus étroite avait été recher
chée entre les fonctions de renseignement et de répression.

M. Claude Guéant a également fait observer qu'un
effort de prévention avait été développé par un recours
plus systématique aux compagnies républicaines de sécu
rité et qu'une coordination plus étroite avait été mise en
place avec les autres intervenants, en particulier le minis
tère de la justice et les parquets locaux. Il a indiqué que
ces expériences avaient eu des résultats positifs.

M. Claude Guéant a ensuite considéré que la délin
quance des mineurs constituait désormais le problème
principal. Il a néanmoins souligné que la récente loi rela
tive aux mineurs délinquants avait constitué un progrès
en prévoyant des unités d'éducation renforcée. Il a en effet
relevé que les mineurs qui ne recevaient pas de réponse
sociale à leurs comportements délinquants avaient un sen
timent d'impunité qui pouvait avoir des effets d'entraîne
ment auprès des autres mineurs.

En réponse à M. Jean-Pierre Fourcade, président,
M. Claude Guéant a confirmé que l'âge des mineurs
délinquants s'abaissait chaque année. Il a d'ailleurs noté
que les actes d'agression collective à l'encontre des fonc
tionnaires de police étaient fréquemment le fait de
mineurs de 12 à 15 ans, ce qui rendait plus difficiles les
réponses à opposer à ce type de délinquance.

M. Gérard Larcher, rapporteur, après avoir estimé
que la sécurité constituait un préalable à toute politique
de développement économique et social des quartiers en
difficulté, a demandé des précisions sur les actions de lutte
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contre la drogue, le problème posé par la fermeture de cer
tains services de police après 20 heures, ainsi que sur
l'évolution des techniques policières pour s'adapter à la
réalité des quartiers en diffculté.

En réponse, M. Claude Guéant a estimé que la
connaissance des trafics existants et de leur évolution

était approximative. Considérant néanmoins que la
drogue était bien présente dans les quartiers en difficulté,
il a fait observer qu'une relation étroite existait entre la
dégradation des quartiers, les violences et le trafic de stu
péfiants. Il a noté que les problèmes principaux ne se
posaient pas dans les quartiers les plus démunis mais
davantage dans les quartiers ayant une situation finan
cière et sociale plutôt meilleure.

Sur la fermeture des services de police dans la soirée,
M. Claude Guéant a estimé qu'il y avait une mauvaise
compréhension entre les élus et les policiers. Il a fait valoir
que le souhait des élus quant à l'ouverture permanente
des locaux de police pouvait être en contradiction avec la
disponibilité opérationnelle des effectifs. Il a d'ailleurs
souligné que des mesures avaient été prises afin de rendre
la police plus disponible.

M. Claude Guéant a en particulier rappelé que la
réforme de la Police nationale avait pour objectif de per
mettre une plus grande présence des policiers sur la voie
publique. Il a en outre précisé que la Police nationale tra
vaillait de la même manière sur l'ensemble du territoire.

M. Claude Guéant a par ailleurs indiqué que le nou
veau règlement des emplois dans la Police nationale per
mettrait une meilleure disponibilité des services et une
plus grande souplesse de leur fonctionnement.

Pour ce qui est de l'évolution des techniques policières,
M. Claude Guéant a indiqué que la politique récente
dans ce domaine avait tendu à mettre les effectifs en état

d'intervenir en toute sécurité, ce qui avait impliqué un
effort en faveur des équipements individuels et des
moyens de transport. Il a en outre relevé les efforts entre
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pris afin d'accroître les capacités judiciaires des policiers,
notamment par la fusion de certains corps qui favorise la
polyvalence des personnels et par le resserrement des
liens entre les différents services de police.

Répondant ensuite à M. Jean-Pierre Fourcade, pré
sident, M. Claude Guéant a précisé que les effectifs de
police effectivement présents sur la voie publique,
variables selon les communes, s'établissaient en moyenne
entre le septième et le huitième du total des effectifs.

En réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur, il a
indiqué que la nouvelle organisation des services devrait
permettre d'accroître de 10 % cette disponibilité, un objec
tif du cinquième ou du sixième des effectifs présents sur la
voie publique pouvant être envisagé.

Mme Nelly Olin a pour sa part estimé que la pré
sence de la police dans les quartiers en difficulté tendait à
régresser. Relevant l'existence de faits divers quotidiens et
nombreux, elle a regretté que les citoyens soient souvent
dissuadés de porter plainte. Elle a en conséquence émis
des doutes sur les statistiques faisant état d'une diminu
tion de la délinquance.

M. Serge Franchis, après avoir souligné, à son tour,
que la sécurité constituait un préalable à toute politique
de la ville, a souhaité que la Police nationale dispose des
moyens nécessaires. Il a regretté que les policiers soient
souvent dissuadés d'approfondir des enquêtes dans les
affaires de petite délinquance qui créaient un très mau
vais climat dans la vie locale.

M. Dominique Braye a souhaité savoir si la délin
quance des mineurs apparaissait comme un phénomène
durable ou comme la conséquence de l'absence de sanc
tions adéquates. Il s'est en outre interrogé sur les moyens
permettant le rétablissement de la sécurité dans certains
quartiers. Il s'est également demandé si la baisse de la
délinquance mise en évidence par les statistiques ne résul
tait pas d'une diminution des plaintes.
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M. François Trucy s'est inquiété du moral des fonc
tionnaires de police dans les quartiers difficiles. Il a en
outre souhaité avoir des précisions sur le rôle des appelés
du contingent affectés dans ces quartiers ainsi que sur
celui des policiers auxiliaires.

M. Guy Fischer s'est inquiété de la situation des
quartiers ne disposant pas de poste de police. En outre,
après avoir fait observer que l'existence de brigades de
stupéfiants dans certains commissariats avait constitué
une mesure très positive, il a regretté que ces brigades ne
disposent pas de moyens suffisants. Enfin, il s'est
demandé si les policiers étaient aussi présents sur la voie
publique dans les quartiers difficiles que dans les autres
parties de l'agglomération.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a souhaité
savoir si une sensibilisation particulière aux problèmes
des quartiers en difficulté était prévue dans la formation
des policiers.

En réponse, M. Claude Guéant a souligné que les
fonctionnaires les plus jeunes étant généralement affectés
dans les quartiers difficiles, une formation spécifique leur
était délivrée. Il a en outre jugé nécessaire de « stabiliser »
les personnels affectés dans ces quartiers tout en signa
lant que les policiers résident souvent en dehors du sec
teur géographique où ils exercent leurs fonctions.

En ce qui concerne le problème de la réception des
plaintes, M. Claude Guéant, tout en reconnaissant que
des fonctionnaires de police pouvaient se montrer réticents
à enregistrer certaines plaintes, a souligné qu'en aucun
cas des instructions n'avaient été données en ce sens et

qu'au contraire de tels comportements pouvaient être
sanctionnés.

M. Claude Guéant a indiqué qu'une circulaire du
ministre de l'intérieur avait précisément pour objet de
donner de vraies suites aux plaintes déposées. Il a néan
moins fait observer que certains départements étaient très
démunis pour recueillir et enquêter sur des plaintes
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concernant certains types de délinquance, notamment les
cambriolages et les vols à l'arraché, auxquels la population
était pourtant légitimement très sensible. Il a indiqué que
l'objectif, pour remédier à cette situation, était de doter
chaque circonscription.territoriale d'équipes spécialisées
dans la gestion des plaintes et d'un répertoire de signale
ment des individus délinquants.

M. Claude Guéant a par ailleurs déclaré que la police
était présente dans tous les quartiers même s'il était vrai
que l'exercice de sa mission était plus difficile dans cer
tains d'entre eux.

S'agissant des moyens de la Police nationale, il a
estimé que le problème portait plus sur l'utilisation des
personnels existants que sur leur effectif.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a fait obser
ver que le rétablissement de la sécurité dans les quartiers
en difficulté apparaissait désormais comme un préalable.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a relevé que la
Police nationale devait se préparer à se substituer aux
appelés du contingent. Il a en outre regretté que les gar
diens d'immeubles, dont on avait souhaité renforcer le

rôle, ne soient pas suffisamment reconnus par les services
de police.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
M. Arezki Dahmani, président de l'Association
France Plus.

M. Arezki Dahmani a estimé que le projet de loi était
fondé sur une conception erronée des « cités », perçues
comme des ensembles homogènes, ce qui ne permettait
pas de distinguer leurs difficultés de celles spécifiques aux
« quartiers ». Il a relevé qu'en conséquence les mesures
proposées étaient plutôt favorables à ces derniers mais ne
répondaient pas aux problèmes propres aux « cités » qui
constituaient, selon lui, de véritables enclaves extraterrit
oriales.
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M. Arezki Dahmani a jugé que les cités constituaient
des ghettos ethniques marqués par la misère et dont l'exis
tence était incompatible avec la conception républicaine de
la nation. Il a donc jugé que la meilleure solution serait de
démolir purement et simplement ces cités.

Plaidant pour une politique ambitieuse de la ville,
M. Arezki Dahmani a suggéré de résoudre en priorité le
problème des cités par l'établissement d'un plan financé
par un emprunt national qui permettrait, sur une période
de dix ans, la démolition chaque année d'environ dix cités.

Puis M. Arezki Dahmani s'est déclaré profondément
opposé au concept des zones franches urbaines qui aboutit,
selon lui, à consolider les ghettos ethniques.

Il a souligné que les offices publics d'HLM avaient
contribué, à travers les attributions de logements, à la
constitution de ces ghettos ethniques. Il a en conséquence
fait valoir que les maires devraient avoir un rôle essentiel
dans la conception des programmes de construction de
logements, l'État pouvant également être appelé à interve
nir dans certains cas.

Puis, abordant le problème des emplois de villes,
M. Arezki Dahmani s'est interrogé sur la capacité des
communes à financer ces emplois et souligné le risque que
ceux-ci soient attribués à partir de critères politiques.

Évoquant ensuite les opérations menées pendant l'été
à destination des jeunes, M. Arezki Dahmani s'est
déclaré opposé à ces mesures. Il a proposé que la période
estivale soit au contraire consacrée à l'apprentissage de
métiers, estimant le coût de l'occupation des jeunes pen
dant l'été à 60 millions de francs par an, il a fait valoir que
seulement 20 millions de francs par an seraient néces
saires pour faire découvrir à des jeunes les métiers du ser
vice public.

Puis, M. Arezki Dahmani a estimé que les jeunes des
quartiers difficiles se répartissaient en quatre catégories :
certains jeunes, minoritaires, n'ont besoin d'aucune aide
pour réussir leur insertion dans la société ; une seconde
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catégorie relève seulement d'une bonne formation profes
sionnelle ; une troisième catégorie des jeunes peut être
considérée comme irrécupérable en dehors d'une véritable
politique sociale d'accompagnement ; enfin, une quatrième
catégorie, composée surtout de jeunes de 8 à 12 ans, se
caractérise par des phénomènes de bande et par des com
portements de type mafieux. Jugeant que cette dernière
catégorie posait le plus de problèmes, il a noté que, pour
ces enfants, la responsabilité des parents était essentielle.

Puis, M. Arezki Dahmani a considéré qu'un certain
nombre de réformes structurelles devraient être menées.

En premier lieu, il a regretté que les crédits du budget
du ministère de l'aménagement du territoire soient « écla
tés » en quatre budgets différents correspondant à des
conceptions et des structures différentes.

En second lieu, tout en approuvant le regroupement de
l'aménagement du territoire et de la ville dans un même
ministère, M. Arezki Dahmani a considéré que la dimen
sion d'aménagement du territoire n'était pas suffisamment
prise en compte.

Par ailleurs, jugeant nécessaire la découverte du
monde rural par les jeunes des villes, M. Arezki
Dahmani a proposé la mise en place d'agences de solida
rité entre les villes et les campagnes qui permettraient
d'évaluer d'une part les besoins du monde rural et d'autre
part ceux des familles vivant dans des cités mais désirant
s'installer en milieu rural.

Abordant ensuite le problème de la solidarité entre les
villes riches et les villes pauvres, M. Arezki Dahmani a
souligné que le dispositif qui avait institué la dotation de
solidarité urbaine avait en pratique été utilisé à des fins
« électoralistes » et n'avait pas concrètement bénéficié aux
quartiers défavorisés. Il a donc proposé d'introduire une
plus grande souplesse dans ce dispositif en permettant à
certains maires de « parrainer » des familles.

En conclusion, M. Arezki Dahmani, après avoir rap
pelé que l'association France Plus avait élaboré 88 propo
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sitions en faveur de la ville, a souligné que beaucoup de
jeunes avaient le sentiment de ne pas être réellement
reconnus dans la communauté nationale et étaient dési

reux que les doutes soient levés quant à leur citoyenneté.

Puis, en réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur,
qui s'interrogeait sur l'intégration des jeunes à partir des
valeurs républicaines, M. Arezki Dahmani a plaidé pour
une politique audacieuse destinée à mettre un terme aux
phénomènes de « tribalisation » et de ghettos.

S'agissant de la citoyenneté, il a mis en cause les dis
positions permettant aux jeunes de choisir d'accomplir
leur service national soit en France soit à l'étranger et
s'est déclaré opposé à l'enseignement des langues d'origine
pendant la scolarisation de l'enfant. Il a noté qu'une telle
solution n'avait pour effet que de cultiver chez les jeunes
un sentiment « communautariste » et de favoriser des phé
nomènes de solidarité sur des bases ethniques.

Puis, en réponse à M. Jean-Pierre Fourcade, prési
dent, et à M. Dominique Braye, qui souhaitaient avoir
des précisions sur la notion de « cité, » M. Arezki
Dahmani a déclaré que la « cité » constituait, selon lui,
une excroissance par rapport à l'agglomération.

En réponse à M. Jean-Pierre Fourcade, président,
qui soulevait le problème de la structuration des com
merces dans les quartiers en difficulté, M. Arezki
Dahmani a fait valoir que la création de zones franches
urbaines ne favoriserait pas l'installation de nouveaux
commerces dans ces quartiers.

En réponse à M. Dominique Braye, M. Arezki
Dahmani a précisé que la présence d'une forte population
immigrée dans certaines cités, entraînant une modifica
tion des modes de consommation, pouvait avoir un effet
sur la structuration même des commerces.

M. Guy Fischer s'est demandé si la création d'un éta
blissement public pour l'aménagement et la restructura
tion des espaces commerciaux et artisanaux ne pourrait
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pas avoir pour « effet pervers » d'encourager certains com
merçants à quitter les quartiers en difficulté.

En réponse, M. Arezki Dahmani a souhaité que, de
manière générale, la mobilité et la mixité sociale soient
davantage encouragées.

Puis, répondant à M. Serge Franchis, qui soulignait
la difficulté d'installer des populations issues des quartiers
en difficulté dans d'autres parties de l'agglomération,
M. Arezki Dahmani a jugé nécessaire de mieux répartir
le logement social sur l'ensemble du territoire départe
mental.

Mme Nelly Olin s'est élevée contre l'argument selon
lequel la dotation de solidarité urbaine aurait été détour
née de son objet dans un but « électoraliste ». Elle a en
conséquence regretté que le rôle des élus locaux soit ainsi
mis en cause.

En réponse, M. Arezki Dahmani a déclaré que le
maire devait, selon lui, être le premier acteur de la poli
tique de la ville.

Il a ensuite jugé que la dotation de solidarité urbaine
avait surtout servi à consolider des situations dans des

quartiers qui ne posaient pas de problème spécifique et
n'avait rien apporté aux quartiers en difficulté. En consé
quence, il a réitéré sa proposition de permettre aux maires
de « parrainer » certaines familles.

M. Dominique Braye a alors fait observer que les
collectivités locales avaient mis en oeuvre de réels efforts

en faveur des quartiers en difficulté. Il a néanmoins
regretté les réticences de certains maires ruraux pour
prendre en compte les problèmes des agglomérations.

M. Dominique Braye a par ailleurs fait valoir que
les jeunes eux-mêmes étaient très favorables aux opéra
tions mises en oeuvre pendant l'été à leur intention.

M. Guy Fischer a noté que, dans certains cas, les
habitants des agglomérations avaient le sentiment que
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les moyens destinés aux quartiers en difficulté étaient
excessifs.

M. Daniel Eckenspiller a, à son tour, souligné que
les maires avaient accompli de réels efforts en faveur des
quartiers en difficulté. Il s'est par ailleurs étonné de la
mise en cause des zones franches urbaines auxquelles les
maires concernés étaient eux-mêmes favorables.

En réponse, M. Arezki Dahmani a jugé nécessaire de
définir un véritable projet bâti autour des citoyens qui
vivent dans les quartiers en difficulté. Il a, en conclusion,
exprimé la crainte que les mesures proposées par le pacte
de relance pour la ville n'aient pour unique effet que de
consolider les ghettos existants.

Puis, la commission a procédé à l'audition de
M. Claude Heurteux, président directeur général de
la société Auguste Thouard.

M. Claude Heurteux a d'abord rappelé son rôle dans
la mise en place en 1986 des trois zones défiscalisées de
Dunkerque, de La Seyne et de La Ciotat. Il a indiqué que
ces zones s'inspiraient de dispositifs étrangers similaires,
et notamment des 27 zones d'entreprises britanniques
(créées en 1983-1984 pour revitaliser les centre-villes des
grandes cités industrielles) et des 6 zones d'emploi belges
nées en 1984.

Il a ensuite souligné les orientations qu'il avait préco
nisées en France pour permettre la reconversion écono
mique des trois zones frappées par la fermeture des chan
tiers navals de la « Normed », et créer autant d'emplois
qu'il en disparaissait (c'est-à-dire 14.000) :

- les entreprises nouvelles bénéficieraient d'une exoné
ration totale d'impôt sur les sociétés pendant dix ans à
compter de leur installation sous réserve de créer au
moins dix emplois au bout de trois ans, cette exonération
étant accordée sans agrément préalable ;

- un système de déréglementation devrait alléger,
voire supprimer les procédures administratives ;
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- un « guichet unique » et une commission permanente
présidée par le préfet et rassemblant tous les interlocu
teurs locaux des entreprises devraient faciliter et accélérer
leurs démarches.

M. Claude Heurteux a souligné la simplicité, l'auto
maticité et l'efficacité d'un système dont l'objectif était
triple : rétablir la compétitivité de la France, créer un nou
vel outil d'aménagement du territoire et favoriser la créa
tion d'emplois. Il a insisté sur le fait que l'existence d'un
environnement favorable conditionnait le succès des zones

défiscalisées et qu'il convenait de veiller à la création ou à
l'amélioration d'infrastructures susceptibles de répondre
aux besoins des entreprises.

Il a enfin observé que 346 entreprises existaient dans
les trois zones en 1995, dont seulement 107 avaient bénéfi
cié des exonérations ; 15 milliards de francs d'investisse
ments ont été réalisés sur une surface de 680 hectares

pour une masse salariale totale de 2 milliards de francs.

M. Claude Heurteux a néanmoins indiqué que le
coût total de ce dispositif ne pourrait être connu qu'en
2001, date à laquelle il s'éteindra.

M. Claude Heurteux s'est ensuite félicité de la mise

en place des 44 zones franches dans les quartiers en diffi
culté et du « traitement global » des problèmes de ces
quartiers. Il a approuvé la notion de pacte qui prévoit
l'engagement réciproque de l'État, des communes et de
tous les autres partenaires locaux. Enfin, il a relevé que la
Commission européenne avait le projet d'étendre le dispo
sitif français à d'autres pays de l'Union.

M. Claude Heurteux s'est néanmoins interrogé sur
l'opportunité de limiter la durée d'application des exonéra
tions fiscales et sociales à cinq ans, dans la mesure où les
entreprises sont rarement bénéficiaires durant les cinq
premières années de leur existence. Il a par ailleurs souli
gné que le succès des zones franches dépendait de la bonne
volonté des administrations qui auront à mettre en oeuvre
les mesures prévues par le projet de loi.
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Il a enfin suggéré que les élus travaillent en partena
riat non seulement avec l'État mais avec des spécialistes
de l'implantation d'entreprises pour délimiter les zones de
la manière la plus adéquate, mais également pour créer
l'environnement nécessaire et prévoir un service d'accueil
pour les entreprises nouvelles. A cet égard, il a insisté sur
la formation des responsables de ces zones et sur l'indis
pensable mobilisation des élus.

En réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur,
M. Claude Heurteux a indiqué que le bilan des zones
franches à l'étranger était controversé, leur succès dépen
dant de la réunion d'un certain nombre de conditions préa
lables.

Il a souligné que la défiscalisation avait de bonnes
chances de réussir lorsqu'elle s'appuyait sur un environne
ment favorable, comme dans la majorité des 27 zones
d'entreprises britanniques. En revanche, il a relevé que les
conditions très restrictives imposées par la Commission de
Bruxelles aux six zones d'emploi belges avaient compromis
leur succès.

Dans le cas français, il a estimé que les mesures
s'adressaient en priorité aux petites entreprises, aux com
merçants et aux artisans installés ou s'installant dans les
zones franches et a déclaré ne pas trop craindre les
« transferts » d'entreprises.

La commission a ensuite procédé à l'audition de
M. Serge Martinie, vice-président de l'Association
« Vaulx-en-Velin Entreprises », et de M. Eric Alloin,
membre de cette association.

M. Serge Martinie a tout d'abord indiqué que l'asso
ciation « Vaulx en Velin Entreprises » était née du besoin
ressenti par les entreprises vaudaises de s'unir pour faire
face à la conjoncture économique.

Il a indiqué que l'association, créée avec l'aide de la
municipalité et de la chambre de commerce et d'industrie,
s'efforçait de changer « l'image » de la ville.
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Cette association, a-t-il ajouté, a créé plusieurs com
missions de travail sur l'emploi et la formation, la sécu
rité, l'aménagement, les transports et la communication.

Puis, M. Serge Martinie a indiqué que certaines
entreprises se préoccupaient d'ores et déjà de l'insertion de
personnes en difficulté ou des « laissés-pour-compte » du
système éducatif, en donnant leur chance à des apprentis,
en encadrant des stagiaires de tous niveaux, du « stage de
découverte » de deux jours au « stage de fin d'études »
d'ingénieur.

Il a précisé que les jeunes découvraient les métiers à
travers des visites dans les entreprises ou lors d'interven
tions sur des sites scolaires et que des conseillers d'orien
tation du rectorat étaient régulièrement accueillis dans les
entreprises.

Il a également souligné les efforts des entreprises du
bâtiment et des travaux publics en matière d'insertion
dans le cadre des marchés publics avec l'introduction de
« clauses d'insertion » ou de « mieux disant social ».

M. Serge Martinie a ensuite évoqué les attentes des
entreprises vaudaises dont il a observé que la majorité
comptait moins de 100 salariés.

S'agissant de l'allégement des obligations déclaratives,
il a estimé que l'on assistait à la multiplication des
demandes d'information et d'enquête de la part d'orga
nismes publics ou parapublics impliquant la fourniture
obligatoire de données qui ont déjà été fournies à l'admi
nistration fiscale et parfois au greffe du tribunal de com
merce. Il a souhaité la création d'une banque de données
accessible à ces organismes et alimentée par l'administra
tion fiscale permettant une meilleure gestion de l'informa
tion.

En ce qui concerne la simplification des « formalités
administratives », il a indiqué que l'environnement juri
dique de l'entreprise était de plus en plus complexe et que
pour respecter leurs obligations sociales et fiscales, les
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employeurs devaient faire appel à des intervenants exté
rieurs dont ils devenaient, à certains égards, dépendants.

Il a cité l'exemple des difficultés rencontrées dans
l'établissement de bulletins de paye conformes aux obliga
tions sociales ou celui des déclarations de sécurité sociale.

Il a souhaité une simplification de cet environnement
juridique et un développement des services de renseigne
ments administratifs.

Puis, il a abordé la question de la simplification du
système d'aide aux entreprises en estimant que l'on voyait
« fleurir », à chaque remaniement ministériel, un nouveau
dispositif d'aide aux entreprises.

M. Serge Martinie a préconisé une diminution de
leur nombre et une pérennité dans leur durée afin de per
mettre aux entreprises d'en maîtriser les mécanismes et
de pouvoir éventuellement en bénéficier. Il a jugé, d'autre
part, que le versement des aides à l'emploi était générale
ment trop tardif.

S'agissant du règlement des dettes des administra
tions, il a déclaré que le paiement des intérêts moratoires
ne compensait pas les difficultés occasionnées par les
retards de paiement.

Il a plaidé pour le développement de systèmes multi-
emplois et multi-employeurs et l'aménagement du temps
de travail, du temps partiel, ainsi que du temps partagé.

Il a encore préconisé un assouplissement des mesures
concernant l'annualisation du temps de travail afin de
reconnaître la compétence des délégués du personnel
comme interlocuteurs, au même titre que les délégués syn
dicaux ou les comités d'entreprise.

Puis, M. Serge Martinie a évoqué les particularités
des entreprises vaudaises. En matière de soutien aux
entreprises existantes, il s'est déclaré persuadé qu'une
activité économique dynamique et diversifiée était un élé
ment stabilisateur, les entreprises constituant un moyen
d'intégration par le travail.
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Il a jugé nécessaire d'aider les entreprises existantes
pour éviter la « désertification économique » en observant
que certains postes ne sont pas pourvus du fait du coût
élevé des charges sociales (magasiniers, formateurs à la
sécurité ou à la qualité...).

S'agissant des aides à l'emploi, il a déclaré qu'il ne fal
lait pas concentrer tous les efforts sur cette seule catégorie
de la population mais faciliter des créations d'emplois de
niveaux différents afin d'enrichir la diversité des entre

prises existantes.

Il a estimé, à cet égard, que les pouvoirs publics orien
taient principalement les aides vers les demandeurs
d'emplois de niveau V, alors qu'il serait nécessaire de
mieux répartir les aides.

Soulignant que la population vaudaise comprenait des
demandeurs d'emploi de niveau supérieur, M. Serge
Martinie a jugé que le développement d'activités écono
miques faisant fortement appel à une main d'oeuvre sous-
qualifiée était souvent fragile et dangereux sur le plan de
l'insertion. Il a, au contraire, estimé souhaitable de favori
ser l'emploi de couches sociales sous-représentées à Vaulx-
en-Velin.

En matière de fiscalité locale, il a déclaré que la fisca
lité locale pénalisait les entreprises de Vaulx-en-Velin par
rapport à leurs concurrents situés dans les communes
limitrophes, la commune ayant fixé un taux d'imposition à
la taxe professionnelle plus élevé que dans la majeure par
tie des communes voisines (soit un taux global de la taxe
professionnelle atteignant 29,85 %).

En ce qui concerne la sécurité, il a souligné que les
problèmes rencontrés généraient une hausse du coût des
primes d'assurances. En outre, il a indiqué que le coût des
réparations n'était que partiellement couvert.

M. Serge Martinie a encore évoqué l'augmentation
des dépôts de bilan et l'insécurité résultant de la multipli
cation des friches industrielles dans les zones en diffi

culté ; il a plaidé pour l'entretien et la remise en état
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immédiat de ces friches, afin de maintenir la valeur du
patrimoine individuel et collectif privé ou public.

Enfin, M. Serge Martinie a estimé que les petites et
moyennes entreprises représentaient d'importants bassins
d'emplois.

Il a indiqué que les membres de son association
s'étaient engagés à affecter les aides publiques directes et
indirectes à la création d'emplois. Il a précisé que la zone
franche retenue représentait 4 % des emplois de la com
mune.

M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est interrogé sur
l'utilité d'un groupe d'accueil chargé de simplifier les for
malités administratives.

En réponse, M. Serge Martinie a déclaré que des
groupes d'accueil existaient déjà au sein des chambres de
commerce et d'industrie, mais que les entreprises exis
tantes passaient malgré tout « beaucoup de temps » à
répondre à des demandes administratives concernant le
montant de leurs amortissements ou leurs déclarations

URSSAF.

En réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur, qui
l'interrogeait sur l'aménagement du temps de travail,
M. Serge Martinie a indiqué que beaucoup d'entreprises
avaient des difficultés pour faire face aux brusques
hausses de leurs commandes dès lors qu'elles ne dispo
saient pas du droit d'aménager le temps de travail en
accord avec les délégués du personnel dans les entreprises
de moins de 50 salariés.

M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est demandé si
des besoins se faisaient sentir en matière d'emplois de
niveau BTS III.

En réponse, M. Serge Martinie a déclaré que 17 %
des chômeurs étaient de niveau 4 à Vaulx-en-Velin, ce qui
entraînait une forte démobilisation des personnes. Il a
jugé que le coût des emplois de niveau BTS III et IV était
excessif.
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M. Serge Franchis a relevé que l'association de
M. Serge Martinie aurait en réalité préféré que toute la
commune soit classée en zone de redynamisation urbaine.

En réponse, M. Serge Martinie a souligné que dix
zones industrielles dispersées se trouvaient à Vaulx-en-
Velin, alors que la zone franche urbaine ne couvrait que
des quartiers locatifs représentant 60 % de la population
de Vaulx mais seulement 4 % du bassin d'emploi.

En réponse à M. Gérard Larcher, rapporteur, qui
l'interrogeait sur les surprimes d'assurance et leur éven
tuelle déductibilité, M. Eric Alloin, membre de l'asso
ciation, a indiqué qu'en tant que sous-traitant du secteur
de la métallurgie, il avait créé des emplois, mais que son
entreprise, au même titre que les autres PME-PMI de la
commune, subissait le coût des surprimes d'assurance.

M. Serge Martinie a, encore, estimé que la déduction
de la surprime ne serait pas suffisante compte tenu des
surcoûts en matière de vol, de cambriolage et du fait des
dégradations non couvertes par les assurances.

M. Dominique Braye a souligné que les obligations
déclaratives devraient être bientôt allégées. Puis, il s'est
interrogé sur l'impact réel des aides publiques.

En réponse, M. Eric Alloin a jugé nécessaire que ces
aides revêtent une forme contractuelle.

Présidence de M. Serge Franchis, vice-président —
Puis la commission a entendu M. Michel Delebarre,

maire de Dunkerque, représentant de l'Association des
maires des grandes villes de France (AMGVF).

M. Michel Delebarre a d'abord dressé un historique
de la politique de la ville conduite depuis une vingtaine
d'années pour enrayer la dégradation des grands
ensembles urbains.

Soulignant que l'intervention publique dans ces quar
tiers était devenue une priorité nationale, il a estimé que
l'État devait travailler sur le long terme, en partenariat
avec les collectivités territoriales.
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Rappelant que le Gouvernement avait initialement
évoqué un « Plan Marshall pour les banlieues »,
M. Michel Delebarre a estimé que le projet de loi ne
répondait guère aux espoirs qu'il avait ainsi suscités.

Puis, il a formulé un certain nombre de critiques sur le
projet de loi.

M. Michel Delebarre a relevé en premier lieu que le
projet adoptait une lecture « par quartier » de la politique
de la ville alors que l'expérience des dix années précé
dentes avait démontré que celle-ci devait être globale.

Il a estimé en second lieu que le pacte mettait l'accent
sur deux mesures très symboliques et médiatiques — les
zones franches et les emplois de ville — sans prendre en
compte la nécessité d'une meilleure mobilisation des ser
vices publics, tels que l'éducation nationale ou la police.

Sur les zones franches, M. Michel Delebarre a
estimé qu'elles ne répondaient pas à un véritable intérêt
économique. Il s'est inquiété des risques de délocalisation
que les nouvelles dispositions pouvaient générer. Pour être
efficaces, a-t-il ajouté, les zones franches devraient concer
ner un secteur d'activité situé au coeur des villes, quitte à
envisager des négociations avec les entrepreneurs pour
qu'ils embauchent des habitants du quartier difficile. Il a
signalé que l'association des maires de grandes villes de
France (AMGVF) avait fait une proposition en ce sens.

Sur le dispositif des emplois de ville, M. Michel
Delebarre a fait trois observations :

- il a contesté la règle de la territorialité sur laquelle
se fondent ces emplois en la jugeant difficile à mettre en
oeuvre tout en ne traitant pas le problème des quartiers
en voie de dégradation. Il a également estimé que les
emplois de ville risquaient de « cannibaliser » les autres
contrats d'aides à l'emploi (CEC, CES) ;

- il s'est inquiété du financement de ces emplois de
ville en regrettant que l'État ait refusé une proposition de
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1 AMGVF modifiant les conditions du financement de ces

emplois par l'État ;

- il a enfin soulevé le problème de l'avenir des jeunes
gens issus des emplois-ville, en observant que la solution
consistant à les intégrer dans la fonction publique territo
riale risquait de se heurter à l'obstacle des concours admi
nistratifs.

Enfin, M. Michel Delebarre a déploré l'absence de
mesures en faveur des transports, en vue de désenclaver
les quartiers en difficulté. Il a exprimé la crainte que le
secteur du logement ne supprime plus d'emplois que les
zones franches n'en créeront avant de regretter l'absence
de mesures en faveur de l'éducation nationale et de la

sécurité, par le biais en particulier de l'îlotage, dans le pro
jet de loi.

M. Michel Delebarre a encore exprimé des doutes
sur l'utilité de l'EPARECA et s'est interrogé sur l'opportu
nité de légiférer en matière associative.

Il a enfin insisté sur la nécessité d'un débat public sur
la politique de la ville au niveau communal, débat dont
l'exigence avait été soulevée à l'occasion de la loi d'orienta
tion sur la ville.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a observé que le
pacte de relance pour la ville comportait des mesures rela
tives à l'éducation, la sécurité et aux services publics. Il a
par ailleurs relevé que les maires des villes moyennes
considéraient les mesures du pacte de relance avec plus de
pragmatisme que ceux des grandes villes.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a indiqué à cet
égard que les zones franches urbaines se distinguaient des
zones d'entreprises créées en 1986 dont l'objectif était plus
ambitieux en termes de créations d'activités et d'emplois,
et que les zones franches se situaient dans des secteurs
urbanisés dont il convenait de redynamiser les activités
commerciales et artisanales ainsi que les petites entre
prises.
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M. Michel Delebarre a déclaré que la diminution des
crédits et de l'effectif de fonctionnaires des services de

l'éducation nationale était incompatible avec les besoins
des zones d'éducation prioritaire et a souligné que les
300 millions de francs prévus en faveur des transports
étaient nettement insuffisants.

Il a estimé que pour avoir un réel impact en termes
d'emplois, les zones franches auraient dû privilégier les
activités nouvelles pour mieux soutenir la concurrence
avec les zones de développement mitoyennes.

M. Michel Delebarre a souligné la difficulté de faire
revenir les petits commerces dans les quartiers en diffi
culté avant d'observer que la politique de contrôle des
grandes surfaces rejoignait les préoccupations de la poli
tique de la ville.

M. Dominique Braye, sénateur, a estimé nécessaire
de prendre autant en considération les quartiers en voie
de dégradation que les quartiers déjà en diffculté.

Enfin, la commission a procédé à l'audition de M. Yves
Jego, maire de Montereau.

M. Yves Jego a d'abord souhaité une simplification
du dispositif fiscal du projet de loi.

Il a estimé que le dispositif manquait d'un « outil fort »
pour éviter les distorsions de concurrence à l'avantage des
entreprises déjà installées dans la zone ; à cet égard, il a
relevé que l'Association des maires de France n'avait pas
trouvé de solution à ce problème.

Il a préconisé l'instauration d'un « comité d'agrément »
qui réunirait le préfet et les maires concernés afin d'éviter
l'installation de « chasseurs de primes » dans les zones
urbaines sensibles ainsi que les « délocalisations » d'une
commune à l'autre.

M. Yves Jego a proposé que le comité d'agrément soit
une structure légère pouvant être élargie, le cas échéant, à
la demande des représentants de l'État et des maires
concernés.
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Évoquant 1 exemple des entreprises d'auto-école, il a
souligné les risques de concurrence anormale qui pour
raient apparaître dans des secteurs où les prix sont relati
vement élastiques et les transactions d'un coût relative
ment élevé.

M. Gérard Larcher, rapporteur, a remarqué qu'un
comité d'agrément devrait répondre à des critères objec
tifs. Il a rappelé la compétence de l'État en matière fiscale
et souligné que les principes de mixité et de liberté
d'entreprendre devraient être conciliés.

Puis il s'est interrogé sur l'EPARECA et sur la déli
vrance par les maires de l'attestation de domicile aux
bénéficiaires des quotas d'emploi en zone urbaine sensible.

M. Serge Franchis s'est inquiété des risques de pres
sion au niveau local s'agissant de l'attestation de domicile.

M. Yves Jego a souligné les difficultés rencontrées
par les communes pour maîtriser les activités commer
ciales sur leur territoire, en particulier en cas de liquida
tion judiciaire de certains commerçants. Relevant que
l'EPARECA pourrait constituer une solution alternative
au rachat des commerces par la commune, il a estimé que
cet établissement devrait être doté de véritables moyens
financiers et pouvoir déléguer ses pouvoirs.

Il a encore exprimé le souhait que les maires soient
associés aux décisions de l'EPARECA.

M. Gérard Larcher, rapporteur, s'est interrogé sur
la possibilité de conclure une convention entre l'EPARECA
et la commune.

M. Serge Franchis a rappelé qu'une commune pou
vait d'ores et déjà déléguer son droit de préemption
urbain.

M. Guy Fischer a estimé que la remise sur le marché
des locaux commerciaux acquis par l'EPARECA serait dif
ficile.

M. Yves Jego a souligné les difficultés de la création
d'entreprises et les réticences des banquiers à financer
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l'installation d'entreprises en zone sensible. Il a souhaité
la mise en place d'une structure de conseil des entreprises
créées en zone urbaine sensible avant de déclarer que le
nouvel établissement serait rapidement contesté si les
achats de surface commerciale n'étaient pas suivis d'une
occupation effective des locaux alors même que la com
mune aurait pu proposer un repreneur.

Mme Nelly Olin a approuvé l'idée d'une convention
entre l'EPARECA et la commune concernée pour une
restructuration commerciale.

M. Yves Jego a enfin relevé que, dans leur majorité,
les maires ne souhaitaient pas exercer de contrôle sur le
domicile des salariés en zone urbaine sensible.



5055

MISSION COMMUNE D'INFORMATION CHARGÉE
D'ÉTUDIER LES CONDITIONS

DE LA CONTRIBUTION

DES NOUVELLES TECHNOLOGIES

DE L'INFORMATION AU DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE SOCIAL

ET CULTUREL DE LA FRANCE

Mercredi 25 septembre 1996 — Présidence de
M. Pierre Laffitte, président . — La mission a procédé à un
échange de vues sur l'organisation de ses travaux.

M. Pierre Laffitte, président, a estimé nécessaire
de mettre en lumière, à travers une première série d'audi
tions, les enjeux économiques et sociaux de l'entrée dans la
société de l'information. Il a ensuite présenté un certain
nombre de thèmes que la mission devra examiner à cette
fin. Le premier est le contrôle du contenu des services dis
tribués sur les réseaux de la société de l'information et la

répression des contenus illégaux par une législation natio
nale ou grâce à une démarche internationale. Un rapport
élaboré récemment à la demande des ministres de la com

munication et de la poste (rapport Falque-Pierrotin) pré
sente à cet égard des observations qu'il conviendra de
prendre en considération.

Il sera aussi nécessaire de cerner l'équilibre à réaliser
entre les impératifs contraires de l'ordre public et de la
liberté d'expression. La Conférence internationale de
Stockhlom et les vives réactions à la loi récemment adop
tée par le Congrès américain afin d'endiguer la violence
dans les émissions de télévision montre la nécessité et la

difficulté de cette démarche.

La mission devra aussi examiner les moyens de renfor
cer les politiques publiques susceptibles de favoriser
l'entrée dans la société de l'information, compte tenu de
l'intérêt économique et social d'une généralisation des
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nouvelles technologies. L'amélioration du fonctionnement
et des prestations des services publics peut nécessiter
l'emploi de ces technologies susceptibles de contribuer
ainsi à la réduction de la fracture sociale. Les secteurs de

l'éducation et de la santé offrent un vaste potentiel à cet
égard.

La défense de l'identité culturelle entre aussi dans le

champ d'investigation de la mission. Il est nécessaire de
faire obstacle à l'emprise excessive de l'anglais de base
dans les domaines où se déploieront les nouvelles techno
logies. Il sera d'autant plus nécessaire de préserver la
diversité linguistique sur les réseaux de la société de
l'information que le rôle des services à contenu culturel
progressera rapidement.

Par ailleurs, il incombe aux pouvoirs publics de
répandre la formation et l'information des catégories
sociales et professionnelles intéressées par la généralisa
tion rapide des nouvelles techniques. Des secteurs tels que
la création artistique sont impliqués par ces évolutions
alors que la plupart des personnes intéressées ne sont
guère préparées à tirer profit du potentiel ainsi mis à leur
disposition.

M. Alex Türk, rapporteur, a interrogé le président
sur le calendrier des travaux de la mission, sur l'opportu
nité d'élaborer des propositions de réformes législatives à
l'issue de ses travaux et sur la nécessité d'examiner de

façon très large la problématique des nouvelles technolo
gies.

M. Pierre Laffitte, président, a estimé que la mis
sion devrait présenter, dans les différents secteurs exami
nés, des orientations à partir desquelles les commissions
permanentes du Sénat pourraient élaborer des proposi
tions de loi. Aux Etats-Unis, on observe cependant que les
principaux développements en cours résultent d'initiatives
locales et non de lois fédérales. Dans la même optique la
mission pourrait élaborer, à l'intention des collectivités
locales, des recommandations susceptibles de favoriser
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l'appropriation des nouvelles technologies par les acteurs
locaux. En ce qui concerne la dimension réglementaire de
l'entrée dans la société de l'information, il peut être aussi
envisagé d'inciter le ministère des affaires étrangères à
lancer des initiatives internationales sur un certain

nombre de thèmes. Par ailleurs, les travaux de la mission
ne sauraient être limités au fonctionnement d'Internet. En

conclusion, il a semblé à M. Pierre Laffitte que l'appella
tion de « mission commune d'information sur l'entrée dans

la société de l'information » serait mieux adaptée à la réa
lité des problèmes qu'elle entendait traiter. Il a recueilli
l'accord des membres de la mission sur cette proposition
qui sera portée à la connaissance des présidents de com
mission concernés avant d'être notifiée à M. le Président

du Sénat.

M. Jacques Mahéas a approuvé la proposition d'exa
miner tous les aspects liés à l'entrée dans la société de
l'information et a estimé nécessaire d'aborder spéciale
ment la formation des jeunes à l'emploi des nouvelles tech
nologies ainsi que le rôle de l'éducation nationale à cet
égard. Il a aussi souhaité que la mission exerce un rôle de
conseil aux collectivités locales en éclairant les maires sur

le potentiel des nouvelles technologies et sur les solutions
techniques à leur disposition.

M. Pierre Laffitte, président, a jugé essentiel que la
mission ait un rôle pédagogique à l'égard des collectivités
locales et a estimé que les auditions permettraient de
mettre en valeur un certain nombre d'initiatives exem

plaires.

M. Jean-Marie Rausch a souhaité que l'objectif de la
mission soit clairement délimité par rapport aux travaux
en cours dans d'autres enceintes et a regretté le manque
de portée des expériences en cours. Il a spécialement noté
l'insuffisante implication de France Telecom dans l'expéri
mentation de nouveaux services. Il a souhaité que la mis
sion identifie les blocages qui ralentissent le développe
ment des systèmes de communication, citant à titre
d'exemple la difficulté d'obtenir le raccordement à Internet
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par le câble, solution plus économique pour 1 usager que le
raccordement par le réseau téléphonique.

M. Pierre Laffitte, président, a souhaité que la mis
sion se penche sur ces problèmes, citant, à son tour,
l'exemple de Numéris dont le développement est freiné par
l'absence de structures commerciales appropriées à France
Telecom. La mission devra éclairer les causes, en grande
partie culturelles, du retard de la France dans ces diffé
rents domaines.

M. Franck Sérusclat a demandé quel serait le
rythme de travail de la mission et a souhaité que les tra
vaux de celle-ci n'interfèrent pas avec la préparation d'un
rapport que lui a confié l'Office des choix scientifiques et
technologiques sur les apprentissages essentiels.

M. Pierre Laffitte, président, a jugé difficile de pas
ser totalement sous silence les initiatives qui se déroulent
dans le cadre de l'éducation nationale mais qu'aucune base
de données ne permet de diffuser au-delà des établisse
ments directement intéressés. Il sera aussi nécessaire

d'aborder la question du câblage des écoles, dont on ne
comprend pas le retard en France alors que le Québec a
lancé un programme en ce sens dans l'enseignemnet pri
maire, le câblage des établissements d'enseignement
secondaire étant déjà effectué avec des conséquences très
positives sur le taux d'équipement des ménages en ordina
teurs.

M. Alain Joyandet, rapporteur, a estimé que les
travaux de la mission devraient résoudre deux questions
majeures : comment aider le pays à ne pas prendre trop de
retard en matière de nouvelles technologies et comment
éviter que la généralisation de celles-ci ait lieu de façon
incontrôlée. Il a observé qu'un grand nombre des pro
blèmes évoqués au cours du débat seraient mieux résolus
en favorisant l'initiative locale. Il a aussi insisté sur

l'importance de la démarche pédagogique de la mission et
sur la nécessité de présenter de façon claire aux acteurs
locaux l'ensemble de la problématique de la société de
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l'information. Ceci passe en particulier par la présentation
d'expériences de terrain. Il sera aussi utile d'aborder les
conséquences des technologies numériques sur les médias
traditionnels.

M. Pierre Laffitte, président, a relevé que de nom
breux organes de presse, en particulier de la presse quoti
dienne régionale, s'inscrivaient d'ores et déjà dans l'évolu
tion vers la société d'information.

M. Pierre Hérisson, rapporteur, a de son côté
insisté sur la nécessité de démystifier les nouvelles techno
logies et sur l'objectif d'assurer au plus grand nombre
l'accès aux nouveaux services au meilleur coût.

M. Pierre Laffitte, président, a conclu le débat en
indiquant qu'un programme d'auditions sera établi compte
tenu des observations présentées par les membres de la
mission, que les auditions auraient lieu le mardi après-
midi, et que le public serait informé des travaux de la mis
sion grâce à des questionnaires diffusés régulièrement sur
le serveur Web du Sénat.

La mission a ensuite procédé à l'audition de
M. Olivier Muron, directeur de la promotion de la
recherche et de son transfert à l'Institut national de

recherche en informatique et en automatique (INRIA),
afin de recueillir la position de cet organisme sur le déve
loppement des technologies de l'information. Il a en parti
culier souhaité connaître son appréciation sur les béné
fices pouvant être retirés par la France de ces nouvelles
technologies, ainsi que sur la nécessité de définir une poli
tique de contrôle des informations diffusées destinée à pré
venir certaines dérives.

M. Olivier Muron a tout d'abord précisé que son
intervention serait essentiellement centrée sur la problé
matique des réseaux qui lui semblait déterminante pour la
réflexion sur l'avenir des autoroutes de l'information, dont
Internet est le prototype. Il a ensuite procédé à la défini
tion d'un réseau, instrument permettant de véhiculer des
informations numérisées : textes, sons, images. Il a précisé
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que ces réseaux pouvaient utiliser plusieurs types de sup
port, comme les satellites, les réseaux câblés ou les
réseaux téléphoniques.

M. Olivier Muron a présenté les trois étapes princi
pales du développement historique d'Internet. Après avoir
décrit la naissance de ce réseau dans le cadre des activités

du département de la défense du gouvernement américain,
il a indiqué qu'il s'était ensuite étendu à la recherche civile
avec le raccordement des universités et des centres de

recherche, la dernière étape intervenant avec l'ouverture
au grand public. Il a relevé à cet égard que, depuis le
début des années 1990, la croissance exponentielle du
nombre d'ordinateurs connectés au réseau faisait tendre

ce dernier vers « l'universalité ». Il a par ailleurs souligné
que le financement des infrastructures d'Internet, initiale
ment public, était progressivement privatisé.

S'agissant de la gestion d'Internet, M. Olivier Muron
a précisé que celle-ci était assurée par une association
indépendante baptisée « Internet society », dont la mission
était essentiellement de définir des protocoles d'accès au
réseau, ainsi qu'un système d'adresses et des actions de
promotion.

Il a ensuite précisé que le développement d'Internet
nécessitait une action soutenue de standardisation. Il a

indiqué que celle-ci se traduisait essentiellement par la
définition d'un ensemble de protocoles techniques com
muns permettant d'interconnecter l'ensemble des réseaux
participants. Il a remarqué que la qualité de ces protocoles
d'accès s'était considérablement améliorée et que les
réseaux de la télévision câblée disposaient maintenant de
fonctionnalités permettant l'accès à Internet.

M. Olivier Muron a ensuite présenté les modalités de
fonctionnement d'Internet, où l'information est décompo
sée en « paquets », appelés « datagrammes », et où chaque
ordinateur connecté au réseau dispose d'une adresse indi
viduelle lui permettant de recevoir une information numé
rique. A cet égard, il a fait remarquer que la faiblesse du
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niveau d'équipement des ménages français en micro-ordi
nateurs avait constitué jusqu'à une date récente un frein
au développement d'Internet en France.

Évoquant les services offerts par Internet, M. Olivier
Muron a insisté sur leur faible coût au sein d'un réseau

dont la gestion garantit un bon niveau de fiabilité pour la
transmission de l'information. Il a rappelé qu'aux fonc
tions traditionnelles de transferts de fichiers et de courrier

électronique, s'était ajouté un système de pilotage de la
recherche d'informations ainsi que des services interactifs
multi-utilisateurs, destinés notamment à la vidéoconfé
rence. Il a insisté sur l'importance du « world wide web »
(www) qui a accéléré le développement du réseau.
M. Olivier Muron a ensuite présenté des exemples
d'applications diffusées sur Internet dans les domaines de
l'information météo, de l'éducation et de l'information cul
turelle. Il a précisé sur ce dernier point que les travaux
conduits par l'INRIA avec le ministère de la culture
avaient permis de développer un serveur, aujourd'hui
bilingue, bénéficiant d'un très grand nombre de consulta
tions.

Il a ensuite décrit le développement récent des
« Intranet », réseaux internes d'entreprises connectées à
Internet.

A cet égard, le président s'est interrogé sur les modali
tés permettant de protéger ces réseaux contre des inter
ventions extérieures.

M. Olivier Muron lui a répondu que ces réseaux
étaient doublement protégés au moyen d'une adresse
confidentielle et d'un système de mot de passe. Il a souli
gné que le raccordement des réseaux d'entreprises à
Internet constituait un facteur important de croissance,
celle-ci étant favorisée, en outre, par l'émergence de proto
coles d'accès plus efficaces ainsi que par la faiblesse des
coûts de ce système pour les utilisateurs. Il a indiqué que
ce réseau couvrait aujourd'hui la plupart des pays du
monde.
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M. Olivier Muron a ensuite décrit les grandes caté
gories d'utilisateurs d'Internet. Après avoir noté l'impor
tance du secteur commercial, académique et institution
nel, il a souligné la part croissante du grand public.

Le président ayant souhaité recueillir des informa
tions sur les coûts de raccordement du public au réseau,
M. Olivier Muron a indiqué qu'aux Etats-Unis celui-ci
s'élevait forfaitairement à trente dollars par mois, les com
munications locales étant gratuites dans ce cadre. Il a
relevé l'intérêt de ce mode de facturation par rapport au
système français où le prix des communications s'ajoute à
celui du raccordement.

M. Franck Sérusclat a souhaité connaître l'impor
tance du public accédant à Internet en France. M. Olivier
Muron lui a précisé qu'il était difficile de donner un
chiffre précis en raison de la multiplicité des opérateurs,
mais que ce nombre était généralement évalué à 100.000,
ce qui situait la France à un niveau très inférieur à la
moyenne européenne. Il a indiqué que cette situation
contrastait fortement avec celle des Etats-Unis, où les opé
rateurs ont actuellement des difficultés à satisfaire

l'ensemble de la demande. A cet égard, le président a pré
cisé qu'aux Etats-Unis l'ensemble des bibliothèques
publiques offrait la possibilité d'accéder au réseau
Internet.

M. Olivier Muron a ensuite évoqué les grands enjeux
d'Internet dans l'avenir. Il a souligné que le premier,
d'ordre technologique, portait sur l'utilisation des diffé
rents supports. Il a indiqué que l'utilisation des réseaux
câblés permettrait d'abaisser le coût des communications
en autorisant la mise en oeuvre d'un principe de factura
tion forfaitaire. Il a insisté sur le fait que cette formule
favorisait le développement des consultations et autorisait
un débit très supérieur à celui du réseau téléphonique
pour le transfert des données. Il a ensuite évoqué la néces
sité de prévoir le développement de la consultation des
messageries électroniques à partir de terminaux mobiles.
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A ce sujet, le président s'étant interrogé sur les pers
pectives d'avenir de tels terminaux, M. Olivier Muron lui
a répondu qu'elles étaient comparables à celles de la télé
phonie mobile, à partir du moment où seraient parfaite
ment maîtrisées les techniques de miniaturisation de
l'écran et du clavier.

Au sujet des technologies à retenir, M. Pierre
Laffitte, président, et M. Alain Joyandet, rappor
teur, ont souligné l'intérêt du système de diffusion par
micro-ondes, dit « multiband multipoint distribution ser
vice » (MMDS) comme moyen pour une collectivité locale
de favoriser l'émergence de réseaux à un moindre coût. Ils
ont cependant insisté sur les limites que comporte cette
technologie. Le président a ensuite noté l'intérêt des
« sites numériques », permettant de fournir, à l'échelle
locale, des informations sur les services de proximité dont
peuvent bénéficier les citoyens, tels que la diffusion
d'offres d'emploi ou l'accès à des informations pratiques
sur les services publics.

Évoquant ces perspectives, M. Franck Sérusclat
s'est inquiété des obstacles matériels à la diffusion de ce
type de services. Le président a répondu que le rôle de la
mission d'information était d'ordre pédagogique, et qu'il
s'agissait de souligner le rôle d'incitation des pouvoirs
publics dans ce domaine.

M. Olivier Muron a indiqué l'intérêt pour les collecti
vités locales de développer des serveurs Internet compor
tant des informations touristiques, dans la mesure où une
étude récente montrait que près de 50 % des touristes
américains se rendant à l'étranger utilisaient Internet
pour préparer leur voyage.

M. Franck Sérusclat ayant souhaité savoir combien
de bibliothèques publiques françaises offraient la possibi
lité d'accéder à Internet, le président lui a indiqué qu'une
prise de conscience était nécessaire dans ce domaine
puisque les bibliothèques publiques municipales
n'offraient pas encore ce service. M. Olivier Muron a
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alors précisé que 1 amélioration de la qualité des logiciels
de recherche par « mots-clés » permettait aujourd'hui de
retrouver aisément les informations recherchées.

M. Olivier Muron a ensuite procédé à l'analyse des
problèmes de sécurité, qui constituent le deuxième grand
enjeu de l'avenir d'Internet. Il a indiqué que les principaux
problèmes de sécurité portaient sur la mise au point de
« gardes-barrières » (fire walls) permettant de contrôler le
point de passage entre des réseaux internes et Internet,
ainsi que sur la sécurité des transactions. Sur ce dernier
point, il a précisé que les techniques de « chiffrement » des
informations s'avéraient souvent insuffisantes au regard
de la puissance de calcul des ordinateurs.

M. Olivier Muron a présenté enfin le troisième grand
enjeu pour l'avenir d'Internet, qui tient au contrôle de
l'accès aux informations contenues dans les serveurs,
l'objectif étant de limiter l'accès de certains utilisateurs,
comme les enfants, à des catégories d'informations don
nées. Précisant que le « contrôle à la source » était difficile
à mettre en oeuvre, il a indiqué que la meilleure solution
consistait à installer un logiciel de filtrage sur l'ordinateur
de l'utilisateur afin d'empêcher l'accès à certains serveurs.
En conclusion, il a insisté sur la nécessité de favoriser les
expérimentations, notamment dans le domaine du câble,
afin de promouvoir le développement des autoroutes de
l'information.

Le président a noté que le sous-équipement de la
France dans le domaine du câble, résultant en partie de la
qualité de la télévision hertzienne et des progrès du satel
lite, constituait à cet égard un handicap.

M. Alain Joyandet, rapporteur, a considéré que le
thème des autoroutes de l'information pouvait constituer
un axe de relance du « plan câble ». Il a en outre souligné
la nécessité de fournir aux décideurs locaux des informa

tions précises sur le type de réseau à choisir dans le cadre
d'une promotion des autoroutes de l'information.
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Le président a enfin insisté sur la nécessité qu'il y
avait pour les opérateurs étrangers de réseaux câblés de
s'adapter à la culture française pour conquérir des parts
de marché.



5067

PROGRAMME DE TRAVAIL DES COMMISSIONS,
MISSIONS D'INFORMATION, OFFICES ET

DÉLÉGATIONS POUR LA SEMAINE
DU 30 SEPTEMBRE AU 5 OCTOBRE 1996

Commission des Affaires culturelles

Mercredi 2 octobre 1996

à 10 heures 30

Salle n° 245

- Nomination des rapporteurs pour avis sur le projet
de loi de finances pour 1997 (chargés de participer, avec
voix consultative, aux travaux de la commission des
finances pendant l'examen des crédits budgétaires, en
application de l'article 18, alinéa 4 du Règlement).

- Désignation de trois candidats (1 titulaire et 2 sup
pléants) proposés à la nomination du Sénat pour siéger au
sein de l'Observatoire national de la sécurité des établisse

ments scolaires (en application de l'article 4 du décret
n° 95-591 du 6 mai 1995 modifié par le décret n° 96-690 du
5 août 1996).

- Désignation d'un candidat proposé à la nomination
du Sénat pour siéger au sein de la Commission supérieure
des postes et télécommunications (application de l'article 4
de la loi n° 96-659 du 26 juillet 1996).

- Nomination d'un rapporteur sur les propositions de loi :

. n° 477 (1995-1996) de MM. Maurice Blin, Josselin de
Rohan, Henri de Raincourt, Guy Cabanel, Adrien
Gouteyron et Jean Cluzel, relative à l'organisation de
France Télévision :
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. n° 483 (1995-1996) de M. Jean Cluzel relative à la

prévention de la violence à la télévision ;

. n° 484 (1995-1996) de M. Jean Cluzel renforçant les
compétences du Conseil supérieur de l'audiovisuel en
matière de télévision diffusée par satellite ;

. n° 485 (1995-1996) de Mme Hélène Luc et plusieurs de
ses collègues, relative à l'enseignement de l'espéranto.

Commission des Affaires économiques

Mercredi 2 octobre 1996

à 9 heures 30

Salle n° 263

- Nomination d'un rapporteur sur le projet de loi
n° 511 (1995-1996) d'orientation sur la pêche maritime et
les cultures marines.

- Nomination des rapporteurs pour avis sur le projet
de loi de finances pour 1997.

- Désignation des candidats proposés à la nomination
du Sénat en vue de représenter celui-ci au sein des orga
nismes extraparlementaires suivants :

. Commission supérieure du service public des postes
et télécommunications (quatre candidats) ;

. Comité consultatif de l'utilisation de l'énergie (un
candidat).

- Examen du rapport de M. Philippe François sur la
proposition de résolution n° 507 (1995-1996) de M. Philippe
François sur la proposition de règlement (CE) du Conseil
prévoyant la réduction du taux applicable aux importations
réalisées en application du contingent tarifaire OMC pour
certains animaux bovins vivants (n° E-676).
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Commission des Affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées

Mercredi 2 octobre 1996

à 9 heures 30

Salle n° 216

- Désignation des rapporteurs pour avis sur le projet
de loi de finances pour 1997.

- Désignation d'un rapporteur sur le projet de loi
n° 2979 (AN 10 e législature), en cours d'examen par
l'Assemblée nationale, relatif aux mesures en faveur du
personnel militaire dans le cadre de la professionnalisa
tion des armées.

- Désignation de rapporteurs sur les projets de loi :

. n° 495 (1995-1996) autorisant l'approbation d'un
accord entre le Gouvernement de la République fran
çaise et le Gouvernement de la République d'Arménie
sur l'encouragement et la protection réciproques des
investissements ;

. n° 496 (1995-1996) autorisant l'approbation d'un
accord entre le Gouvernement de la République fran
çaise et le Gouvernement de Hong-Kong sur l'encou
ragement et la protection réciproques des investisse
ments ;

. n° 503 (1995-1996) autorisant l'approbation de
l'accord entre le Gouvernement de la République fran
çaise, le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne, le Gouvernement du Grand-Duché du
Luxembourg et le Conseil fédéral Suisse agissant au
nom des cantons de Soleure, de Bâle-Ville, de Bâle-
Campagne, d'Argovie et du Jura, sur la coopération
transfrontalière entre les collectivités territoriales et

organismes publics locaux (ensemble une déclaration).
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- Désignation d'un rapporteur sur un éventuel projet
de loi autorisant l'approbation de l'accord portant création
de la Commission des thons de l'Océan indien.

- Examen du rapport de M. Serge Vinçon sur le projet
de loi n° 452 (1995-1996) autorisant la ratification de
l'accord du 18 mars 1993 modifiant l'accord du 3 août 1959

modifié par les accords du 21 octobre 1971 et du 18 mai
1981 complétant la convention entre les Etats Parties au
traité de l'Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, en
ce qui concerne les forces stationnées en République fédé
rale d'Allemagne.

-Examen du rapport de M. Hubert Durand-Chastel sur
le projet de loi n° 425 (1995-1996) adopté par l'Assemblée
nationale, autorisant l'approbation de la convention
d'entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement de la
République de Corée.

- Examen du rapport de M. Guy Penne sur le projet de
loi n° 453 (1995-1996) autorisant l'approbation de la
convention entre le Gouvernement de la République fran
çaise et le Conseil fédéral suisse relative au service mili
taire des double-nationaux (ensemble une annexe).

- Examen du rapport de M. Nicolas About sur le projet
de loi n° 481 (1995-1996) autorisant l'approbation d'un
accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud sur
l'encouragement et la protection réciproques des investis
sements (ensemble un protocole).

- Examen du rapport de M. André Boyer sur le projet
de loi n° 480 (1995-1996) autorisant l'approbation de
l'accord sous forme d'échange de lettres entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement de la
République argentine relatif à l'emploi des personnes à
charge des membres des missions officielles d'un État
dans l'autre.
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Jeudi 3 octobre 1996

à 9 heures 30

Salle n° 216

- Audition de M. Charles Millon, ministre de la
Défense.

Commission des Affaires sociales

Mercredi 2 octobre 1996

à 10 heures

Salle n° 213

- Projet de loi n° 411 (1995-1996) adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence, relatif à l'infor
mation et à la consultation des salariés dans les entre

prises et les groupes d'entreprises de dimension
communautaire, ainsi qu'au développement de la négocia
tion collective :

. Examen des amendements ;

. Désignation de sept candidats titulaires et de sept
candidats suppléants appelés à faire partie d'une
éventuelle commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte sur les dispositions restant en dis
cussion.
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Commission des Lois constitutionnelles, de Législa
tion, du Suffrage universel, du Règlement et d'Admi
nistration générale

Mardi 1er octobre 1996

à 17 heures

Salle de la Commission

- Échange de vues sur la constitution d'une mission
commune d'information sur la place des femmes dans la
vie publique.

- Communication du Président sur le programme des
travaux du 1er trimestre de la session 1996-1997.

- Communication du Président sur le contrôle de

l'application des lois au cours de la session unique 1995-
1996.

- Nomination de rapporteurs sur les textes suivants :

. projet de loi n° 493 (1995-1996), portant ratification
des ordonnances prises en application de la loi n° 96-1
du 2 janvier 1996 d'habilitation relative à l'extension
et à l'adaptation de la législation en matière pénale
applicable aux territoires d'outre-mer et à la collecti
vité territoriale de Mayotte et abrogeant certaines
dispositions concernant les îles éparses et l'île de
Clipperton ;

. projet de loi n° 499 (1995-1996), portant réforme de la
réglementation comptable et adaptation du régime de
la publicité foncière ;

. projet de loi relatif à l'emploi dans la fonction
publique et à diverses mesures d'ordre statutaire ;

. proposition de loi n° 482 (1995-1996) de M. Jacques
Larché, relative à l'examen des plaintes déposées
contre les titulaires de mandats publics électifs ;



5073

.propositions de loi n°s 474 et 494 (1995-1996) de
MM. Gérard Braun et Michel Alloncle, tendant à
reporter les élections cantonales et régionales au
mois de septembre 1998 ;

. proposition de loi n° 502 (1995-1996) de M. Jean-Paul
Delevoye visant à préciser la nature juridique des
indemnités de fonction perçues par les élus locaux et
à clarifier leur situation au regard des organismes
sociaux chargés d'appliquer la législation sociale ;

.proposition de résolution n° 490 (1995-1996) de
Mme Hélène Luc, tendant à créer une commission
d'enquête sur la situation politique et économique en
Corse.

- Nomination d'un rapporteur et examen du rapport
sur la proposition de résolution n° 504 (1995-1996) de
M. Patrice Gélard, tendant à compléter le Règlement du
Sénat pour l'application de la loi tendant à élargir les pou
voirs d'information du Parlement et à créer un Office par
lementaire d'évaluation des politiques publiques et de la
loi organique relative aux lois de financement de la sécu
rité sociale.

Mercredi 2 octobre 1996

à 9 heures

Salle de la Commission

- Désignation de candidats pour faire partie de l'éven
tuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion sur le pro
jet de loi relatif à la Détention provisoire.

- Discussion de la proposition de loi n° 400 (1995-1996)
de M. Guy Cabanel, relative au placement sous sur
veillance électronique pour l'exécution de certaines peines.

a) Communication de M. Guy Cabanel, auteur du rap
port " Pour une meilleure prévention de la récidive " ;
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b) Examen du rapport de M. Georges Othily sur cette
proposition.

Jeudi 3 octobre 1996

à 11 heures 30

Salle de la Commission

- Examen des amendements éventuels au projet de loi
n° 103 (1995-1996), modifiant le code de la propriété intel
lectuelle en application de l'accord instituant l'organisa
tion mondiale du commerce.

- Examen des amendements éventuels à la proposition
de résolution n° 504 (1995-1996) de M. Patrice Gélard,
tendant à compléter le Règlement du Sénat pour l'applica
tion de la loi tendant à élargir les pouvoirs d'information
du Parlement et à créer un Office parlementaire d'évalua
tion des politiques publiques et de la loi organique relative
aux lois de financement de la sécurité sociale.

Mission d'information chargée d'évaluer les moyens
de la justice

Mardi 1r octobre 1996

à 9 heures

Salle n° 207

- Audition de M. Jacques Toubon, Garde des Sceaux,
ministre de la justice.
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Jeudi 3 octobre 1996

à 9 heures 30

Salle n° 207

- Échange de vues sur les orientations générales du
rapport.

Commission spéciale sur le projet de loi relatif à la
mise en œuvre du pacte de relance pour la ville

Mardi 1" octobre 1996

à 15 heures 30

Salle n° 213

- Examen du rapport sur le projet de loi relatif à la
mise en œuvre du pacte de relance pour la ville (M. Gérard
Larcher, rapporteur).

Office parlementaire d'évaluation de la législation

Mardi 1" octobre 1996

à 16 heures 15

Salle de la Commission des Lois

Palais Bourbon - 2e étage - 6564

- Examen du projet de règlement intérieur de l'Office
(M. Jean-Jacques Hyest, sénateur, rapporteur).



5076

Imprimé pour le Sénat par la Société Nouvelle des Ubrairies-Impnmenes Réunies
5. rue Saint-Benoit 75006 Pans

Délégation du Sénat pour l'Union européenne

Jeudi 3 octobre 1996

11 heures

Salle n° 261

- Audition de M. Michel Barnier, ministre délégué aux
Affaires européennes, sur les travaux de la Conférence
intergouvernementale.


